
(__,,,)' 
\ -, 

Cltambre des Représentants. 
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SÉANCE DU '2 1llARS 1. 920. 

Projet de loi approuvant le Traité de Paix conclu à Neuilly-sur-Setrie, 
le 27 novembre 1919, entre les Puissances alliées et associées, d'une 
part, et la Bulgarie, d'autre part, ainsi que le! protocole du même jour, 
précisant les conditions d'exécution de certaines clauses du Traité de 
Neuilly-sur-Seine. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

llE~SIF.URS, 

Bien que le Gouvernement belge se soit borné, au mois d'octobre 1915, 
à rompre les relations diplomatiques qu'il entretenait avec le Gouvernement 
bulgare, et que celle nrpture n'ait point été suivie de déclaration de guerre, 
il a estimé qu<", pour bénéficier des avantages du traité-de paix, la Belgique 
devait figurer parmi les signataires de ce traité. La plupart des Puissances 
qui se trouvaient dans une situation identique ont adopté la même attitude. 

En conséquence, les délégués belges à la Conférence de la Paix oot signé, 
le 27 novembre ,t 9,19, à Neuilly-sur-Seine, le trailé qui met fin à l'état de 
guerre existant entre quelques-unes des Puissances alliées cl associées, d'une 
part, et la Bulgarie, d'autre part. 

Un protocole, signé le même jour, précise les conditions d'exécution de 
certaines clauses dudit traité. 

D'après les ordres du Roi, le Gouvernement a l'honneur de soumettre 
aux délibérations du Parlement le projet de loi ci-joint, approuvant ces 
actes internationaux. 

Le Premier Ministre, 

.Ministre des Finances, 
LtoN · DELACROIX. 

u 
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Le Miuistre des Affciires Étrangères, 
P. BYA~S. 

Le l'1inistre tie la Justice, 
E. VANDERVELDE. 

Le Aliriistre de l'Intérieur, 
J. RENKIN. 

L~ !li1Jistr,e de la Guerre, - 
toms FRANCK. 

Le A/iuistrn des Sciences et des Arts, 
DESTRÉE. 

le Almiatre de l' Agricultm·e, 
B00 RUZEITE. 

le i1/i11istre des Travaux l'"blics, 
E. ANSEELE. 

le. 11/inistre de l'J11dustrie, du Travail 
et cl-u Ravitaillement, 

J. WAUTERS. 

le Mùtistt·e des Chemjns de fer, Alarine, 
Postes et· Télégraplws. 

POULLET. 

le Alinistre des Colonies, 
Louis FRANCK. 

Le Ministre des A If aires Économiques, 
HENRI JASPAR. 



Projet de loi approuvant le Traité de Paix conclu à 
Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre 1919, entre 
les Puissances alliées et associées, d une part, 
et fa Bulgarie, d'autre part, ainsi que le Protocole 
du même jour, précisant les conditions d'exécution 
de certaines clauses du Traité de Neuilly-sur 
Seine. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres 
réunis en Conseil, 

Nous AVONS A11nÊTÉ m ARRÊTONS 

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Finances;" Nos Min is tres <les Affaires 
Étrangères, de la Justice, de l'Intérieur, 
de la Guerre, des Sciences et des A1·ts, 
de l'Agriculture, des Travaux publics, 
de l'industrie, du Travail et du Ravi 
taillement, des Chemins de fer, Marine, 
Postes et Télégraphes, des Colonies, des 
Affaires Economiques, présenteront, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, 
le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE rnEmEn. 

Est approuvé le Traité de Paix conclu 
à Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre 
1919, entre les Puissances alliées el 
associées, d'une part, et la Bulgarie, 
d'autre part. 

Wetsontwerp houdende goedkeuring van het Vredes 
verdrag gesloten te Neuilly-sur-Seine, den 
27° November 1919, tusschen de verbonden en 
geassociëerde Mogendheden, eenerzijds, en Bul 
garië, anderzijds, evenals van het Protocol van 
denzelfden dag, dat de uitvoeringnoorwaarden 
nader bepaalt van zekere schikkingen van het 
Verdrag van Neuilly-sur-Seine. 

A.LEERT, 
. KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekome11den, Heil. 

Op voorstel van Onze Ministers ter 
Beraadslaging vereenigd, 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN ,vu BESLUITEN! 

Onze Eerste Minister, Minister van 
Financiën, Onze Ministers van Buiten 
landsehe Zaken, van Justitie, van Binnen 
landsche Zaken, van Oorlog, van Weten 
schappen en Kunsten, van Landbouw, 
van Openbaren Werken, van Nijverheid, 
Arbeid en Bevoorrading, Yan Spoor 
wegen, Zeewezen, Posterijen en Tele 
grafen, van Koloniën, van Staathuis 
houdkundige Zaken, zullen, in Onzen 

<.. 

naam, aan de Wetgevende Kamers, het 
wetsontwerp voorstellen waarvan de 
inhoud volgt : 

EERSTE ARTIKEL, 

Wordt goedgekeurd het Vredesver 
drag gesloten te Neuilly-sur-Seine den 
27" November 1919, tusschen de ver 
bonden en geassocieerde Mogendheden 
aan den cenen kant en Bulgarije aan 
den anderen kant. 
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Est approuvé également le Protocole 
du même jour, précisant les conditions 
d'exécution _de certaines clauses du 
Traité de Neuilly-sur-Seine. 

ART. ·3, 

Le Traité visé à l'article 1er et le Pro 
tocole visé à l'article 2 seront textuelle 
ment insérés au llfoniteur, en même 
temps que la présente loi. 

Donné à.Bruxelles, le rn janvier 1920. 

ART. 2. 

Wordt insgelijks goedgekeurd· het 
Protocol van · denzelfden dag, dat de 
uitvoeringsvoorwaarden nader be~a-™t 
v:m;s)zeke.l.'EL:Schikkingen; van· ~eti ,V:~li 
dragivari .,Neàilly:.:sur.:.Seilie, 

ART. 3. 

Het verdrag bedoeld bij artikel 1 en 
het ProtocoHnedôeld bij artikel 2 zullen 
woordelijk ih d:n 1Honiteu~ ingelascht 
worden terzelfder tijd als deze wet. 

Gegeven te Brussel, den 15° Januari 
1920. 

ALBERT. 

PAn LE Hoi : 
Le P'remier Ministre, 

Ministre des Finances, 

VAN 's·KoNINGs WEGE : 

. De Eerste Minister, 
.Minister van· Financiën, 

LÉON DELACROIX. 

Le Ministre des Affafres Étranoères, 1 De Minister .. vanBuuenlasulsche Zaken, 
HYMANS. 

Le Ministre de la Jus_tice, De Minister van Justitie, 
E. VANDERVELDE. 

Le Ministre de îIniérieur, 

Le Ministre de la Guerre, 

1 De Minister van Binnenlandsche ZaAen, 
J. RENKIN. 

De Minister van Oorlog. 
Louis FRANCK. 

Le Af inistre des Sciences 
et des Arts, 

De Mihister·van fVeteriscluipp'en 
en Kunste», 

DESTRÉE, 

Le Uinistre de l' Agriculture, 1 De Minister van LandbÔuw~ 
n°a RUZETTE, 
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Le Ministre des Travaux publics", 1 De Minister van Openbare Werken, 
E. ANSEELE. 

Le ltlinistre de I' Industrie, du Ti·avail I De Minister van Nijverheid, Arbeid 
et du Ravitaillement, en Bevoorrading, 

J. WAUTERS. 

Le Ministre des Chemins de fer, 1 De Minister van Spoorwegen, Zeewezen, 
Marine, Postes et 1 éléqraphes, Posterijen èn Telegrafen, 

P. POULLET. 

Le iJlinistre des Colonies, 1 De Minister van Koloniën, 
LOUIS FRANCK. 

Le Minist1'e des Affafres Économiques, 1 lJe Minister van Staathuishoudkundige· 
Zal,m, 

HeN1u JASPAR, 





Kamer der Volksvertegenwoordigers. 

VERGADERli'iG VAN 2 lUAART 1920. 

Wetsontwerp houdende goedkeuring van het Vredesverdrag gesloten te Neuilly 
sur-Seine, den 27° November 1919, tusschen de ve~bonden en geasso 
elëerde Mogendheden, eénerzijds, en Bulgarië, anderzijds, evenals van het 
Protocol van denzelfden dag, dat de uitvoeringsvoorwaaaden nader bepaalt 
van zekere schikkingen van het Verdrag van Neuilly--sur-Seine. 

MEMORIE V AN TOELICHTING 

l\1IJNE HEE REN, 

Alhoewel de Belgische Uegeering er zich bij bepaald heeft, in de maand 
October 1915,~de diplomatieke betrekkingen te breken die zij met de 
Bulgaarsche Hegcering onderhield en alhoewel deze afbreking geene 
oorlogsverklaring voor gevolg had, was zij nochtans van meerring dat, om 
de voordeelen van het vredesverdrag le genieten, België een plaats innemen 
moest onder de onderleekenaars van het verdrag. De i\logendheden, die 
zich in eenen gelijken toestand bevonden, hebben meestal dezelfde houding 
aangenomen. Diensvolgens hebben de Belgische afgevaardigden bij de 
Vredesconferentie den 27 November 1919, te Neuilly-sur-Seine, het verdrag 
onderteekend dat een einde steil aan den oorlogstoestand bestaande tusschen 
enkelen der verbonden en geassocieerde Mogendheden eenerzijds en Bul 
garije anderzijds. 

Een protocol, denzelldeu dag ondcrlcekend, bevat eene nadere bepaling 
van de uit voeringsvoorwaarden van sommige beschikkingen van gezegd 
verdrag. 

Volgens de hevelen van den Konisg, heeft de Regeering de eer het tiier 
H. 
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bijgevoegde wetsontwerp, houdende goedkeuring van deze internationale 
· akten, aan de beraadslagingen der Kamers te onderwerpen, 

De Eerste· llioistèr, 
1'1inister van Financiën, 

UoN DELACROIX 

De iJli11istet van Buitenlandsche Zaken, 
HYMANS; 

De Minister van Justitie, 
E. VANDERVELDE. 

De ~linister van Binnenlandsche Zaken, 
J. RE~KlN. 

De Minister oan Oorlog, 
. 
Louis FRANCK. 

De Minister van Kunsten en JVeteuschappen, 
DESTRÉE • 

De Minister van Landbouio, 
Bon R UZETTE. 

De A/inister van Openbor» JVer(m1, 
E. ANSEELE. 

De Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Bexoorradinq, - 

J. WAUTERS. 

De Afinis"fer va1i Spoorœeçe», Zeewezen, 
Posterijen en Telegra/ett. 

POULLET. 

De ,Jlinister van Koloniën, 
Louis FRANCK. 

De Minister van Staathu;shoudkundige Zaken, 
HENRI JASPAI\. 
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Projet de loi approuvant le Traité d.e Paix conclu à 
Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre 1919, entre 
les Puissances alliées et associées d'une part, 
et la Bulgarie d'autre part, ainsi que le Protocole 
du même jour, précisant les conditions d'exécution 
de certaines clauses du Traité de Neuilly-sur 
Seine. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres 
réunis en Conseil, 

Nous AVONS AllRÊTÉ ET ARRÊ'rONs 

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Finances, Nos Ministres des Affaires 

Étrangères, de la Justice, de l'Intérieur, 
de la Guerre, des Sciences et des Arts, 
de l' Agriculture, des Travaux publics, 
de l'industrie, du Travail et du Ravi 
taillement, des Chemins de fer, Marine, 
Postes et Télégraphes, des Colonies, des 
Affaires Economiques, présenteront, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, 
le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIEH. 

Est approuvé le Traité de Paix conclu 
à Neuilly-sur-Seine, le 27 novembre 
1919, entre Jes Puissances alliées et 
associées, d'une. part, et la Bulgarie, 
d'autre part. 

Wetsontwerp houdende goedkeuring van het Vred~~ 
verdrag gesloten te Neuilly- sur-Seine, den 
:nn November 1919, tusschen de verbonden en 
geassociëerde Mogendheden, eenerzijds, en Bul• 
garië, anderzijds, evenals van het Protocol van 
denzelfden dag, dat de uitvoeringsvoorwaarden 
nader bepaalt van zekere schikkingen van het 
Verdrag van Neuilly-sur-Seine. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 
. ' . ' 

Op voorstel van Onze Ministers ter 
Beraadslaging vereenigd, 

\V1J HEf!BEN BESLOTEN EN Wu nESLUlTBN: 

Onze Eerste Minister, Minister van 
Financiën, Onze Ministers van Buiten 
landsche Zaken, van Justitie, van Binnen 
landsche Zaken, van Oorlog, van Weten 
schappen en Kunsten, van Landbouw, 
van Openbaren Werken, van Nijverheid, 
Arbeid en Bevoorrading, van Spoor 
wegen, Zeewezen, Posterijen en Tele 
grafen, van Koloniën, van Staathuis 
houdkundiae Zaken, zullen, in Onzen '- 
naam, aan de Wetgevende Kamers, het 
wetsontwerp voorstellen waarvan de 
inhoud volgt : 

EERSTE ARTIKEL, 

Wordt goedgekeurd het Vredesver 
drag gesl'oten te Neuilly-sur-Seine den 
27° November 1919, tusschen de ver 
bonden en geassocieerde Mogendheden 
aan den eenen kant en Bulgari/:-~ aan 
den anderen kant. 
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AnT. 2. 

Est approuvé également le Protocole 
du même jour, précisant les conditions 
d'exécution de certaines clauses du 
Traité de Neuilly-sur-Seine. 

ART. 3. 

Le Traité visé à l'article fer et le Pro 
tocole visé à l'article 2 seront textuelle 
ment insérés au Aloniteur, en même 
temps que la présente loi. 

Donné ;1 Bruxelles, le15 janvier 1920. 

ART. 2. 

Wordt insgelijks goedgekeurd het 
Protocol van den zelf den - dag, · dat de 
uitvoeringsvoorwaarden nader bepaalt 
van zekere .sehikkingen van. het ver 
drag van Neuilly-sur-Seine. 

ART. 3; 

Het verdrag bedoeld bij artikel 1 en 
het Protocol bedoeld bij artikel 2 zullen 
woordelijk in den :iJ'Joniteur ingelascht 
worden terzelfder tijd als deze wet. 

Gegeven te Brussel, den 15° Januari 
i920. 

ALBERT. 

PAn LE Roi : 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

V AN 's KONINGS ·wEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

LËON DELACROIX. 

Le jfinistre des A flaires Étranqèree, 1 De Minister van Buitenlandse/ie Zaken, 
HYMANS. 

Le Ministre de la Justice, De Minister van Justitie. 
E. VANDERVELDE. 

Le Ministre de l' Intérieur, 1 De .Minister van Binnenlandse/ie Zaken, 
J. RENKIN. 

Le Ministre de la Guerre, 1 De Minister van Oorlog, 
LOUIS FRANCK. 

Le Ministre des Sciences 
et des Â1'ts, 

· De Minister van . Wetenschappen 
en Kunsten, 

DESTRÉE. 

Le Ministre de l'Agricultm·e, 1 De Minister van Landbouw, 
B0• RUZETTE. 
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Le Ministre des Travaux publics, 1 De Minister van Openbare Werken, 
E. ANSEELE. 

Le ilinistre de l'Industrie, du Travail I De Minister van Nijverheid, Arbeid 
et tlu Ravitaillement, 1 en Bevoorrading, 

J. WAUTERS. 

Le 1Jlinistre des Chemins de fer, 1 De 1Jlinî.ster van Spoorwegen, Zeewezen, 
&lm·ùze, Postes et '/ éléy1'ltJ>hes, Posteriie» en Telegrafen,_ 

P. POULLET. 

Le Ministre des Colonies, 1 De Minister van Koloniën, 
Louis FRANCK. 

Le Ministre des Affaire~ Economiques, 1 De ,Uinister van Staathuishoudkundige 
Zaken, 

HENRI JASPAR. 
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RNTIŒ 

LES PUISSANCRS ALLitES ET ASSOCIÉES 

~:T LA UlfLGf\RIE, 

Wl' 

PROTOC()LE 

SIGNES A NEUILLY-SUR-SEINE 

LE 27 NOVEMJH\E 19:19. 

( TEXTf,; FIVINÇAJS.) 
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I 1 

LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, L'EMPIRE BRITANNIQUE, LA 
FRANCE, L'ITALIE et LE JAPON, 

Puissances désignées dans le présent Traité comme les Principales 
Puissances alliées et associées; 

. 1 

LA BELGIQUE, LA CHINE, CUBA, LA GRECE, LE HEDJAZ, 
I 

LA POLOGNE, LE PORTUGAL, LA ROUMANIE, L'ETAT SERBE- ' . . ., 
CROATE-SLOVENE, LI~ SIAM, et LA TCHECO-SLOVAQUIE, 

Constituant, avec les Principales Puissances ci-dessus , lès Puissances 
alliées et associées, 

d'une part; 

ET LA BULGARIE, 

d'autre part; 

Considérant qu'a la demande du Gouvernement royal de Bulgarie, 
un armistice a ele accordé A fa Bulgarie le 2 9 septembre 1918 par les 
Principales Puissances alliées el associées afin qu'un Traité de Paix 
puisse être conclu ; 

Qne les Puissances alliées el associées sont egalen~ent désireuses 
que la guerre, dans laquelle certaines d'entre .elles ont été successi 
vement entraînées directement. ou indirectement contre la Bu'lgarie, 
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el qui a son ongme dans la déclaration de guerre adressée le 
28 juillet 1914 paf l'Autriche-Hongrie à la Serbie et dans les hostilités 
ouvertes par la Bulgarie contre la Serbie -le 1 1 octobre 19 i-5 et 
conduites par l'Allemagne, alliée de l'Autriche-Hongrie, de la Turquie 
el de Ia Bulgarie, fasse place ~l une paix solide, justeet durable; 

.\ cet effet, les HAUTES PUISSANCES CONTRACTANTES ont dési 
gné pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

f I r 

L~~ PRESIDENT DES ETA~rS-UNIS D'AMERIQUE : 

L'Honorablc Frank Lyon POLK, Sous-Secrétaire d'Étal; 
L'Honorable Henri WmTÈ, ancien Ambassadeur extraordinaire . . . . . ~ . . 

el plénipotentiaire des Etats-Unis à Rome et a Paris ;' 
t 

Le Général Tasker IJ. Br.rss, R~pi'esentanl militaire dès Etats- 
Unis au Conseil superieur de Gue:rre; 

1 . . . 

SA i\1AJEST1~ LE ROI DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE ET DES TERRITOIRE_S BRITANNIQUES AU 

1 

DELA DES . MERS, EMPEREUR DES INDES : 

M. Cecil HARMSWORTH, lVL P., Sous-Secrétajre dtttat pour les 
Affaires étrangères ; 

Sir Byn~: Cnows K. C:B., K. C. M.G., Ministre plénipotentiaire, 
. 1 

Sous-Secrétaire d'Etat adjoint. })Olü Jes Affaires étrangèrès: 

Et: 

pour 1e DOMINION du CANADA : 

L'Hon0ra.ble Sir·George Hal'sey :PmmËY,. K. C. M, G-., Hai1t Corn 
rnissaire potlT' fe Canadadans-le Royaûme~Unr;. 
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pour te COMMONWEALTH d~ AUSTR ,\LIE : 

Le Tr~s Honorable Andrew F1sHJm, Haut Comn1issait~e pour 
l'Australie dans le Bovaume-Uni: ., 

pour l'UNION SUD~APRICAINE : 

M. Reginald Andrew BLANKt:~B1mG, O. B. E.,' faisant fonctions 
de Haut Commissaire pour l'Union Sud-Africaine . dans le 
Royaume-Uni; 

pour Je DOMINION cle la NOUV.ELLE-ZHLANDE : 

L'Honorable Sir Thomas MACKE:t'\ZIE, K. C:M. G., Haut-Commis- . . 
· ,aire pour la Nouvelle-Zélande dans le Royaume-Uni; 

pour fINDE : 

Sir Eyre Cnows , K.C. B., Ie.C. M.G.; . . 

,; f I I 

LE PRESIDENT D.E LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

M. Georges CLEMENCEAU, Président du Conseil, Ministre de la 
Guerre; 

M. Stephen Prcnox, Ministre des Affaires étrangères ; 

M. Louis-Lucien Kt.OTZ; Ministre des Finances; 

.M. Andr~ TARDIEU' Commissaire gênerai aux Affaires de g!,}el're 
Iranco-américaines , 

M. Jules CAMBON, Ambassadeur de France; 

1 

SA MAJESTE LE ROI D'ITAI ,IE 

L'Honorable Maggiorino FE1\Ht\R(s, Sénateur du Royaume; 
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L'Honorable Guglielmo MARCONI, Sénateur du Roya unie; 
M. Giacomo de MARTINO, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire; 

1 . 

SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON : 

M. K. Mi\ TSUI, .Ambaseadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de St M. l'Empereur du Japon à. Paris; 

. SA MAJESTt LE ROI DES BELGES: 

M. Jules van· den, HEUVEL, Envoyé extraordinaire et Ministre 
1 

plénipotentiaire, Ministre d'Etat; 
.M. RoLIN-JAEQUEMYNS, Membre de. J'Institut de droit interna 

tional privé, Secrétaire Général de la Délégation belge; 

t r 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQ0E CHINOISE : 

M. Vikyuin Wellington Koo; 
M. Sao-ke Alfred SzE; 

, I 1 

LE PRESIDENT DE LI\ RJ~PUBLlQUE CUBAINE : 

Le Docteur Rafael Martinez ÛRTIZ, Envoyé extraordinaire, 
Ministre pléni poten tiaire de la Bépnblique. cubaine, (\ Paris; 

' 

I 1 

SA MAJESTE LE HOI DES HELl ,ENES : 

M. Elefthèrios VENISELOS, President du Conseil des-Ministres: 
M. Nicolas Po1,I1'IS, Minîs_l1·e des Affaires étrangères: 
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SA MAJESTE l,E ROI DU HEDJAZ : 

M. Hustem HAÏDAR; 

M. Abdul Hadi AouNI: 

I . . . 

· IJ•: PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POLONAISE : 

M. Ladislas GRABSKl; 

M. Stanislas PATEK, Ministre plénipotentiaire, 

I ' I .. , 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE: 

Le Docteur Affonso DA COSTA, ancien Président du Conseil des 
Ministres; 

M. Javme BATALHA REIS, Ministre plénipotentiaire: 

I 

SA MAJESTE LE ROI DE ROUMANIE : 

M. Victor ANTONESCO, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni 
potentiaire de S. M. le Roi de Roumanie A Paris; 

Le Général Constantin Co~NDA, Gênerai 'de Corps d'Armée, 
Aide de Camp Royal, ancien Président du Conseil des- 
Ministres; 

I 

SA MAJESTE LE ROI DES SERBES, DES CROATES. ET DES 
1 

SLOVENES: 

M. Nicolas P. PACHITCH, ancien Président du Conseil des 
Ministres; 

M. Ante TnuM016, Ministre des Affaires étrangères ; 
M. Ivan ZoLGER, Docteur en droit; 
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1 

SA MA.lESTE LE ROI DE SIAM: 

Son Altesse le Prince CHA HOON, Envoyé.extraotdinaire et Ministre· 
plénipotentiaire de S. M. le Roi de Siam à.Paris ; 

1 1 1 

LE PRESIDENT DE.LA REPUBLIQUE TCHECO-SLOVAQUE: 

M. Eduard B1rn~s, Ministre des Affaires étrangères; 
M. Stephen Osusxj , Envoyé extraordinaire et Nlinisfr.è plénipo 

Ientiaire de la République tchéco-slovaque à Londres: 

LA BULGARIE :. · 

M.; Alexandre.Sraaeoi.usxt, President du.Conseil des Ministres, 
Ministre de !a Guerre; 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en 
bonne et due forme, ONT CONVENU J}ES DISPOSITIONS SUI 
VANTES: 

A dater de Ja mise en vigueur du présent Traité, l'état de guerre 
prendra fin. 
Dès ce moment et .. sous réserve des· dispósitions du present Traite, 

if y aura relations ollicieiles des Puissances alliées et associées, avec 
la Bulgarie. 



PAHTIE I. 

PACTE 
DE LA 

SOCIF~TÉ DES NATIONS. 

LES HAU'ft:S P.\RTU-:S CONTRACTANTES, 

Considérant que, pom développer la coopération entre les Nations et pour leur 
garantir la paix et la sûreté , il importe 

d'accepter certaines obligations de ne pas recourir à la guerre. 
d'entretenir au grand jour des relations internationales fondées sur la jmticc et 

l'honneur, 
d'observer rigoureusement les prescriptions du Droit international, reconnues 

désormais comme règle de conduite effective des Gouvernements, 
de foire régner la justice et de respecter scrupuleusement toutes les obliga 

tions des Traités dans les rapports mutuels des peuples organisés, 

Adoptent le présent Pacte qui institue Ja Société des Nations. 

AHTICLE 1. 

Sont ;\,Jemhres originaires de la Société des Nations ceux des Signataires dontles 
noms figurenrdans f annexe au présent Pacte, ainsi que les États, également nommés 
dans l'annexe, qui auront accédé au présent Pacte sans aucune réserve par une décla 
ration déposée au Secrétariat dans les deux mois de l'entrée en vigueur du Pacte et 
dont notification sera faite aux autres Membres de Ja Société. 

Toul État, Dominion ou Colonie qui se gouverne librement et qui n'est pas désigné 
dans l'annexe, peut devenir Membre de la Société si son admission est prononcée par 
les deux tiers de l'Assemblée, pourvu qu'il donne des garanties effectives cle son 
intention sincère d'observer ses engagements internationaux el qu'il accepte ie règle 
ment établi par la Société en ce qui concerne ses forces et ses armements rnili taires , 
navals et aériens. 

Tout Membre de la Société peut, après un préavis de deux. ans, se retirer de ia 
Société, à Ja condition d'avoir rempli à ce moment toutes ses obligations interna-· 
tionalcs , y compris celles du Pacte. 

ARTICLE 2. 

L'action de la Société, telle qu'elle est définie dans le présent Pacte, s'exerce par 
une Assemblée et par un Conseil assistés d'un Secrétariat permanent. 

Tn. 8. 2 



ARTICI.E 3. 

L'Assemblée se compose de l\epréscntants des Membres de la Société. 
Elle se réuni! à des époques fixées et {t tont autre moment, si les circonstances le 

demandent, au siège (le la Société ou en tel autre lieu c1ui pourra ètre désigné. 

L'Assemblée connait de toute question qui rentre dans la sphère d'activité de la 
Société ou qui allecte la paix du monde. 

Chaque Membre de la Société ne peul compter plus de trois Représentants dans - 
l'Assemblée et ne dispose que d'une voix. 

A1mc1.1:: 4. 

Le Conseil se compose de Bepréseurants des Principales Puissances alliées et 
associées, ainsi c1ue des Représentants de quatre autres Membres de la Société. Ces 
quatre Memhres de Ja Société sont désignés librement par l'Assemblée CL aux époques 
qu'il lui plait de choisir. Jusqu'à la première désignation par l'Assemblée, les Repré 
sentants d~ la Belgique, du Brésil, de l'Espagne et de la Grèce sont Membres du 
Conseil. 

Avec l'approbation de la majorité de l'Assemblée, le Conseil peut désigner d'autres. 
Membres cle la Société dont la représentation sera désormais permanente au Conseil. 
Jl peut, avec la mèrne approbation, augmenter le nombre des Membres de la So 
ciété qui seront. choisis par l'Assemblée pour ètre représentés au Conseil. 

Le Conseil se réunit quand les circonstances le demandent. et au moins une fois 
par an, au siège de la Société ou en tel autre lieu qui pourra ètre désigné. 

. 
Le Conseil connait de toute question rentrant dans ia sphère d'activité de la Société 

ou affectant la paix du monde. · 
Tout Membre de la Société qui n'est pas représenté an Conseil est invité à y 

envoyer siéger un Représentant lorsqu'une question qui l'intéresse particulièrement 
est portée devant le Conseil. 

Chaque Membre de la Société représenté au Conseil ne dispose que d'une voix el 
n'a qu'un Représentant. 

Anrrct.e 5. 

Sauf disposition expressément contraire du présent Pacte ou des clauses du présent 
Traité, les décisions de l'Assemblée ou du Conseil sont prises à l'unanimité d~ 
Membres de la Société représentée ü. la réunion. .1 

Toutes questions de procédure qui se posent aux réunions de l'Assemblée ou du 
Conseil, y compris la désignation des Commissions chargées d'enquêter sur des points 
particuliers, sont réglées par l'Assemblée ou par le Conseil et décidées à la majorité 
des Membres de la Société représentés à· Ia réunion.· 

:l 



- 15 - 
La première réunion de l'Assemblée et la première réunion du Conseil auront lien 

sur la convocation du Président des Etats-Unis d'Amérique. 

Anncl.E 6. 

Le Secrétariat permanent est établi au siège de la Société .. Il comprend un Secré 
taire gùnéral, ainsi que les secrétaires et le personnel nécessaires. 

Le premier Secrétaire général est désigné clans l'annexe. Par la suite, le Secrétaire· 
.général sera nommé par le Conseil avec l'approbation de la majorité de l'Assemblée. 

Les secrétaires cl le personnel du Secd'.lariat sont nommés par Ic Secrétaire géné 
ral avec l'approbation du Conseil. 

Le Secrêtmre gfofral de la Société est de droit Secrétaire gé11érnl de l'Assemblée 
-et du Conseil. 

Les dépenses du Secrétariat sont supportées par les Me1nbres de la Société dans 
la proportion établie pour le Bureau de rUoion postale universelle. 

Ar.rrcr.r Î. 

Le siège de Ja Sot:iéL,; est étabii à Gcnhc. 
Le Conseil peul il tout moment décider de l'établir en tout antre fieu. 

Toutes les fonctions de la Société ou des services qui s'y rattachent, y compris Je 
Secrétariat, sont également accessibles aux. hommes et aux femmes. 

Les Heprésenla11ls des Mornbres de la Société et ses agents jouissent dans l'exercice 
<le leurs fonctions des privilèges et immunités diplomatiques. 

Les bâtiments et terrains occupés par la Société, par ses services 011 ses réunions, 
sont inviolables. 

ARTICLE 8. 

Les Membres de la Société reconnaissent que le maintien de la paix exige la réduc 
tion des armements nationaux. au minimum compatible avec la sécurité nationale et 
avec l'exécution des obligations internationales imposée par une action commune. 

Le Conseil, tenant compte de la situation géographique et· des conditions spéciales 
de chaque ttat, prépare les plans de celle réduction, en vue de l'examen et de la 
décision des divers Gomcrnemcnts · 

Ces plans doivent faire l'objet d'un nouvel examen et, s'il y a lieu, d'une revision 
tous les dix. ans au moins. 

Après leur adoption par les divers Gouvernements, fa limite des armements ainsi 
fixée ne peut ètre dépassée sans le consentement du Conseil. 

Considérant. que la fabrication privée des munitions et du matériel de guerre sou 
lève de graves objections, les Membres de la Société chargent le Conseil d'aviser aux 
mesures propres à en éviter les fâcheux effets, en tenant compte des besoins des 

Tn. B. 2 A 
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Membres de la Société qui ne peuvent pas fabriquer les munitions et le matériel de 
guerre nécessaires à leur sûreté. 

Les Membres de la Société s'engagent à échanger, de la manière la plus franche et 
la plus complète, tous renseignements relatifs à l'échelle de leurs armements, à 
lems programmes militaires, navals et aériens et à la condition de celles de leurs 
industrief susceptibles d'être utilisées pour la guerre. 

AHTICLE 9. 

Une Commission permanente sera formée pour donner au Conseil son avis sur 
l'exécution des dispositions des articles l et 8 et, d'une façon générale, sur les 
~pi estions militaires, navales el aériennes. 

ARTICLE 10. 

Les Membres de la Société s'engagent à respecter et à maintenir contre toute agres 
sion extérieure l'intégrité territoriale et l'indépendance politique présente de tous les 
Membres de la Société. En cas d'agression, cle menace ou de danger <l'agression, le 
Conseil avise aux moyens d'assurer l'exécution de cette obligation. 

Aurtcr.s 11. 

Il est expressément déclaré qne toute guerre ou menace de guerre, qu'elle affecte 
directement ou non l'un des Membres de la Société, intéresse la Société tout entière 
et que celle-ci doit prendre les mesures propres il sauvegarder ellicncerncnt fa paix 
des Nations. En pareil cas, le Secrétaire général convoque immédiatement le Conseil, 
à la demande de tout Membre de la Société. 

Il est, en outre, déclaré q uc tout Membre de Ia Soci~té a le droit, tl titre amical, 
d'appeler l'attention de l'Assemblée ou du Conseil sur toute circonstance de nature à. 
affecter les relations internationales et qui menace par suite de troubler Ja paix ou 
la bonne entente entre nations, dont la paix. dépend. 

AHTICI.E 12. 

Tous les Membres de Ja Société conviennent que, s'il. s'élève entre eux un différend 
susceptible d'entrainer une rupture, ils le soumettront soit à la procédure de l'arbi 
trage, soit à l'examen· du Conseil. Ils conviennent_encore qu'en aucun cas ils ne doivent 
recourir a la guerre avant l'expiration d'un clóldi de trois mois' après la sentence des 
arbitres ou le rapport du Conseil. 

Dans tous les cas prévus par cet ar! iele, la sentence des arbitres doit ètre rendue 
dans un délai raisonnable et le rapport du Conseil doit ètre établi dans les six mois à 
dater du jour 01'1 il aura été saisi du différend. 

AnTJCI.E la. 
, Les Membres de Ia Société conviennent que s'il s'éleve · entre eux. , un différend 
susceptible, à leur avis, d'une solution arbitrale et si ce différend ne peut se régler 
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de façon satisfaisante par la voie diplomatique, la question sera soumise intégralement 
à l'arbitrage. 

Parmi ceux qui sont généralement susceptibles de solution arbitrale, on déclare 
tels Jes différends relatifs à l'interprétation d'un Traité, à tout point de droit interna 
tional, à. la réalité de tout fait qui , s'il était établi, constituerait la rupture d'un enga 
gement international, ou à l'étendue ou à la nature (de ~a réparation due pour une 
telle rupture. 

La Cour d'arbitrage à laquelle la cause est soumise est la Cour désignée par les 
Parties ou prévue dans ieurs Conventions antérieures. 

Les Membres de la Société s'engagent à exécuter de bonne foi les sentences 
rendues et il ne pas recourir à la guerre contre tout Membre de la Société] qui s'y 
conformera. Faute d'exécution de la sentence, le Conseil propose les mesures qui 
doivent en assurer l'effet.j 

ARTICL}: 1/i. 

Le Conseil est chargé de préparer un projet de Cour permanente de justice inter 
nationale et de le soumettre aux Membres de la Société. Cette Cour connaîtra de tous 
différends d'un caractère international que les Parties lui soumettront. Elle donnera 
aussi des avis consultatifs sur tout différend ou tout point, dontla saisira le Conseil ou 
l'Assemblée: 

ARTICLE 15. 

S'il s'élève entre les Membres de la Société un différend susceptible d'entraîner une 
rllJ)ture et si ce dillérent n'est pas soumis à l'arbitrage prévu à l'article 13, les 
Membres de la Société conviennent de la porlcr devant le Conseil. A cet effet, il 
suffit quo l'un d'eux avise de ce diflérend le Secrétaire général, qui prend tontes 
dispositions en vue d'une enquête et d'un examen complets. ' 

Dans le plus bref délai, les Parties doivent lui communiquer l'exposé de leur cause 
avec tous faits pertinents et pièces justificatives. Le Conseil peut en ordonner la 
publication immédiate. 

Le Conseil s'efforce d'assurer le règlement du diilérend. S'il y réussit, il publie, 
dans la mesure qu'il juge utile, un exposé relatant les faits, les explications qu'ils 
comportent et les termes de ce rL\glemcnt. 

Si le différend n'a pu se régler, le Conseil rédige et public un rapport, voté soit á 
l'unanimité, soit à la majorité des voix, pour faire connaitre les circonstances du 
dillérend et les solutions t{u'il recommande comme les plus équitables et les mieux. 
appropriées à l'espèce. 

Tout Membre de la Société représenté au Conseil peut également publier un exposé 
des faits du différend et ses propres conclusions. 

Si le ra pp ort du Conseil est accepté à l'unanimité , le vole des Représentants des 
Parties ne comptant pas dans le calcul de celte unanimité, les Membres de la Société 

Tn. B. 2 D 
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s'engagent à ne recourir à la guerre contre aucune Partie qui se conforme aux conclu 
sions du rapport. 

Dans le cas où le Conseil ne réussit pas à faire accepter son rapport par tous ses. 
membres autres que les Représentants de toute Partie au différend, les Membres de 
la Société se réservent le droit d'agir comme ils le jugeront nécessaire pour le maintien 
du droit et de la justice. 

Si l'une des Parties prétend et si le Conseil reconnait que le différend porte sur 
une question <1ue Ic droit international laisse à la compétence exclusive de cette Partie, 
le Conseil Je constatera dans un rapport, mais sans recommander aucune solution. 

Le Conseil peul, dans tous les cas prévus au présent article, porter le différend 
devant l'Assemblée. L'Assemblée devra de mèrne ètre saisie du différend à la requête 
de l'une des Parties; cette requête devra ètre présentée dans les quatorze jours à dater 
du moment oit le dilMrend est porté devant le Conseil. 

Dans toute affaire soumise á l'Assemblée, les dispositions du présent article et de 
l'article 12 relatives :t l'action et aux pouvoirs du Conseil, s'appliquent également à 
l'action et aux pouvoirs de l'Assemblée. Il est entendu qu'un rapport fait par l'Assem 
blée avec l'approbation des Beprésentants des Membres de la Société représentés au 
Conseil et d'une m •. yorité des autres Membres de la Société, á l'exclusion, dans chaque 
cas, des Hepriisent.ants des Parties, a le même effet qu'un rapport du Conseil adopté· 
à l'unanimité de ses membres autres c1ue les Représentants des Parties. 

ARTICU·: l 6. . . 

Si un Membre de la Société recourt it la guerre, contrairement aux engagements. 
pris aux articles 12, l :1 ou 15, il est ipso facto considéré comme ayant commis un 
acte de guerre contre tous les autres ~lcmbrns de la Société, Ceux-ci s'engagent it 
rompre immédiatement avec lui toutes relations commerci..\lcs ou Iinancières , à inter 
dire Lous rapports entre leurs nationaux et ceux de l'Etat en rupture de pacle 
el à -foire cesser toutes communications financières, commerciales on personnelles. 

' . 

entre les na tionaux de cet Etal el ceux de tout autre Etat, Membre ou non de la 
Société. 

En ce cas, lo Conseil a le devoir de recommander aux divers Gouvernements 
intéressés les eflectifs militaires, navals et aériens par lesquels les Membres de la 
;)ociété contribueront respectivement aux forces armées destinées à faire respecter 
les engagements de la Société. 

Les Membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l'un à l'autre un, 
mutuel appui dans l'application des mesures économiques et financières à prendre en 
vertu du présent article pour réduire au minimum {es perles .et les inconvénients qui 
pement en résulter. Ils se prêtent également un mutuel appui pour résister à toute 
mesure spéciale dirigée contre l'un d'eux par l'lttat en rupture de pacte. Ils prennent 
les disposition. r-écessaircs pour faciliter le passage à travers leur territoire des. 
forces de tout Membre de la Société qui participe à une action commune pour faire 
respecter les engagements de la Société. 
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Peut être exclu de fa Société tout Membre qui s'est rendu coupable de Ja viola 

tion d'un des engagernenls résultant du Pacte. L'exclusion est prononcée par le vole 
de tous les antres Membres de la Société représentés au Conseil. 

ARTJCI.F. J 7. · 

En cas de dillércnd entre deux Etats. dont un seulement est membre de la Société 
ou dont aucun n'en fait partie. l'État on les États étrangers à la Société sont invités à 
se soumettre aux ohligations qui s'imposent à ses membres aux fins de règlement du 
différend. aux conditions estimées justes par le Conseil. Si cette invitation est acceptée, 
les dispositions des articles 12 el 16 s'appliquent sous réserve des modifications jugées 
nécessaires par le Conseil. 

Dès l'envoi dt! cette invitation, le Conseil ouvre une enquête sur les circonstances 
<lu dillérend cl propose telle mesure qui lui parait la meilleure et la plus efficace 
<lans le cas particulier. 

Si l'État invité, refusant d'accepter les obligations de Memhre de la Société aux fins 
de règlement du dillércnd, recourt it la guerre contre un membre de Ja Société, les 
dispositions tic l'article J () lui sont applicables. 

Si les deux Parties invitées refusent <l'acccpt~r les obligations de Membres de la 
Société aux fins de règlement du dillércud , le Conseil peut prendre loutcs mesures 
cl foire toutes propositions de nature l1 prévenir les hostilités et à amener la solution . 
<lu conflit. 

Anrrcr,e 18. 

Tout traité ou engagement international conclu à l'avenir par un Membre de la So 
ciété devra être immédiatement enregistré par le Secrétariat et publié par lui aussitôt 
que possible. Aucun de ces traités ou engagements internationaux ne sera obligatoire 
avant d'avoir été enregistré. 

Anrtcu: 19. 

L'Assemblée peut, de temps à antre. inviter les Membres de la Société à procéder 
à un nouvel examen des traités devenus inapplicables ainsi ({Ue des situations inter 
nationales, dont le maintien pourrait meure en péril la paix du monde. 

ARTICI.f. 20. 

Les Membres de la Société reconnaissent, chacun en ce C[UÏ Ie concerne, qu~ le 
présent Pacte abroge toutes obligations ou ententes inter se incompatibles avec ses 
termes et s'engagci1t solennellement à n'en pas contracter à l'avenir de semblables. 

Si avant son entrée dans la Société I un Mèmbre a assumé des obligations incom 
patibles avec les termes du Pacte, il doit prendre des mesures immédiates pour se 
dégager de ces obligations. 

T11. B. 2C 
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ARTICLE 21. 

Les engagements internationaux, tels que les traités d'arbitrage, et les ententes 
régionales, comme la doctrine de Monroe, qui assurent le maintien de la paix, ne sont 
considérés comme incompatibles avec aucune des dispositions du présent Pacte. 

AnTICLE 22. 

Les principes suivants s'appliquent aux colonies et territoires qui, à la suite de Ja 
guerre, ont cessé d'être sous la souveraineté des Ëtats qui les gouvernaient précé 
demmen tet qui sont habités par des peuples non encore capables de se diriger eux 
mêmes dans les conditions particulièrement difficiles du monde moderne. Le bien-être 
et le développement de ces peuples forment une mission sacrée de civilisation, et il 
convient d'incorporer dans Je présent Pacte des garanties pour l'accomplissement de 
celte mission. 

La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe est de confier la tutelle 
de ces peuples aux nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur 
expérience ou de leur position géographique, sont le mieux à même d'assumer cette 
responsabilité et qui consentent à l'accepter: elles exerceraient cette tutelle en qualité 
de Mandataires et au nom de la Société. 

Le caractère du mandat doit différer suivant le degré du développement du peuple, 
la situation géographique du territoire, ses conditions économiques et toutes autres 
circonstances analogues. 

Certaines communautés, qui appartenaient autrefois à l'Empire ottoman, ont atteint 
un degré de développement tel (JUe leur existence comme nations indépendantes peut 
être reconnue provisoirement, à la contlition que les conseils et l'aide d'un manda 
taire guident leur administration jusqu'au moment où elles seront capables de se 
conduire seules. Les vœux de ces communautés doivent être pris d'abord en consi 
dération pour le choix. du Mandataire. 

Le degré de développement où se trouvent d'autres peuples, spécialement ceux de 
l'Afrique centrale, exige que le Mandataire y assume l'administra lion du territoire à des 
conditions qui, avec la prohibition d'abus; tels que la traite des esclaves, Ie trafic dès 
armes et celui de l'alcool, garantiront la liberté de conscience et de re}igion, sans 
autres limitations que celles que peut imposer le maintien de l'ordre public et des 
bonnes mœurs , et l'interdiction d'établir des fortifications ou des bases militaires ou 
navales et de donner aux. indigènes une instruction militaire, si ce n'est pour la police 
ou la défense du territoire et qui assureront également aux autres Membres de la 
Société des conditions <l'égalité pour les échanges et le commerce. 

En lin il y a des territoires, tels que }e Sud-Ouest africain et certaines îles du Paci 
fü1ue austral, qui, par suite de la faible densité de leur population, <le leur superficie 
restreinte , de leur éloignement des centres de civilisation, de leur contiguîté géogra 
phique au territoire du Mandataire, ou d'autres circonstances, ne sauraient être mieux 
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administrés que sous les lois du mandataire, comme une partie intégrante de· son 
territoire, sous réserve des garanties prévues plus haut dans l'intérêt de la popu- 
lation indigène. · • 

Dans tous les cas le Mandataire· doit envoyer au Conseil un rapport annuel concer 
nant les territoires dont il a la charge. 

Si le degré d'autorité, de contrôle ou d'administration à exercer par le Mandataire 
n'a pas fait l'objet d'une Convention antérieure entre les Membres de la Société. il 
sera expressément statué sur ces points par le Conseil. 

Une Commission permanente sera chargée de recevoir et d'examiner les rapport.s 
annuels des Mandataires et de donner au Conseil son avis sur toutes les questions rela- 
tives à l'exécution des mandats. · 

AnTICI.E 23. 

Sous la réserve, et en conformité des dispositions des Conventions- internationales 
actuellement existantes ou qui seront ultérieurement conclues, les Membres de 1a 
Société : 

a) s'efforceront d'assurer et de maintenir des conditions de travail équitables 
.... 

et humaines pour l'homme, la femme et l'enfant sur leurs propres terri- 
toires, ainsi que· dans tous pays aux.quels s'étendent leurs relations de 
commerce et d'industrie, et, dans ce but, d'établir et d'entretenir les 
organisations inlernationales nécessaires; 

b) s'engagent à assurer le traitement 'équitable des populations indigènes dans 
les territoires soumis à leur administration; 

. c) chargent la Société du contrôle général des accords 
des femmes et des enfants, du trafic de l'opium 
nuisibles; 

d) chargent la Société du contrôle gé~éral du commerce des armes et des 
munitions avec les pays ou le contrôle de ce commerce est indispensable 
à l'intérêt commun; 

relatifs à la traite 
et autres drogues 

e) prendront les dispositions nécessaires pour assurer la garantie et le maintien 
de la liberté des communications et du transit, ainsi qu'un· équitable 
traitement du commerce de tous les Membres de la Société, étant 
entendu que les nécessités spéciales des régions dévastées pendant la 
guerre 1 91 4-1 \) 1 8 devront être prises en considération; 

f) s'efforceront de prendre des mesures d'ordre international pour prévenir 
et combattre les maladies. 

ARTICLE 2l1. 

Tous les bureaux internationaux antérieurement établis par traités collectifs seront, 
sous réserve de l'assentiment des Parties, placés sous l'autorité de la Société. Tous 
autres bureaux internationaux et toutes Commissions pour le règlement des affaires 
d'intérêt international qui seront créés ultérieurement, seront placés sous l'autorité 
de la Société. · 
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Pour toutes questions d'intérêt international réglées par des conventions générales, 

mais non soumises all contrôle de commissions ou de bureaux internationaux, le 
Secrétariat de la Société devra, si J~s Parties le demandent et si le Conseil y consent, 
réunir et distribuer toutes informations utiles et prêter toute l'assistance nécessaire ou 
désirable. 

Le Conseil peut décider de faire rentrer dans les dépenses du Secrétariat celles dt 
tout bureau ou commission placé sous l'autorité de la Société. 

Aunci.r. 25. 

Les Membres de la Société s'engagent à encourager et favoriser l'établissement el 
la coopération des organisations volontaires nationales de la Croix-Rouge, dûment 
autorisées, qui ont pour objet l'amélioration de la santé, la défense préventive contre 
la maladie et l'adoucissement de ia souffrance dans le monde. 

Anrrcu, 26. 

Les amendements an présent Pacte entreront en vigueur dès leur ratification par 
les Membres de la Société, dont les Heprésentants composent le Conseil, et par là 
majorité de ceux dorit les Représentants forment l'Assemblée. 

Tout Membre de la Société est libre de ne pas accepter lès amendements apportés 
au Pacte, auquel cas il cesse de faire partie de la Société. 

ANNEXE. 

L MEMBRES OIUGlNAIREi, DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 
, 
ETATS-UNIS n'A.M-i'.:RJQUE. 

fü:t.GlQUE. 

Bouvrn. 
Bnt:SIL. 
EMPIRE Bnrr.\NNIQUE. 

CANADA. 

AusTRALm. 
AFRIQUE nu Sun, 
~OUVEl.LE-ZÉLANDE. 

lNn~. 
CmNE. 
CUBA. 

EQUATEUR. 

FRANCE. 

GntcE. 
GuNrEMALA, 

HAiTl. 
HEDJAZ. 

HONDURAS. 

ITALIE. 

JAPON. 

L1mtn1A. 
NICARAGUA. 

PANAMA. 

Pinou. 
POLOGNE. 

PORTUGAL. 

HouMANIE. 

ÉTAT SERBE-CROATE-SLOVÈNE. 

STAM. 

TcnÉco-SwvAQUIÈ, 
URUGUAY. 
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f:TA'l'S INVITÉS À ACCÉDER A.U PACTE. 

AHGENTINE. 

Cnur. 
Cor.ousu.. 
ÛANUIAHK. 

EsPAG:-..f.. 
NonvÈca;. 
P,\HA(;l!AY. 

Psvs-Bxs. 
P1ms1~. 
SAI.VADOR. 

StJÈD.E. 

Sutssn. 
VÉNÉZUÉLA. 

11. PRE JI IE B SECRl~'l'AIRE GÉNÉRAL 

DE LA SOCI~:rr(,: DES NATIONS. 

L'Honorable Sir James Eric DnuMi\IOND. K. C. M.G., C.B. 

PARTIE II. 

FHONTI"ÈHES DE BULGARl E./ 

ARTICLE 27. 

Les frontières de Ia Bulgarie seront fixées comme il suit ( voir fa carte annexée) : 

1 ° Avec l'.ètal serbe-croate-slovène : 

Du confluent du Timok et du Danube, poinl commun aux trois frontières de Ja 
Bulgarie, dl'. la Houmanie el <le l'ttat serhe-croate-slovène, vers ie Sud et jusqu'à 
un point à choisir sm le cours de la rivière Timok , situé près de la cote 38 à l'Ouest 
de Brcgovo: 

le cours de la Timok vers l'amont; 

de li,, vers Ic Sud-Ouest et jusqu'au point il l'Est de Vk. Ïzvor , où l'ancienne fron 
tière entre la Serbie el la Bulgarie rencontre la rivière Bezdanica : 

une ligne à rlétermincr sur le terrain passant par les cotes 2 7 A· el 3 6 7, suivant 
d'une façon générale la ligne de parlage des eaux entre les bassins de la Timok au 
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Nord-Ouest et de· Ja Delejna el de la Topolovitsa au Sud-Est, tout en laissant à l'État 
serhe-croate-slovène les localités de Kojilovo, Sipikovo et Halovo ( ainsi que la route 
réunissant ces deux localités] et à la Bulgarie les localités· de Bregovo , Rakitnica et 
Kosovo; 

de là, vers le Sud et jusqu'à Ja cote 1720 à 12 kilomètres environ à l'Ouest-Sud 
Ouest de Berkovitsa : 

l'ancienne frontière entre la Bulgarie et la Serbie; 

delà, versie Sud-Est pour une distance d'environ 1 kilom. 500 et jusqu'à la cote 1929 
( Srebrena gl.) : 

une ligne à déterminer sur la crête du Kom Balkan; 

<le là, vers le Sud-Sud-Ouest et jusqu'à Ja cote 1 1 09 ( sur le Vidlié Gora au Sud de 
Vlkovija) : 

une ligne à déterminer sur le Lerrain passant par les cotes 1602 et 1344 et à l'Est 
de Grn. Krivodol el coupant la rivière Komstica à 1 kilomètre 500 environ en amont 
de Dl. Krivodol ; 

de là, el jusqu'à un point de la route Tsaribrod-Sofiya immédiatement à l'Ouest de 
la bifurcation de la route de Kalotina : 

une ligne il déterminer sur le terrain passant à l'Est de Mözgos, à l'Ouest de Sta 
ninci, à l'Est de Brebevnica el par la cote 7 38 au Nord-Est de Lipinci , 

de là, vers l'Ouest-Sud-Ouest et jusc1u'à un point à choisir sur le cours de la rivière 
Lukavica à 1 kilorn. 1 oo environ au Nord-Est de Slivnica : 

une ligne à déterminer sur le terrain; 

de là, vers le Sud et jusqu'au confluent à l'Ouest de Visan de la Lukavica avec la 
rivière sur laquelle est situé le village de Dl. Nevlja : 

le cours de la Lukavica vers l'amont; 

de là, vers le Sud-Ouest et jusqu'au confluent d'un ruisseau avec la rivière Jabla 
nica, it l'Ouest de V rahca : 

une ligne a déterminer sur ie terrain passant par Ja cote 8 7 9 et. coupant la route 
de Trn à Tsaribrod immédiatement au Sud de la bifurcation de celle route avec la 
route directe de Trn á Pirot; 

de là, vers le Nord et jusqu'au confluent de la Jablanica el de la rivière Jerma (Trns 
ka) : 

! e cours de la Jabianica ; 
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de là, vers l'Ouest et jusqu'à un point i, choisir sur l'ancienne Irontière au saillant 

près de Descani K.ladenac : 

une ligne à déterminer sur le terrain suivant la crête de Ruj Planina et passant par 
les cotes 1199, ili66 el 1706; 

de là, vers le Su<l-Oues-t et jusqu'à la cote 15 1 6 (Golema Rudina), à 1 7 kilomètres 
environ à l'Ouest de Tm : 

l'ancienne frontière bulgare-serbe ; 

de là, vers h: Sud el jusqu'à un point à choisir sur la rivière Jerrna (Trnska) à l'Est 
de Strezimirovci : 

une ligne à déterminer sur le Lerrain ; 

de là, vers le Sud et jusqu'à la rivîèreDragovishtitsa immédiatement en aval du con 
fluent de rivières près de la cote 67 2 : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant à l'Ouest de Dzincovci , par les cotes 
1 1 1 2 et 13 2 g, suivant la crête du partage des eaux entre les bassins des rivières 
Bozicka et Meljanska et passant par les cotes 1731, 167 1, 1 7 3o et 1 o&8; 

de là, vers le Sud-Ouest et jusqu'à l'ancienne frontière bulgaro-scrhe a 1a cote 
1 3 3 3, a 1 o kilomètres environ au Nord-Ouest du point oit Ja route de Kriva ( Egri ) 
Palan ka à Kyustcndil coupe celte frontière : 

une ligne il déterminer sur le terrain suivant la ligne de partage des eaux entre la 
Dragovishtitsa au Nord-Ouest, la Lomnica et la Sovolstica au Sud-Est; 

de là, vers le Sud-Est et jusqu'à la cote t!i45 sur le Males Planina au Sud-Ouest 
de Dobrilaka : 

l'ancienne frontière bulgaro-serbe; 

de là. vers le Sud-Sud-Ouest, jusqu'au mont Tumba (cote 1 253) sur Ia Belashitza 
Planina, point de jonction des trois frontières de la Grèce, dé 1a Bulgarie et de 
l'État serbe-croate-slovène: 

une ligne à déterminer sur le terrain ·passant par la cote I Go o sur Ja Ograjden 
Planina, passant à l'Est de Stinek et Badi.len, à l'Ouest de Bajkovo, coupant fo 
Strumitsa i, 3 kilomètres environ á l'Est de la cote 177 et. passa~l à l'Est de Ga- 
brinovo. · 

2" Avec la Grèce . 

Du r,oint ci-dessus défini et jusqu'au point où la frontière de 1913 quille la 
ligne de partage des eaux entre les bassins de la Mesta-Karasu au Sud et de la 
Maritsa (Nlariea) au Nord, aux environs de la cote 1587 (Dibikli)1: 

la frontière de 191 3 entre Ja. Bulgarie el la Grèce. 
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30 Au Sial , m1ec _des territoires qui seront aUribués allirieureme-111 par les Priacipales. 

Paissances alliées el associées: 
1 

De là; vers }'Est jusqu'à la cote 1 295: située à rS kilomètres ensiron à l'Ouest de 
Kuchuk-Derhend : 

une ligne h déterminer sur le terrain suivant la ligne de partage iles. eaux entre le 
bassin de la Maritsa au Nord, et au Sud les bassins de la Mesta KaraSU7 puis des 
ri vières se jetant directement dans la mer T~gée; 

delà, vers l'Est, jusqu'en un point ä choisir de l'ancienne frontière de • 9 1 3 entre fa 
Bulgane er )a T~uquie à environ ft kilomètres au Nord de Kuchul-Derhend : 

une Jîgne à déterminer sur le terrain suivant autant que possible la ligne de crêtes 
(JUÎ limite au Sud le hassin de l'Akcehisar (Dzuma} Suju ; 

de là, vers le Nord jusqu'au point où elle rencontre la rivière Maritsa ~ 

la frontière de 1 91 .'.$; 

de là, jusqu'en un point à choisir à 3 kilomètres environ en aval de fa gare de 
Hadi-K. (KadikojJ : 

le cours principal de la .Maritsa vers l'aval ; 

de là. vers le. Nord eljusqu' en un point à choisir sur ~e sommet du saillant que forme 
la frontière du Traité de Sofia de I g 1 5 à environ 1 o kilomètres à l'Est-Sud-Est de 
Jisr Mustafa Pacha : 

une ligne à détermines sur le terrain ; 

de là, vers l'Est el just:1u'à la mer Noire : 

la frontière du Traité de Sofia de 1 9 1 5, puis la frontière de 1 91 3. 

A0 La mer Noire. 

5° Avec- la: Roumanie : 

,. De la mer Noire jusqu'au Danube : 

ia froraière telle qu'elle. existait au 1 ~r aoùt i 914. ~ 

de )à jusqu'au confluent du Timok cl d11 Danube· 

le chenal principal de navigation du Danube vers l'amont. 

ARTICLE 28. 

· Les frontières décrites par le présent Traité sont tracées, pour leurs parties défi'- 
\ 

nies, sur une carte au 1 /1 .coc.ooo= annexée au présent Traité. En cas de divergences 
entre le texte et Ja carte, c'est le texte qui fera foi. 
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ARTICLE 29. 

Des Commissions de délimitation, dont la composition est ou sera fixée par lè 
présent Traité ou par tout autre Traité entre les Principales Puissances alliées et as 
sociées et les ou l'une quelconque des Puissances intéressées, auront à tracer ces 
frontières sur le terrain. 

Elles auront tout pouvoir, non seulement pour la dètermination des fractions 
définies sous le nom de ,, ligne à déterminer sur le terrain », mais encore si une des 
Puissances intéressées en fait la demande-et si la Commission en approuve l'oppor 
tunité, J)Our la révision des fractions définies par des limites administratives ( saul 
pour lesfrontières internationales existant en août 1 ·g 1 li, où le rôle des Commissions se 
bornera au récolement des poteanx Ott des bornes). Elles s'efforceront, dans ces deux 
cas, de suivre au ·plus près les définitions données dans les Traités, eu tenant compte 
autant que possible des limites administratives et des intérêts économiques locaux. 

Les décisions des Commissions seront prises à la majorité des voix. et seront obliga 
toires 1pour Ies parties intéressées. 

Les dépenses des Commissions de délimitation seront suppo·î'tée-s, par parties 
égales, par fes deux f:tats intéressés. · 

All'l'ICI.E 30. 

En ce qui concerne les frontières êléfinies par un cours d'eau, les termes" cours 1, 

ou "chenal» employés dans les descriptions du présent Traité signifient : d'une part, 
pour les fleuves non navigables, la ligne médiane du cours d'eau on de son hras 
principal, et d'autre part, ponr les fleuves navigables, la ligne médiane du chenal de 
navigation principal. Toutefois, il appartiendra aux. Commissions de délimitation; 
prévues par le présent Traité, de spécifier si la ligne frontière suivra , dans ses dépla 
cements éventuels, le cours ou le chenal ainsi défini, ou si elle sera déterminée 
d'une manière définitive par la position du cours on du chenal au moment de la 
mise en vigueur du présent Traité. 

ARTICLE 31, 

Les diverses Puissances intéressées s'engagent à fournir aux. Commissions tous 
documents nécessaires à l~ur;:. travaux, notamment ties copies authentiques des 
procès-verbaux de délimitation de frontières actuelles ou anciennes, toutes les 
cartes à grande échelle existantes, les données géodésiques, lPs levés exécutés. et 
non publiés, les renseignements sur les divagations des cours d'eau frontières. 

Ils s'engagent, en outre, à prescrire aux autorités locales de communiquer aux. 
Commissions tous documents, notamment les plans, cadastres et livres fonciers, et de 
leur fournir sur leur demande tous renseignements sur la propriété, les courants 
économiques et autres informations nécessaires. 

Anrrcus 32. 

Les diverses Puissances intéressées s'engagent àprèter 'assistance aux Commissions 
de - dil-imrtation, soit directement, soit par l'entremise des autorités locales, pour torti 
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ce <JUÎ concerne le transport, le logement, la main-d' œuvre , les matériaux ( pol eaux, 
bornes) nécessaires à l'accomplissement de lem mission. 

ARTICl.E ,33. 

Les diverses Puissances intéressées s'engagent à faire respecter les repères trigono 
métriques, signaux, poteaux ou bornes frontières placés par les Commissions. 

ARTICLE ;34_ 

Les bornes seront placées à distance de vue l'une de l'autre; elles seront numé 
rotées et leur emplacement et leur numéro seront portés sur un document cartogra 
phique. 

Anrrcr.e ~15. 

Les procès-verbaux ~éfinitils de délimitation, les cartes et documents annexés 
seront établis en triple original, dont deux seront transmis aux Gouvernements cles 
États limitrophes, et le troisième sera transmis au Gouvernement de la République 
française, qui en délivrera des expéditions authentiques aux Puissances signataires du 
présent Traité. 

P A1rr1E Ill. 

CL A USES POL lTIQ U ES. 

SECTION 1. 

ÉTAT SERBE-CUOATE-SLOVÈNE. 

Anrrcr.e 36. 

La Bulgarie reconnait, comme l'ont déjà fait les Puissances alliées et associées, 
l'Etat serbe-croate-slovène. 

ART(CLE 37. 

La Bulgarie renonce, en faveur d~ l'État serbe-croate-slovène; à Lous droits et titres 
sur les territoires de la monarchie bulgare situés au delà des frontières ~e: laBulgarie. 



- 29 - 
telles qu'elles sont décrites à l'article 27, Partie JI (Frontières de Ja Bulgarie) et 
reconnus par le présent Traité, ou par tous autres Traités conclus en vue de régler 
Jes affaires actuelles. comme faisant partie de l'État serbe-croate-slovène. 

ARTICI.E 38. 

Une Commission composée de sept membres, clont cinq seront nommés par les 
Principales Puissances alliées et associées, un par l'État serbe-croate-slovène et un par 
la Bulgarie, sera constituée dans les quinze jours GllÎ suivront Ia mise en vigueur du 
présent Traité , ponr fixer sur place le tracé de la ligne frontière décrite à l'article 27- 

1 '", Partie U ( Frontières de la Bulgarie). 

Annen 39. 

La nationalité serbe-croate-slovène sera acquise de plein droit, à l'exclusion de la 
nationalité bulgare, aux ressortissants bulgares établis sur les territoires attribués à 
l'État serbe-croate-slovène. 

· Toutefois, les ressortissants bulgares qui se seraient établis sur ces territoires 
postérieurement au I er janvier I g 1 3, ne pourront acquérir la nationalité serbe-~roate 
slovène qu'avec une autorisation de l'État serbe-croate-slovène. 

ARTrCI.E !10. 

Dans le délai de deux ans à dater de la mise eu vigueur du présent Traité, les 
ressortissants bulgares àgés de plus de 1 8 ans et établis dans les territoires attribués 
à l'État serbe-croate-slovène en vertu du présent Traité, auront la faculté d'opter 
pom leur ancienne nationalité. Les Serbcs--Croates-Slovènes, ressortissants bulgares 
àgés de plus de 1 8 ans et établis en Bulgarie, auront de mèmc la faculté d'opter pour 
la nationalité serbe-croate-slovène. 

L'option du mari entrainera celle rle la femme el l'option des parents entrainera 
celle <le leurs enfants âgés de moins de 1 8 ans. 

Les personnes ayant exercé le droit d'option ci-dessus prévu devront, dans les 
douze mois qui suivront, transporter lem domicile dans l'lttat en faveur duquel elles 
amont opté. 

Elles seront libres de conserver Jes biens immobiliers qu'elles possèdent sur le ter 
ri Loire de l'autre 1ttat où elles auraient eu leur domicile antérieurement à leur option. 
Elles pourron l emporter leurs biens meubles de toute nature. Il ne leur sera imposé, 
de ce fait, aucun droit. soit de sortie, soit d'entrée. 

Dans 1c mèrne délai, les Serbes-Croates-Slovènes ressortissants bulgares se trou 
vant en pays étranger auront, à moins de dispositions contraires de la loi étrangère 
et s'ils n'ont pas acquis la nationalité étrangère, le droit d'acquérir la nationalité 
serbe-croate-slovène, il l'exclusion de la nationalité bulgare, en se conformant aux 
prescriptions qui seront ,~dictées par l'État serbe-croate-slovène. 

TR. P,. 3 
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:\nT1CLf. lJ 1 . 

La proportion et la nature des charges financières de la Bulgarie que l'État serbe 
croate-slovène aura à supporter en raison du territoire placé sous sa souveraineté. 
seront fixées conformément à l'article ll1l. Partie VIII (Clauses financières), du 
présent Traité. 

Des conventions ultérieures règleront toutes questions qui ne seraient pas réglées 
par le présent Traité et que pourrait faire naitre la cession dudit territoire. 

SECTION Jl. 

GRÈCE. 

Amrcr.« lr2. 

La Bulgarie renonce, eu faveur de ia Grèce; à tous droits el titres sur les terri 
toires de 1a monarchie bulgare situés au delà des frontières de la Bulgarie, telles 
qu'elles sont décrites à l'article 27, Partie II (Frontières de la Bulgarie) et reconnus 
par le présent Traité ou par tous autres Traités conclus en vue de régler les affaires 
actuelles, comme faisant partie de la Grèce. 

ARTICLE !13. 

Une Commission composée de sept membres, dont cinq seront nommés par les 
Principales Puissances alliées et associées, un par la Grèce el un par la Bulgarie, sera 
constituée dans les quinze jours qui suivront Ja mise en vigueur du présent Traité, 
pour fixer sur place le tracé de Ja ligne frontière décrite à l'article 2 7-2°, Partie JI 
(Frontières de la Bulgarie). 

AHTlCI.I~ 44. 

La nationalité hellénique sera acquise de plein droit, à l'exclusion de la nationa 
lité bulgare, aux. ressortissants bulgares établis sur les territoires attribués à la 
Grèce. 

Toutefois; les ressortissants bulgares qui se seraient établis sur ces territoires. 
postérieurement au 1er janvier I g 1 3 ne pourront acquérir la nationalité hellénique 
qu'avecl'autorisation de la Grèce. 

Dans }e délai de deux ans à dater de la mise en vigueur du présent Traité, fes 
ressortissants !bulgares âgés de plus de 18 ans et établis dans !es territoires attribués 
à ia "Grèce, conformément an présent Traité, auront la faculté d'opter pour la. 
nationalité bulgare. 
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L'option du mari entraînera celle de la femme et l'option des parents entrainera 

celle de Jeurs enfants àgés de moins de 1 8 ans. • 
Les personnes ayant exercé le droit d'option ci-dessus prévu devront. dans les 

douze mois qui suivront, transporter leur domicile dans l'État en faveur duquel elles 
auront opté. 

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'elles possèdent sur le ter 
ritoire de l'autre État où elles auraient eu leur domicile antérieurement à leur option. 
Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute nature. Il ne leur sera imposé, 
de ce fait, aucun droit soit de sortie, soit d'entrée. 

ARTICLE l16. 

La Grèce accepte, en en agréant l'insertion dans un Traité avec les Principales 
Puissances alliées et associées, les dispositions <1ne ces Puissances jugeront nécessaires 
pour protéger en Grèce les intérêts des habitants qui diffèrent de la majorité de la 
population par la race, la langue ou la religion. 

La Grèce agrée également l'insertion dans un Traité. avec les Principales Puis 
sances alliées et associées des dispositions que ces Puissances jugeront nécessaires 
pour protéger la liberté de transit et un régime équitable pour le commerce des 
autres Nations. 

ARTICLE l& 7. 

La proportion et la nature des charges financières de la Bulgarie que l'Etat grec 
aura à supporter en raison du territoire placé sous sa souveraineté, seront fixées 
conformément à l'article l á l , Partie VlU ( Clauses linancières] du présent Traité. 

Des Conventions ultérieures régleront toutes questions qui ne seraient pas réglées 
par le. présent Traité el que pourrait faire naitre la cession dudit territoire. 

SECTION lil. 

THHACE. 

t\.B.TICLJ:; ij 8. 

La Bulgarie renonce en faveur des Principales Puissances alliées et associées à tous 
ses droits et titres sur les territoires de la Thrace qui appartenaient à la Monarchie 
Bulgare et qui, situés au delà <les nouvelles frontières de la Bulgarie telles qu'elles 
sont décrites a l'article 27-3°, Partie Il (Frontières- de la Bulgarie), ne sont actuel 
lement 1' objet <f aucune atuihulion. 

La Bulgarie s'engage à reconnaitre les dispositions que·, les Principales Puissances 
Til. il. 
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alliées et associées prendront relativement à ces territoires, notamment en ce qui 
concerne la nationalité des habitants. 

Les Principales Puissances alliées et associées s'engagent à ce que la liberté des 
débouchés économiques de la Bulgarie sur la mer Egée soit garantie. 

Les conditions de cette garantie seront fixées ultérieurement. 

SECTION JV. 

PROTECTION DES MINORI'fÉS. 

ARTICLE 4. 9. 

La Bulgarie s'engage à ce que les stipulations contenues dans la présente Section 
soient reconnues comme lois fondamentales, à ce qu'aucune loi, aucun règlement ni 
aucune action officielle ne soient en contradiction ou en opposition avec ces stipula 
tions et à ce qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune action officielle ne prévalent 
contre elles. 

ARTICLE 50. 

La Bulgarie s'eugage à accorder à tous les habitants de la Bulgarie pleine et entière 
protection de leur vie et de leur liberté sans distinction de naissance, de nationalité, 
de langage, de race ou de religion. 

Tous les habitants de la Bulgarie auront droit au libre exercice, tant public que 
privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique. ne sera pas incompatible 
avec l'ordre public ou les bonnes mœurs. 

ARTICLE 51. 

La Bulgarie reconnait comme ressortissants bulgares, de plein droit et sans aucune 
formalité, toutes les personnes domiciliées sur le territoire bulgare à la date de ia 
mise en vigueur du présent Traite et qui ne sont pas ressortissants d'un autre État. 

AnTICLE 52. 

La nationalité bulgare sera acquise de plein droit, par le seul· fait de la naissance 
sur le territoire bulgare, a Loule personne ne pouvant se prévaloir d'une autre natio 
nalité de naissance. 



- 33 - 

AR'l'ICLE 53. 

Tous les ressortissants bulgares seront égaux devant la loi et jouiront des mêmes 
droits civils et politiques sans distinction de race, de langage ou de religion. 

La différence de religion. de croyance ou d_e confession ne devra nuire à aucun 
ressortissant bulgare en ce qui concerne la jouissance iles droits civils et politiques, 
notamment pour l'admission aux. emplois publics, fonctions et honneurs ou l'exercice 
des différentes professions et industries. 

Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage pour tout ressortissant 
bulgare d'une langue quelconque soit dans les relations privées ou de commerce, 
soit en matière de religion, de presse, ou de publications de toute nature, soit dans 
les réunions publiques. 

Nonobstant l'établissement par le Gouvernement bulgare d'une langue officielle, 
des facilités appropriées seront données aux ressortissants bulgares de langue autre 
que le bulgare, pour l'usage de leur langue, soit oralement, soit par écrit devant les 
tribunaux. 

ARTICLE 5 '1. 

Des ressortissants bulgares, appartenant á des minorités ethniques, de religion ou 
de langue, jouiro11l du mème traitement et ries mêmes garanties en droit et en fait 
que les autres ressortissants bulgares. Ils auront notamment un droit égal á créer, 
diriger et contrôler ü leurs frais des institutions charitnbles , religieuses ou sociales, 
des écoles et autres étahlissements d'éducation, avec le droit d'y faire Iibrement usage 
de leur propre langue cl d'J exercer librement leur religion. 

Anrrcu, 55. 

En matière d'enseignement public, le Gouvernement bulgare accordera dans les 
villes el districts Ott réside une proportion considérable de ressortissants bulgares de 
langue autre que la langue bulgare, des facilités appropriées pour assurer que dans 
les écoles primaires, l'instruction sera donnée, dans leur propre langue, aux enfants 
de ces ressortissants bulgares. Celle stipulation n'empêchera pas le Gouvernement hul 
gare rie rendre obligatoire l'enseignement de la langue bulgare dans lesdites écoles. 

Dans les villes et districts, où réside une proportion considérable de ressortissants 
bulgares appartena11L à des minorités ethniques, de religion ou de langue, ces mino 
rités se verront assurer une part équitable dans le bénéfice et l'affectation des sommes 
<fui pourraient ètre attribuées sur les fonds publics par le budget de l'État, les budgets 
municipaux ou autres, dans un hul d'éducation , de religion ou de charité. 

AtrrICLE 56. 

La Bulgarie s'engage ü n'apporter aucune entrave ~t l'exercice du droit <l'option, 
prévu par le présent Traité ou par les Traités conclus par les .Puissances alliées el 
associées avec l'Allemagne, l'Autriche, la Hongrie, la Russie ou la Turquie ou entre 

Ti:. ll. 3u 
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lesdites Puissances elles-mêmes et permettant aux intéressés de recouvrer ou non la 
nationalité bulgare. 

La Bulgarie s'engage à reconnaitre les dispositions c1ue les Principales Puissances 
aliées el associées jugeront opportunes relativement à l'émigration réciproque et 
volontaire des minorités ethniques. 

An-r1cu: 57. 

La Bulgarie agrée qne, dans la mesure où les stipulations des articles pri·cédenls 
de la présente Section affectent des personnes appartenant ù des minorités de race, de 
religion ou de langue, tes stipulations constituerit des obligations d'intérêt interna 
tional et seront placées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pourront 
être modifiées sans l'assentiment de la mt~jorité du Conseil de la Société des Nations. 
Les Puissances alliées et associées représentées dans le Conseil s'engagent respet.: 
tivement i1 ne pas refuser leur assentiment à toute modification desdits articles, qui 
serait consentie en due forme par une majorité <ln Conseil de la Société des Nations. 

La Bulgarie agrée que tout Membre du Conseil de la Société des Nations aura le 
droit. de signaler à l'attention du Conseil toute infraction ou danger d'infraction á 
l'une quelconque de ces obligations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon 
et donner lelies instructions qui paraitront appropriées et efficaces dans la circonstance. 

La Bulgarie agrée en outre qu'en cas de divergeuce d'opinion, sur des questions 
de droit ou de fait concernant ces articles, entre h· Gouvernement bulgare et l'une 
quelconque des Principales Puissances alliées et associées ou toute autre Puissance 
membre du Conseil de la Sociét{'. des ~a1io11s, celle di,,erge11ce sera considérée comme 
un différend avant un caractère international scion les termes de l'article Ili du Pacte ~ . 

de la Société des Nations. Le Gouvernement bulgare agrée que tout différend de ce 
genre sera, si l'autre partie Ic demande, déféré ~t Ja Cour permanente de Justice inter 
nationale. La décision de la Cour permanente sera sans appel et aura la mème force 
et valeur qu'une décision rendue en vertu de l'article i .1 du Pacte. 

SECTION V. 

DISPOSITIONS GJtNÉUALES. 

A1rnc1.E 58. 

La Bulgarie s'engage à reconnaitre la pleine valeur de tous les Traités ou arrange 
ments (IUC les Puissances alliées el associócs passeraient avec les ttals c1ui se sont 
constitués ou se constitueront sur tout ou partie des territoires de l'ancien Empi~·e de 
Hussie , tel qu'il existait au t " aoùt 191 /1, cl à reconnaitre les frontières de ces Etats, 
telles qu'elles seront ainsi fixées. 

La Bulgarie reconnait cl s'engage à respecter, comme permanente et inaliénable, 
l'indépendance desdits faats. 

. Conformément aux dispositions insérées tl l'article 1 li3, Partie Vlll ( Clauses 
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financières] et à l'article l 71. Partie IX ( Clauses économiques), du présent Trai lé, 
la Bulgarie reconnaît définitivement l'annulation des Traités de Brest-Litovsk , ainsi 
que de tous autres traités, accords ou conventions passés par elle avec le Gonveme 
ment maximaliste en Itussie. 

Les Puissances alliées et associées réservent expressément les droits de la Russie à, 
obtenir de la Bulgarie toutes restitutions et réparations basées sur les principes du 
présent Traité. 

Anrrcr.« 59. 

La Bulgarie déclare dès à présent reconnaitre et agréer les frontières de l'Autriche, 
(le la Grèce, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de l'État serbe-croate 
slovène et de l'lttat tchéco-slovaque , telles que ces frontières auront été fixées par 
les Principales Puissances alliées et associées. 

Annet» 60. 

La Bulgarie s'engage á reconnaitre la pleine valeur des traités de paix et conven 
tions additionnelles qui sont ou seront conclus par les Puissances alliées el associées, 
avec les Puissances ayant combattu aux côtés de la Bulgarie, à agréerles dispositio·~ 
qui ont été ou seront prises concernant les territoires de l'ancien Empire allemand, 
de l'Autriche, de la Hongrie el de l'Empire ottoman, et à reconnaitre les nouveaux 
Etats clans les frontières <f UÎ leur sont ainsi lixées. 

ARTICLE 61. 

Aucun des habitants des territoires cèrlès par la Bulgarie en conformité du présent 
Traité ne pourra ètre inquiété ou molesté, en raison de son attitude politique depuis 
le 2 8 juillet 191 A ou en raison rlu règlement de sa nationalité en vertu du prèsenl 
Traité. 

ARTICLE 62. 

La Bulgarie déclare reconnaître le protectorat de la France sur le Maroc et s'engage 
à ne réclamer pour elle ni pour ses nationaux. le bénéfice d'aucun avantage ou immu 
'nitó fl.érivanl du régime des capitulations au Maroc. Tous traités, conventions , arran 
gements ou contrats conclus par la Bulgarie avec le Maroc sont considérés comme 
caducs ;\ daler du 1 1 octobre 191 5. 

Les marchandises marocaines jouiront it l'entrée en 13ul~aric du régime appliqué 
aux marchandises françaises. 

ARTICLE 63. 

La Bulgarie déclare reconnaitre le protectorat déclaré sur l'ltgypte par la Grande 
Bretagne le 1 8 décembre 191 A el s'engage à ne réclamer pour elle ni pr>ltr ses 

Tu. H. 
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nationaux le bénéfice d'aucun avantage ou immunité dérivant du régime des capitu 
lations en lgJpte., Tous traités, conventions. arrangements ou contrats conclus pa1· 
la Bulgarie avec l'Egypte soul réputés abrogés à dater du 1 1 octobre 1915. 

· Les marchandises égyptiennes jouiront à l'entrée en Bulgarie du régime appliqué 
aux. marchandises britanniques. 

PARTIE IV. 

c:LA USES l\'IILITAIRES, NAVALES 

ET AÉRIENNES. 

En vue de rendre possible la préparation d" une limitation générale des armements 
de Lou tes les Nations, la Bulgarie s'engage à observer strictement les clauses· militaires, 
navales el aériennes ci-après stipulées. 

SECTION I. 

CLAUSES MILITAIRES. 

CHA PITRE 1. 

CLAUSES GÉNJ~RA.LES. 

A RTJCLE 6l1. 

Dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, les forces 
militaires de la Bulgarie devront être démohilisées dans la mesure prescrite ci 
après. 

ARTICLE 65. 

· Le service militaire obligatoire pour tous sera aboli en Bulgarie. i L'armée bulgare 
ne sera, à l'avenir, constituée et recrutée que par engagements volontaires. 

/ 
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CHAPITRE Il, 

EFJ<'ECTIFS ET CADRES DE L'ARMÉE BULGARE. 

ARTICLE 66. 

Le nombre total des forces militaires dans l'armée bulgare ne devra pas dépasser 
20,000 hommes, y compris les officiers el les troupes des dépôts. 

Les formations composant l'armée bulgare seront déterminées, au gré de la Bul 
garie, mais sous les réserves suivantes : 

1 ° Que les effectifs des unités formées seront obligatoirement compris entre 
le chiffre maximum et le chiffre minimum portés au tableau IV annexé à la présente 
Section; 

2° Que la proportion des officiers, y compris Je personnel des _États-Majors et 
des Services, ne dépassera pas 1 / 2 o" de l'effectif total en service, et celle des sous 
officiers 1/i 5e également de l'effectif total en service; 

3° Que le nombre des mitrailleuses, canons et obusiers ne dépassera pas ceux 
fixés pour mille hommes de l'effectif total en service, au tableau V annexé il la pré 
sen~ Section. 

L'armée bulgare devra ètre exclusivement employée au maintien de l'ordre dans 
l'étendue du territoire de Ja Bulgarie et à la police des frontières. 

ARTICLE 67. 

E11 aucun cas, il ne sera formé de grandes unités supérieures à la Division, telle 
qu'elle est prévue dans les tableaux I, II et IV annexés à la présente Section. Les 
forces maxima des Etats-Majors et de toutes ies formations sont données dans les 
tableaux annexés à Ja présente Section ; ces chiffres pourront ne pas être suivis 
exactement, mais, en tous cas, ils ne devront pas ètre dépassés . 

Le maintien ou la ! formation de tout au Ire groupe de forets de même que toute 
autre organisation intéressant le commandement de Ja troupe ou la préparation à la 
guerre, sont interdits. 

. Chacune des unités suivantes pourra avoir un dépôt: 

Hégiment d'infanterie, 

fü':gimenl de cavalerie, 

Hégimenl d'artillerie de campagne, 

Bataillon de pionniers. 

ARTICLE 68. 

Toutes mesures de mobilisation ou ayant trait à la mobilisation sont interdites. 
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Les format ions, les services administratifs et les J\:tats-Majors ne devront, en aucun 

cas, comprendre des cadres supplémentaires. 
li est interdit d'exécuter des mesures préparatoires en vue de la réquisition d'ani 

maux ou d'autres moyens de transports militaires. 

ARTICLE 69. 

Le nomhre de gendarmes. douaniers, gardes forestiers, agents de la police lo 
cale ou municipale on autres fonctionnaires analogues, sera établi par 1~ Commis 
sion militaire interalliée de contrôle prévue à l'article 98 et ne devra pas dépasser le 
nombre. d'hommes exerçant une fonction semblable en 191 1 , dans les limites territo 
riales de Ja Bulgarie fixées en conformité du présent Traité. Le nombre de ceux de 
ces fonctionnaires, <rui seront armés du fusil, ne devra, en aucun cas, dépasser ]e 
chiffre de 10,000. 

Le nombre de ces fonctionnaires ne pourra, à l'avenir, être augmenté que dans 
une proportion correspondant à celle iles augmentations de la population dans les 
localités ou municipalités l[UÏ les emploient. 

Ces employés et fonctionnaires, y compris ceux du service des chemins de fer, ne 
pourront pas ètre réunis pour participer à un exercice militaire quelconque. 

· En outre, la Bulgarie pourra constituer un corps de garde-frontières, qui devra 
ètre recruté par engagements volontaires et ne pas dépasser 3,ooo hommes de façon 
que le nombre total des fusils en service en Bulgarie n'excède pas 33,ooo. 

ARTICLE 70. 

Toute formation de troupe non prévue par les articles ci-dessus est interdite. 
Celles qui existeraient en pins del' cHectif fixé seront supprimées dans le délai prévu 
à l'article öl1. 

CHAPITHE III. 

RECRUTEMENT ln' INSTRUCTION MILITAIRE. 

Anrrcu, 71. 

Tous les officiers, y compris les officiers de gendarmerie, du service des douanes, 
<les Iorèrs (Hl autres services, devront èt.re <les olliciers de carrière. Les olliciers ac 
tur-lleuu.nt en service, qui sont retenus dans l'armée, dans la gendarmerie ou les 
SPrvices susindiqués , devront s'engager à servir an moins jusqu'à. l'âge de !to ans. 
Lr-s olliciers actuellement en service qui ne s'engageront pas dans la nouvelle armée, 
fa gendarmerie ou les services susindiqués , seront libérés de toute oh!igalion mili 
t;1Î1•p; ils rie devront pas prendre part à un exercice militaire quolconquc , théorique 
011 p1,1li1pw. 

l ,1•.~ ollicÎPrs nouvellement nommés devront s'engager ü servir dans l'armée, dans 
la ~1•11darnwri1• 011 les sc.•nit'.es s11sind1quc~s pendant au moins vingt am; consécutils. 

, .a prnportiun des olli1:iers quittant le service pour quelque cause cpte ce soit, avant 



l'expiration du terme de leur engagement, rie devra p~•s dépasser. chaque année, 
1 ho" de I'elleetif total des officiers prévu par l'article -66.·, Si cette proportion est 
dépassée pour cause de force majeure, le déficit qui en résultera dans les cadres ne 
pourra pas être comblé par des nominations nouvelles. 

t\.RTICl.t: 72. 

La durée totale de l'engagement des sous-officiers et hommes de troupe ne 
devra pas être inférieure à douze années consécutives de service sous les drapeaux. 

La proportion des hommes renvoyés avant l'expiration de 1a durée de leur enga- 
gement, pour des raisons de santé ou par mesure disciplinaire ou pour t.oute autre 
raison quelconque, ne devra pas dépasser 1f,.01: par an de l'effectif t'.Jta1 fixé par 
l'article 66. Si celle proportion est dépassée pour cause de Iorce majeure, le dM1cit 
qui en résultera ne devra pas ètre comblé f>.1r de nouveaux engagements. 

CHAPITIU~ IV. 

1tcou;s, ÉTABLISSE.\IE\TS lrl~\Sl•:m~,rn 1•:NT, SOCIÉTÉS ET .\SSOCl:\TlO~S 

,\11 Ll1':\ 1 RES. 

ARTICLE ï3. 

A l'expiration du délai de trois mois ;\ daler de la mise c11 rigueur du pn~senl 
Traité, il ne subsistera en Bulgarie qu'une école militaire au plus, strictement 
destinée au recrutement .les olliciers des unités autorisées. 

Le nombre des élèves admis it suivre les cours de ladite école sera strictement 
proportionné aux. vacances à pourvoir dans les cadres des olliciers. Les t'.-lèves el les 
cadres compteront dans Jes cffecLifa fixés dans l'article 66. 

En conséquence, et dans 1c délai ci-dessus lixé , toutes académies de guerre ou 
institutions similaires en Bulgarie, ainsi c1ue les différentes écoles d'officiers, élèves 
officiers, cadets, sous-oflicicrs ou élèves sous-olliciers autres que l'école ci-dessus 
prévue, seront supprimées. 

AnTICLE 7 !1. 

Les établissements d'enseignement, autres que ceux visés par l'article 7 3 ci-dessus, 
les universités , les sociétés <le soldats démobilisés, Jes cercles de tourisme, les 
sociétés de boy-scouts cl les· associations ou cercles de toutes sortes, ne devront 
pas s'occuper d'affaires militaires, lis ne seront, sous aucun prétexte, autorisés ù in 
struire ou il exercer leurs élèves ou membres dans le maniement des armes. 

Ces établissements d'enseignement, ces sociétés, cercles, ou autres associations 
n'auront aucune relation avec le Ministère de la Guerre ou toute autre autorité 
militaire. 

AHTICLE 7f>. 

Dans les écoles et établissements d'enseignement de toutes sortes, placés sous le. 
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controle de l'État ou sous une direction particulière. l'enseignement de la gymnas 
tique ne devra comprendre aucun enseignement, aucune pratique dans le maniement 
des ltrmes et dans la préparation à la guerre. 

CHAPl'fRE V. 

ARMEMENT. MUNITIONS, MATÉRIEL ET FORTIPIGA.TIONS. 

ARTICLE 76. 

A l'expiration cles trois mois qui suivront la mise en vigu~ur du présent Traité. 
l'armement de l'armée bulgare ne devra pas dépasser les chiffres fixés pour 1,000 

hommes dans le tableau V annexé à la présente Section. 
Les excédents, par rapport aux effectifs, serviront uniquement aux. remplacements 

qui pourraient éventuellement être nécessaires. 

ARTICLE ï7. 

Les approv1s10nnements de mumtions ü la disposition de l'armée bulgare ne 
devront pas dépasser ceux fixés clans le tableau V annexé à la pn;scnlc Section. 

Dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, le Gouver 
nement bulgare déposera le surplus de l'armement et des munitions existant actuelle 
ment, dans les lieux qui lui seront notifiés par les Principales Puissances alliées et 
associées. 

Aucun autre approvisionnement, dépôt ou réserve de munitions ne sera constitué. 

ARTICLE 78. 

Le nombre et le calibre des pièces d'artillerie, constituant l'armement fixe normal 
des places fortes existant actuellement en Bulgarie, seront immédiatement portés à la 
connaissance des Principales Puissances alliées et associées et constitueront des 
maxima (JUi ne devront pas ètre dépassés. 

Dans les trois mois après la mise en vigueur du présent Traité, l'approvisionnement 
maximum de munitions pour ces pièces sera réduit et maintenu au taux uniforme de: 

1,500 coups par pièce pour celles dont le calibre est égal ou inférieur i\ 
1 o5 millimètres; 

500 çoups par pièce pour celles dont le calibre est supérieur à 1 o5 millimètres. 

Aucune place forte ou fortification nouvelle ne pourront être construites en 
. Bulgarie. 
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ARTICLE 79. 

La fabrication d'armes, de munitions et de toutle matériel de guerre n'aura lieu flue 
dans une seule usine au plus. Celle-ci sera gérée par l'f:tat, qui en aura la propriété 
et sa production sera strictement limitée aux fabrications, qui seraient nécessaires aux. 
effectifs militaires et aux armements visés dans les articles 66, 69, 7 7 et 7 8. 

Dans les trois mois après la mise en vigueur du présent Traité, tous autres établis 
sements ayant pour objet la fabrication, la préparation, l'emmagasinage ou l'étude des 
armes, des munitions ou de tout autre matériel de guerre seront supprimés ou 
transformés pour un usage purement commercial. 

Dans cette même période, tous les arsenaux seront également supprimés, à l'excep 
tion de ceux. qui serviront de dépôts pour les stocks de munitions autorisés, et leur 
personnel sera licencié. 

L'outillage des établissements ou arsenaux, dépassant les besoins de la fabrication 
autorisée, devra ètre mis hors d'usage ou transformé pour usage purement commer 
cial, conformément aux décisions de la Commission militaire interalliée de contrôle 
prévue à l'article 98. 

J\11TJCLE ~O. 

Dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité , toutes les 
armes, toutes les munitions et tout le matériel de guerre, y compris le matériel quel 
qu'il soit de défense contre avions, qui existent, de toutes origines, en Bulgarie, et qui 
sont en excédent de la quantité autorisée, seront livrés aux Principales Puissances 
alliées et associées. 

Cette livraison sera effectuée sur tels points clu territoire bulgare qui seront déter 
minés par lesdites Puissances, lesquelles décideront également de la destination ü 
donner a ce matériel. 

ARTICLE 81. 

L'importation en Bulgarie d'armes, de munitions et de matériel de. guerre de 
toute sorte est formellement interdite. 

Il en sera de même de la fabrication d'armes, de munitions et de matériel de 
gueffe de toutes sortes a destination de l'étranger et de leur exportation. 

ART[CLE 82. 

L'emploi des lance-flammes et celui des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, 
ainsi que de tous liquides, matières ou procédés analogues étant prohibé, la 
fabrication et l'importation en sont rigoureusement interdites en Bulgarie. 

Il en est de même du matériel spécialement destiné à la fabrication , à la conser 
vation ou à l'usage <lesdits produits ou procédés. 

Sont également prohibées la fabrication et l'importation en Bulgune des chars 
blindés, tanks, ou de tout autre engin similaire pouvant servir à des buts de 
guerr,~. 



TABLEAU L 
COi\lPOSITION ET Et'FECTIFS i\lAXIMA D'UNE DIVJSION D'INFANTEIUE. 

I _ 
Etat-major de la Division <l'infanterie · . 
État-majo, de l'Infauterie divisionnaire .........•................ , . 
Ùat-major de l'Artillerie divisionnaire ..............•....•.•... , . 
3 régiments d'infanterie ( 1) [ à rcllcctif de 65 officiers et 2,000 homme, J .• 
1 escadron ....................................•................ 
1 bataillon d'artillerie de tranchée ( 3, compagnies] . 
, halaillon de pionniers ( 2) ......................................• 
1 régiment d'artillerie de cnmpugne ( 3 ) . 
1 bataillon cjclisk à 3 compagnies , , . 
1 détachement de liaison ( 4 ) ..............................•........ 
Service de Santé rlivisionnaie« ..................•................... 
Pures et convois . 

ToTAr. pour 1111c division d'infanterie .............•...• 

EFFECTIFS :ilAXL\IA 
I)~ CIIAQUI UNITH. --------------- 

Officiers. Hommes. 

25 
5 
ft 

195 
ö 

14 
Ili 
80 
1.8 
ll 
28 
111 

70 
50 
30 

6,000 
160 
áOO 
500 

1,200 
\50 
:330 
550 
Ot10 

10,780 

(1) Cl~q,hJ J:6gi111tnl comp,end lroi!I, IW).taiH~1n~ tlïuLu1t(,lrit,. Cha,pu, blt.taiUon coiopPon.ù tr-oi1 eompagniot d.'\nfan\erio c,L uae co,op~gllifl de 
OlÎtrailleu,cJ, 

{,) Chaqot t,.,l,Ht<tn ecerpreud : un t~t;,l•n,-';i\''• Jt,u;,,: «:.<.'1;t'pagl,)~e., de pienuiera , une aedion d• p-onlounttrt ot uae nc\iQa de projedtur., 
{3) Ch:ulLlt rtgi1ueot comprend: un é1::1.t-m:1jor, rrci s H'roupes d'artillerie de c:.nnp,>gnc ou do montagne, co,nprenant ensemble huil balteri~s 

.-y:~o.l ducnno q(l1-tre ca.OOU.\ eu obu,i'er, Je C-ilu1p.1vu'. nu du. mnolagp~. · 
( .\) Cc tlétachr.:mcnt com prend : un dètaehemem de tóléphoni~lot cl tèlègraphietes , une secrlco d'éeoute , uoe ni::lion de eclomhiera. 

TABLEAU Jl. 

C01\IPOSITION ET EFI<'ECTil<'S MAXIMA D'UNE DIVISION DE üAVALERŒ. 

NOMBRE EFFECTIF MAXlMUM 
liAXIMU~! DE CHAQUE UNITÉ. 

U \ 1 T f~S. <le ces unités 
dans une 
même Officiers. Hommes. 

division. 

État-major d'une division dP cavalerie ...................... 1 1 :') ;iO 
Régiment de cavalerie (1) ............................... ô 30 720 
Groupe d'nrtilleric <le cnmpagne (3 batterie» ) ............. ... 1 30 /130 
Groupe d'autos-mitrailleuses cl d'autos-canons. ( 2) •... , ..• .... l 4 80 
Services divers ........................................ u 30 500 

·~· 
TOTAL pour lu division de cavalerie à 6 régiments ... 

• • • o oot 4 \0 259 5,380 

~ t} Lhaquc r<'gi111e11l comprend 4 oecedrons , 

{::i) Chaq-ue groupe eompruml 9 voiLuroA ,Ir. combat port:1.nl chacnna 1 canon 1 1 miln1îllrrnae et I ll,lilrailtcu1e de rechtngc, 4 ,·oitnro1 tie 
liaisön , :2 r.;:unionnc:llr.1 do ravÎt9Îlltt11Pnl, 7 camions ilonl i ceraicn-atalier , 4 motos. 

;'ÎOTA- -- r.e~ gran~Ie:~ unith J~ C.!'l_v1de~io peuvent <:ornpr~n<lre un noulbre V"ariahle do réiimenll et minle ftra con.&titaéeJJ en hrîgadtt in- 
dép,n,1,ole., ,lan, la l,m1lc t.lœ ,ncc11f• th<lo,.u,. 

-- 



TABLEAU HI. 

t:0\tPOSITIO, er J•:FFECTIFS MAXUIA D'UNE BRIGAm: '11X1'1•:. 

UNITI~:s. 

État-major de la briga,le . 

2 régiments d'infanterie (,) . 

1 bataillon cycliste n 3 cornpegnies .............•.................... 
1 escadron de cavalerie . 
1 groupe d'artillerie de campagne ou de montagne à 3 halleri•·- . 

1 compagnie d'artillerie ,Je tranchée . 

Services ( détachements dt, liaison compris) . 

EFFECTIF MAXE\W'.11 
DE CIJAQrn: UNITI-:, ----- 

Officiers. Hommes. 

Toni. pour une brigade mixte . 

10 50 

130 4,000 

18 {J.'.°>0 

5 100 

20 r,oo 
5 1:)0 

10 200 

- 
108 1 5,350 

(1) Ch:11qct riglmeot comprend 3 h1-t1-illoos cl''inr1ntcri1:. Cba,1oe b:1t~ill1Jn comprend 3 <"00tp:ignie1 cl'infanteric et 1 compngnie de mitrail •. 
leesee, 

TABLEAU IV. 

EFFECTIF MINll\tml DES UNlTÉS QUELLE QUE SOIT L"OllG\'NJSATIO~ ADOPTltE 

{DIVISIONS, BRIGADES ftHX'fES, E'l'C.) 

EFFECTIF' MAXIMUM. EFFECTIF MINIMUM. 
. (pour rnérnoire.] 
UNITt::s. -- ~ 

Of PICIF.RS. 11omn;s. OFFICIERS. HOMMSS, 

. 
Division d'Infanterie ......•............ (11!1 10,780 300 8,000 

Division de Cavalerie ................... 25\l 5,380 180 3,650 

Brigade mixte ..••••.................. 108 5,350 140 4,2~10 

Rfgim~nl d'infanterie. . -- . - .......... f):) 2,000 52 ],600 

Bataillon d'infanterie ..•. ....... - ...... 16 650 12 500 

Compagnie rl'lnfonterie ou de mitrailleuses :1 1'00 2 120 

1 Groupe, cycliste ....................... 18 1150 12 300 

Hégimcnl de Cavalerie .................. 30 720 20 {j5() 

Escadron cl~ Cavalerie .................. 6 160 :1 100 

Régiment rl",\rtillerie .•................ 80 1,200 GO 1,000 

Batterie d'Artillerie de campagne ......... {1 150 2 120 .. 
Compagnie d'Artilleric de tranchée ........ 3 150 2 100 

Bataillon de Pionniers •••......... , .. , ... It1 500 8 300 

Batterie d'artillerie de montagne ...•...... 5 320 3 200 
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TABLEAU \'. 
)lA.XlllUM l>'An,rn,ŒNT ET l)'.\PJ>HO\'ISIO:'iNE)IENT KN llUNITlONS AUTORISÉS. 

li AT f: H I EL. 

QUANTITt: 

pour 
1.000 hommes.l;fosils, canons, 

etc.). 

Fusil ou carabine (1) ..•..•............. _ . 
Mitrailleuse lourde ou lé~êre _ . . . . . . . . . . . _ . . . . 
Mortiers de tranchée Mg~rs ......•................................. I 
Mortiers de tranchêe moyens •.... _. . . . . . . . _. _ .. __ .. _ ) 
Canons ou obusiers de campagne ou de montD!,:llf.' •...•..•.. - - ..••. - j 

' 

1,150 
15 

2 

QUANTITÉ 
1) Is MU~ITIO~S 

pour arme 

3 

500 coup~. 
10,000 coups. 

{ J .000 coups. 
j 500 coups. 
1 1,000 coups. 

( J) Lei fo•il~ eu nï,.bin.'", .in.l->rrt..lti:1c:,,s ,ont ,:ompti• cou,mt mitnt.Uenli!-i ltg~r~,. 
Xo-r.,p - A1mut unt)n founl, <tut-;".-1lin: ,l'nn ('.;,,libr-e >ur'!"M111:Jr .$ u;-.:) m;Uirnf'lrc, ~ u*ll!d ao80-rl1é. ,e11: ,Jehon ale cieu1 (OBstitua.nt l'arme 

ment 11,-,,..,.,l 1lc-1 pbr~, (,.,rtes. 

SECTION Il. 

CLAUSES NAVALES. 

Aurrcr,x 83. 

A dater tle la mise en vigueur du présent Traité, tous les bâtiments de guerre 
bulgares, y compris les sous-marins, sont déclarés définitivement livrés aux Princi 
pales Puissances alliées el associées. 

Toutefois, la Bulgarie aura le droit de maintenir sur le Danube et le long de ses 
côtes, pour Ja police et la surveillance de la pèche, quatre torpilleurs et six canots au 
tomohiles au maximum; toutes ces unités seront démunies de torpilles et d'appareils 
lance-torpilles. Ces unités seront choisies par la Commission visée à l'article 99.! 

Les 1~quipages de ces unités devront ètre constituées sur des hases absolurncnt 
ci,ilPs. 

Les bateaux. ciue la Bulgarie esl autorisée à conserver ne doivent ètrc remplacés 
<jllP pat: des patrouilleurs légèrement armés, ne déplaçant pas plus de cent tonnes el 
de caractère non militaire. 

Arrncr.» 8ft. 

Tous les hàtimcnts de guerre, y compris les sous-marins, actuellement en construc 
tion en Bulgarie, seront démolis. Le travail de démolition de ces navires devra com 
mencer aussitôt que possible après la mise en vigueur du présent Traité. 
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:\RTJCU·: 85. 

Tous objets, machines et matériaux provenant de la démolition des bâtiments de 
guerre bulgares, quels qu'ils soient, bâtiments de surface ou sous-marins, ne pourront 
être utilisés que dans un but purement industriel ou commercial. 

Ils ne pourront être ni vendus , ni cédés à l'étranger. 

ARTICLE 86. 

Lr construction et l'acquisition de tons bâtiments sous-marins, même de com 
merce, sont interdites en Bulgarie. 

Anrrcr.e 87. 

Toutes les armes, tout~s les munitions et tout Ic matériel naval <le guerre, y com 
pris les mines et les torpilles, qui appartenaient a la Bulgarie lors de la siguature de 
l'Armistice du 29 septembre. 9 1 8, sont déclarés définitivement [ivrés aux Principales 
Puissances alliées et associées. 

AnTICI.E 88. 

Pendant les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, la station 
de télégraphie sans fü á grande puissance de Sofia ne devra pas étrc employée sans 
l'autorisation des Principales Puissances alliées et associées, pour transmettre des 
messages relatifs aux questions d'ordre naval, militaire ou politique, intéressant la. 
Bulgarie ou un Jttal quelconque allié à la Bulgarie pendant la guerre. Cette sta 
tion pourra transmettre des télégrammes commerciaux, mais seulement sous le con 
trôle desdites Puissances, qui fixeront les longueurs d'onde ;1 employer. 
Pendant le mème délai, la Bulgarie ne devra pas construire de stations de télé 

graphie sans fil à grande puissance, tant sur son propre territoire qne sur celui de 
l'Allemagne, de l'Autridw, de la Hongrie ou de la Turquie. 

SECTlON III. 

CLAUSES CONCERNANT L'AÉUONAUTIQUE 

MILITAIRE ET NAVALE. 

Aurrcr.» 80. 

Les forces militaires de la Bulgarie ne devront comporter aucune aviation militaire 
ni navale. 

.Aucun hallen dirigeable ne sera conservé. 
Tu. B. 
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ARTICLE 90. 

Dans le délai de deux mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité, le 
personnel de l'Aéronautique , figurant actuellement sur les contrôles des armées 
bulgares de terre et de mer, sera démobilisé. 

AR'fICLE 91. 

Jusqu'à la complète évacuation du territoire bulgare par les troupes alliées et asso 
ciées, les appareils d'aéronautique des Puissances alliées et associées auront en 
Bulgarie liberté de passage à travers les airs, liberté de transit et d'atterrissage. 

ARTICLE 92. 

Pendant les six. mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, la fabri 
cation, l'importation et l'exportation des aéronefs, pièces d'aéronefs, ainsi que des 
moteurs d'aéronefs et pièces de moteurs d'aéronefs, seront interdites dans tout le 
territoire de la Bulgarie. 

ARTICLE 9J. 

Dès la mise en vigueur du présent Traité, tout ie matériel de l'Aéronautique mili 
taire et navale devra ètre livré par la Bulgarie, et à ses frais, aux. Principales Puissances 
alliées et associées. 

Cette livraison devra être effectuée dans tels lieux C[Ue désigneront les Gouverne 
ments desdites Puissances; elle devra ètre achevée dans un délai de trois mois. 

Dans ce matériel sera compris, en particulier, le matériel qui est ou a été employé 
ou destiné à des buts de guerre, notamment : 

Les avions et hydravions complets, ainsi r1ue ceux en cours de fabrication, en 
réparation ou en montage ; 

Les ballons dirigeables en état de vol, en cours de fabrication, en réparation ou 
en montage; 

Les appareils pour la fabrication d'hydrogène; 
Les hangars des ballons dirigeables et abris de toute sorte pour aéronefs. 

Jusqu'à leur livraison, les ballons dirigeables seront, aux frais de la Bulgarie, 
maintenus gonflés d'hydrogène ; les appareils pour la fabrication de l'hydrogène 
ainsi que les abris pour les ballons dirigeables pourront, à la discrétion <lesdites 
Puissances, être laissés à la Bulgarie jusqu'à la livraison des halions dirigeables; 

Les moteurs d'aéronefs ; 
Les cellules : 



- !17 - 

L'armement ( canons, mitrailleuses. fusils-mitrailleurs; lance-bombes, lance-tor 
pilles, appareils de synchronisation, appareils de visée); 

Les munitions ( cartouches, obus, bombes chargées, corps de bombes, stocks 
d'explosifs on matières destinées à leur fabrication); 

Les instruments de bord ; 

Les appareils de télégraphie sans ril et les appareils photographiques on cinéma 
tographiques utilisés par l'Aéronautique ; 

Les pièces détachées se rapportant à chacune des catégories qui précèdent. 

Le matériel ci-dessus visé ne devra pas être déplacé sans une autorisation spéciale 
<lesdits Gouvernements. 

SECTION JV. 

COI\fMlSSIONS INTEHALLiltES DE CONTRÔLE. 

AnTICLE 9/l. 

Toutes les clauses militaires, navales et aéronautiques, qui sont contenues dans Je 
présent Traité et pour l'exécution desquelles une limite de temps a été fixée, seront 
exécutées par la Bulgarie sous le contrôle des Commissions interalliées nommées à 
cet effet par les Principales Puissances alliées et associées. 

Les Commissions susmentionnées représenteront auprès du 'Gouvernement bul 
gare les Principales Puissances alliées et associées, pour tout ce qui est relatif it 
l'exécution des clauses militaires, navales ou aéronautiques. Elles feront connaître 
aux autorités de Ia Bulgarie les décisions que les Principales Puissances alliées et 
associées se sont réservé de prendre ou que l'exécution dcsdites clauses pourrait 
nécessiter. 

AHTICJ.J~ 95. 

Les Commissions interalliées de contrôle pourront installer leurs services à Solin 
et auront la faculté, aussi souvent qu'elles le jugeront utile, de se rendre sur un 
point quelconque du territoire bulgare, ou d'y envoyer des sous-commissions ou 
de charger un ou plusieurs membres de s'y transporter. 

ARTICLE 96. 

Le Gouvernement bulgare devra donner aux Commissions interalliées de contrôle 
tous les .rcnseigncments et documents qu'elles jugetonl nécessaires pour l'accom 

T11 •• 
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plissement de leur mission, et Lous les moyens, tant en personnel qu'en matériel, 
dont les susdites Commissions pourraient avoir besoin pour assurer la complète 
exécution des clauses militaires, navales ou aéronautiques. 

Le Gouvernement bulgar(• devra assigner un représentant qualilié auprès de 
chaque Commission interalliée de contrôle, avec mission de recevoir de celle-ci les 
communications qu'elle aurait lt adresser au Gouvernement bulgare et de lui fournir 
ou procurer tous renseignements ou documents demandés. 

Anrrcu: 9ï. 

L'entretien et les frais des Commissions de contrôle el les dépenses occasionnées 
par leur fonctionnement seront supportés par la Bulgarie. 

AHTICI.E 98. 

La Commissioo militaire interallièe de contrôle aura notamment pour nus 
s1011 : 

1° de fixer Ic uornhre des gendarmes, douaniers, gardes forestiers, agents de la 
police locale et municipale et autres fonctionnaires analogues, que la Bulgarie sera 
autorisée à conserver conformément à l'article (>9; 

2° de recevoir du Gouvernement bulgare les notifications relatives it l'emplace 
ment des stocks et dépôts de munitions, à l'armement des ouvrages fortifiés, forte 
resses et places fortes, à l'emplacement des usines ou fabriques d'armes, de muni 
tions et de matériel de ~uerrc et it leur fonctionnement. 

Elle recevra livraison des armes, munitions, matériel de guerre, outillage destiné 
aux fabrications de guerre, fixera les lieux où celle livraison devra ètre effectuée, 
surveillera les destructions, mises hors d"usage ou transformations prévues par le 
présent Traité. 

A1mc1.E ~)9. 

La Commission navale interalliée de contrôle aura notamment pour rmssion de 
recevoir livraison des armes, munitions et matériel naval de guerre et de contrôler 
les destructions ou démolitions prévues il l'article 8!1. 

Le Gouvernement bulgare devra fournir à la Commission navale interalliée de 
contrôle tous les renseignements et documents qu'elle jugera nécessaires pour 
s'assurer <le la complete exécution des clauses navales , notamment :les plans des 
navires de guerre, la composition de leurs armements, les caractéristiques et les 
modèles des canons , munitions, torpilles, mines, cxplosils , appareils de télégraphie 
sans fil, et, en gé1H'.·n1l, lont cc qui concerne le matériel naval de guerre ainsi que 
tous les documents 11''.gisl::itifa, udrniuistratils ou réglementaires. 
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ARTICLE 100. 

La Commission aéronautique interalliée cle contrôle aura notamment pour mis 
sion de recenser le matériel aéronautique qui se trouve actuellement entre les mains 
du Gouvernement bulgare, et d'inspecter les usines d'avions, de ballons et de mo 
teurs d'aéronefs, les fabriques d'armes, munitions et explosifs pouvant être employés 
par les aéronefs, de visiter tous aérodromes, hangars, terrains d'atterrissage, parcs 
et dépôts se trouvant sur le territoire bulgare et d'exercer, s'il y a lieu, le déplace 
ment du matériel prévu et d'en prendre Iivraison. 

Le Gouvernement bulgare devra fournir ä la Commission aéronautique interalliée 
de contrôle tous les renseignements et documents législatifs, administratifs ou autres. 
qu'elle jugera nécessaires pour s'assurer de la complète exécution des clauses aéro 
nautiques, notamment un état numérique du personnel appartenant à tous les ser 
vices aéronautiques de la Bulgarie, ainsi que du matériel existant, en fabrication ou 
en commande. une liste complète de tous les établissements travaillant pour l'aéro 
nautique. de leurs emplacements et de tous les hangars cl terrains d'atterrissage. 

SECTION V. 

CLAUSES GÉNÉRALES. 

Anrrcr.e 101. 

A l'expiration d'un délai de trois mois à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, la législation bulgare devra avoir été modifiée et devra être maintenue par le 
Gouvernement bulgare en conformité de la présente Partie du présent Traité. 

Dans le même délai, toutes les mesures administratives ou autres relatives à l'exé 
cution des dispositions de la présente Partie du présent Traité devront avoir été 
prises par le Gouvernement bulgare. 

ARTICLE 102. 

Les dispositions suivantes de l'armistice du 2 g septembre 1 g 1 8, savoir: les para 
gaphes 1, 2, 3, 6 restent en vigueur, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux stipu 
lations du présent Traité. 

AnT1cu; 103. 

La Bulgarie s'engage, a partir de la mise en \'Îgueur du présent Traité, à n'accré 
diter en aucun pays étranger aucune mission militaire, navale ou aéronautique. et à 

TLR 4a 
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n'en envoyer et laisser partir aucune; elle s'engage, en outre, à prendre Ies mesures 
appropriées pour empêcher les ressortissants bulgares de quiller son territoire pour 
s'enrôler dans l'armée, la floue ou le service aéronautique d'aucune Puissance étran 
gère, ou pour lui être attaché en vue d'aider à son entraînement ou, en générai, de 
donner un concours à l'instruction militaire, navale ou aéronautique dans un pays 
étranger. 

Les Puissances alliées et associées conviennent, en ce qui les concerne, qu'à partir 
de la mise en vigueur du présent Traité, elles ne devront pas enrôler dans leurs 
armées, leur flotte ou leurs forces aéronautiques , ni y attacher aucun ressortissant 
bulgare en vue d'aider à l'entraînement militaire, ou, en général. d'employer un 
ressortissant bulgare comme instructeur militaire, naval ou aéronautique. 

Toutefois, la présente disposition ne porte aucune atteinte au droit de la France 
de recruter la Légion étrangère conformément aux lois et règlements militaires 
français. 

ARTICLE l 04. 

Aussi longtemps que le présent Traité restera en vigueur, la Bulgarie s'engage à 
se prèter à toute investigation que le Conseil de la Société des Nations, votant à la 
majorité, jugerait nécessaire. 

PARTIE V. 

PRISONNIERS DE GUERRE ET SÉPULTURES. 

SECTION 1. 

PRISONNIERS DE GUERRE. 

ARTICLE l 05. 

. Le rapatriement des prisonniers de guerre et internés civils ressortissants <le l'État 
bulgare aura lieu aussitôt (IUC possible après la mise en vigueur du présent Traité et 
sera off ectué avec la plus grande rapidité. 
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ARTICLE l 06. 

Le rapatriement des prisonniers de guerre et internés civils bulgares sera, clans 
les conditions fixées à l'Article 105, assuré par les soins d'une commission compo 
sée de représentants des Puissances alliées et associées d'une part et du Gouverne 
ment bulgare d'autre part. 

Pour chacune des Puissances alliées et associées, une sous-commission composée 
uniquement de représentants de la Puissance intéressée et de délégués du Gouverne 
ment bulgare réglera les détails d'exécution du rapatriement des prisonniers de 
guerre. 

ARTICLE 107. 

Dès leur remise aux mains des autorités bulgares, les prisonniers de guerre et 
internés civils devront, par les soins de ces dernières, être sans délai renvoyés dans 
leurs foyers. 

Ceux d'entre eux, dont le domicile d'avant-guerre se trouve sur les territoires 
occupés par les troupes des Puissances alliées et associées, devront également y être 
renvoyés, sous réserve de l'agrément et du contrôle des Autorités militaires des 
armées d'occupation alliées et associées. 

ARTICLE 108. 

To us les frais résultant de ce rapatriement, à partir de la mise en route, seront á 
la charge du Gouvernement bulgare, lequel sera tenu de fournir les moyens de 
tran~port, ainsi que le personnel technique, qui seront considérés comme nécessaires 
par la Commission prévue à l'article l 06. 

ARTICLE l 09. 

Les prisonniers de guerre et internés ci vils , soit passibles, soit frappés de peines 
pour fautes contre la discipline, seront rapatriés, sans qu'il soit tenu compte :c1e 
l'achèvement de leur peine ou de la procédure engagée contre eux. 

Cette disposition ne s'applique pas aux prisonniers de guerre et internés civils qui 
seraient punis pour faits postérieurs au 1 5 octobre 1 91 9. 

Jusqu'à leur rapatriement, tous les prisonniers de gLierre et internés civils restent 
soumis aux règlements en vigueur, notamment au point de vue du travail et de la 
discipline. 

ARTICLE 11 0. 

Les prisonniers de guerre et internés civils, qui sont passibles ou frappés do peines 
pour des fait.s autres (1ue des fautes contre la discipline, pourront ètre maintenus en 
détention. 

ABTJCLE 111. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à recevoir sur son territoire tous les indivicl~s 
rapatriahles sans distinction. 

Tn. B. 
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Les prisonniers de guerre ou les nationaux bulgares, qui désireraient ne pas être 

rapatriés, pourront être exclus du rapatriement; mais les Gouvernements alliés et 
associés se réservent le droit, soit de les rapatrier, soit de les conduire dans un pays 
neutre, soit de les autoriser à résider sur leur territoire. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à ne prendre contre ces individus ou leurs 
familles aucune mesure d'exception, ni à exercer à leur encontre, pour ce motif, 
aucune répression ou vexation, de quelque nature qu'elle soit. 

ARTICLE 112. 

Les Gouvernements alliés et associés se réservent le droit de subordonner le rapa 
triement <les prisonniers de guerre et des ressortissants bulgares qui sont en leur 
pouvoir, à la déclaration et a la mise en liberté immédiate par le Gouvernement 
bulgare de tons les prisonniers de guerre et autres ressortissants des Puissances 
alliées et associées qui se trouveraient encore retenus contre ieur gré en Bulgarie, 

ARTICLE 113. 

Une Commission interalliée d'enquête et de contrôle sera instituée pour procéder: 

1 ° à la recherche des nationaux. alliés et associés non rapatriés; 

2° à l'identification de ceux. qui ont manifesté le désir de rester en territoire 
bulgare; 

3° à la constatation des actes criminels passibles des sanctions prévues à la Partie VI 
( Sane Lions) du présent Traité, commis par des Bulgares sur la personne de prison 
niers de guerre ou de ressortissants alliés et associés durant leur captivité. 

Cette Commission comprendra un Représentant de chacune des Puissances sui 
vantes : Empire britannique, France, Italie, Grèce, Roumanie, État serbe-croate 
slovène. 

Le résultat de ses enquêtes sera transmis à chacun des Gouvernements intéressés. 

Le Gouvernement bulgare s'engage : 

1 ° ü donner libre accès à la Commission interalliée, à lui fournir tous les moyens 
de transport utiles, à la laisser pénétrer dans les camps, prisons, hôpitaux, et tous 
autres locaux, à meure à sa disposition tous documents d'ordre public ou privé, qui 
peuvent réclairer dans ses recherches; . 

2 ° à prendre des sanctions contre les fonctionnaires ou particuliers bulgares 
qui auraient dissimulé la présence d'un ressortissant d'une Puissance alliée ou associée, 
ou qui auraient négligé d'en révéler la présence après en avoir eu connaissance. 

ARTICLE 11 li. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à restituer sans délai, dès Ia mise en vigueur 
du présent Traité, tous les objets, valeurs ou documents ayant npparlenu a des ressor 
tissants des Puissances alliées ou associées et qui auraient été retenus par les autorités 
bulgares. 
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ARTICLF. 115. 

Les Hautes Parties Contractantes déclarent renoncer au remboursement réciproque 
des sommes dues pour l'entretien des prisonniers de guerre sur leurs territoires res 
pectifs. 

SECTION IL 

SÉPULTURES. 

ARTICLE 116. 

Les Gouvernements alliés et associés et le Gouvernement bulgare feront respecter 
et entretenir les sépultures des soldats el marins inhumés sur leurs territoires 
respectifs. 

Ile s'engagent à reconnaitre toute Commission chargée par l'un ou par l'autre des 
Gouvernements d'identifier, enregistrer, entretenir ou élever des monuments conve 
nables sur lesdites sépultures et à faciliter à cette Commission l'accomplissement de 
ses devoirs. 

Ils conviennent en outre de se donner réciproquement, sous réserve des prescrip 
tions de leur législation nationale et des nécessités de l'hygiène publique, toutes 
facilités pour satisfaire aux demandes de rapatriement des restes de leurs soldats et 
de leurs marins. 

ARTICLE 11 7. 

Les sépultures des prisonniers de guerre et internés civils ressortissants des diffé 
rents États belligérants, décédés en captivité, seront convenablement entretenues, 
dans Jes conditions prévues à l'article 116 du présent Traité. 

Les Gouvernements alliés et associés d'une part et le Gouvernement bulgare 
d'autre part s'engagent en outre à se fournir réciproquement : 

1 ° la liste complète des décédés avec tous renseignements utiles à leur identi 
fication; 

2° toutes indications sur le nombre el l'emplacement des tombes de tous les 
morts enterrés sans identification. 

PARTIE VI. 

SANCTIONS. 

ARTICLE 118. 
Le Gouvernement bulgare reconnait aux Puissances alliées et associées la liberlé 

de traduire devant leurs tribunaux militaires les personnes .accusées d'avoir commis 
des actes contraires aux lois et coutumes de la guerre. Les peines prévues par les 
lois seront appliquées aux. personnes reconnues coupables; Celle disposition s'appli 
c1uera nonobstant toutes procédures ou poursuites devant. une juridiction de 1a Bul 
garie ou de ses alliés. 
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Le Gouvernement bulgare devra liner aux. Puissances alliées el associées, ou à 
celle d'entre elles ·cp1i lui en adressera la requète , toutes personnes qui. étant accu 
sées d'avoir commis un acte contraire aux. lois et coutumes de la guerre, lui seraient 
désignées soit nominativement, soit par le graùe, la fonction ou l'emploi auxquels 
ces personnes auraient été affectées par les autorités bulgares. 

Arrncr,e 119. 

Les auteurs d'actes contre les ressortissants <les Puissanses alliées et associées 
seront traduits devant les tribunaux. militaires de cette Puissance. 

Les auteurs d'actes commis contre des ressortissants de plusieurs Puissances alliées 
et associées seront traduits devant des tribunaux militaires composés de membres 
appartenant aux tribunaux militaires des Puissances intéressées. 

Dans tous les cas, l'accusé aura droit à désigner lui-même son avocat. 

ARTICLE 120. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à fournir tous documents et renseignements, 
de quelque nature que ce soit, dont 1a production serait jugée nécessaire pour fa 
connaissance complète des faits incriminés, la recherche des coupables et l'apprécia 
tion exacte des responsabilités. 

PARTIE VII. 

Rt:PARATIONS. 

ARTICLE 121. 
La Bulgarie reconnait qu'en s'associant à la guerre d'agression que l'Allemagne et 

l'Autriche-Hongrie ont engagée contre les Puissances alliées et associées elle a causé à 
ces dernières des pertes et des. sacrifices de toutes sortes dont elle devrait assurer la 
complète réparation. 

D'autre part, les Puissances alliées et associées reconnaissent que Jes ressources 
de la Bulgarie sont insuffisantes pour lui permettre d'eITcctucr celte complète répa 
ration. 

En conséquence, la Bulgarie s'engage à payer el les Puissances alliées cl. associées 
::;·engagent à accepter la somme de deux milliards deux cent cinquante millions 
('.~,250,000,000) de francs or comme représentant la réparation dont. la Bulgarie 
est capable d'assumer la charge. 

Le règlement de celle somme s'effectuera, sous réserve des dispositions ci-après, 
au moyen de payements semestriels venant à échéance le 1er janvier el le 1 cr juillet 
de chaque année. La première échéance aura lieu le 1 cr juillet 192 o. 

Les pa_yemenls effectués les 1 cr juillel 1920 el 1 cr janvier 19 2 1 comprendront 
un intérêt annuel de 2 "/0 ( deux pour cent) calculé à dater du 1 cr janvier 1920 

sur le montant global de la somme due par la Bulgarie. Chacun des payements 
semestriels ultérieurs comprendra, outre le versement des intérêts au tau= 
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de 5 °/o l'an ( cinq pom cent), le payement de la dotation nécessaire ponr assurer 
l'amortissement en 37 années, à dater du 1er janvier 192 1, de la somme globale 
due par la Bulgarie. 

Ces sommes seront versées, par l'intermédiaire de la Commission interalliée prévue 
à l'article 130, à la Commission des réparations créée par le Traité avec l'Alle 
magne du 2 8 juin 191 9, telle qu'elle est composée d'après le Traité avec l'Autriche 
du I o septembre 1 9 1 9, Partie VIII, Annexe II, § 2 ; celle Commission est désignée 
dans les articles ci-après sous le nom de Commission des réparations. Cette dernière 
en assurera l'allectation conformément aux règles précédemment étaLlies. 

Les payements qui doivent être effectués en espèces en vertu des dispositions ci 
dessus pourront à tout moment être acceptés par la Commission des réparations sur 
la proposition de la Commission interalliée, sous forme de biens mobiliers et immo 
biliers, de marchandises, droits et concessions en territoire bulgare ou en dehors de 
ce territoire, de navires, obligallons, actions ou valeurs de Loule nature on monnaie 
de la Bulgarie ou d'autres .É'tats; leur valeur de remplacement par rapport i. l'or étant 
fixée à un taux: jlistc et loyal par la Commission des réparations elle-même. 

La Commission des réparations aura Je droit à tout moment de mettre en vente 
.ou d'employer de toute autre manière des bons-or gagés sur les payements à effec 
tuer par la Bulgarie. En fixant le montant nominal de ces bons, elle tiendra compte 
des dispositions des articles 122, 123 et 129 de la présente Partie, prendra l'avis de 
la Commission interalliée et ne pourra en aucun cas dépasser le montant des sommes 
en capital encore dues par la Bulgarie. 

La Bulgarie s'engage en pareil cas à remettre il la Commission des réparations par 
I'intermédiaire de la Commission interalliée, les quantités de bons nécessaires dans 
telles conditions de forme, de nombre, de montant cl de modes de payement que 
fixera la Commission des réparations. 

Ces bons constitueront une obligation directe de la parl du Gouvernement bul 
gare; mais toutes les dispositions relatives á leur service seront fixées par la Commis 
sion interalliée. Cette dernière prélèvera sur les versements semestriels dus par la 
Bulgarie en exécution du présent article les sommes nécessaires au payement des 
intérêts et de l'amortissement des bons et de toutes autres charges les concernant. Le 
solde éventuel continuera d'être versé au compte de la Commission des réparations. 

Ces bons seront libres de toutes taxes et charges de toute nature établies ou pouvant 
être établies en Bulgarie. 

ARTICLE 122. 

La Commission interalliée devra, de temps à autre, procéder à l'examen des res 
sources et capacités de la Bulgarie, et, après avoir donné à ses représentants l'équi 
table faculté de se faire entendre, elle aura tous pouvoirs pour proposer à la 
Commission des réparations soit une réduction d'un des payements à effectuer par 
la Bulgarie, soit le report de ce payement, soit Ia réduction de la somme globale due 
par Ja Bulgarie. 

La Commission des réparations aura le droit, par 1111 vote à Ja majorité , et dans 
la limite des propositions de la Commission interalliée de procéder à toule réduction 
ou à tout report de deuc. 
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ARTICLE 123. 

La Bulgarie aura la faculté, à toute époque, <l'effectuer en plus de ses versements 
semestriels, des payements qui viendront en déduction du montant global de sa dette 
en capital. 

AnTICLE 1 211. 

La Bulgarie reconnaît la validité du transfert aux. Puissances alliées et associées de 
toutes créances de l'Allemagne, de l'Autriche, de la Hongrie e I de la Turquie sur la 
Bulgarie tel qu'il a été prévu à l'article 261 du Traité de Paix avec l'Allemagne et 
aux articles correspondants des Traités avec l'Autriche, la Hongrie et la Turquie. 

Toutefois, les Puissances alliées et associées ayant tenu compte de ces créances 
pour fixer le montant des sommes à payer par la Bulgarie en exécution de l'ar 
ticle 121, s'engagent à ne plus Iormuler de ce chef aucune réclamation à son 
encontre. 

A1mcLE 125. 

En sus des payements prévus à l'article 121., la Bulgarie s'engage à reslituer, 
dans les conditions établies par la Commission interalliée, les objets de toute 
sorte et les valeurs enlevés, saisis ou séquestrés dans les territoires envahis de la 
Grèce, de la Roumanie ou de la Serbie, lorsqu'il sera possible de les identifier sur 
le territoire de la Bulgarie, excepté pour le bétail au regard duquel il sera procédé 
conformément à l'article 127. 

A cet effet, les Gouvernements de la Grèce, de la Roumanie et de l'État serbe 
croate-slovène feront connaître à la Commission interalliée, dans le délai de quatre 
mois, à dater de la mise en vigueur du présent Traité, la liste des objets et valeurs 
identifiables, au sujet desquels ils pourront justifier qu'ils ont été enlevés des terri 
toires envahis et qui peuvent être retrouvés sur le territoire bulgare; ils communi 
queront en mème temps tous renseignements de nature à en permettre la découverte 
et l'identification. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à faciliter, par tous moyens en son pouvoir, la 
recherche des dits objets et valeurs, et-à promulguer dans les trois mois, à dater de 
la mise en vigueur du présent Traité, une loi obligeant, so~s les peines prévues pour 
le recel, les ressortissants bulgares à faire la déclaration de tous objets et valeurs de 
cette provenance se trouvant en leur possession. 

AnTICLE 126. 

La Bulgarie s'engage à rechercher et a restituer sans délai et respectivement à 
Ia Grèce, a la Roumanie· et à l'État serbe-croate-slovène. tons documents ou 
archives et tous objets présentant un intérêt archéologique, historique ou artistique 
qui ont été enlevés des territoires de ces pays, au cours de la guerre. 

Tous conflits nés enlre les Puissances ci-dessus visées et la Bulgarie au sujet 
de 1a propriété de ces divers biens, seront déférés à un arbitre, qui será désigné par 
la Commission interalliée et dont la décision sera définitive. 
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A1rrrcu: 1 2 Î. 

La Bulgarie s'engage, en outre, à \ivrer il la Grèce, à la Roumanie, et à l'État 
serbe-croate-slovène dans les six mois qui suivront la mise en vigueur du présent 
Traité, les catégories et les quantités de bétail énumérées ci-après : 

GllF.CE. 

Taureaux ( , 8 mois à 3 ans) . 
Vaches laitières ( 2 à G ans) . 
Chevaux et juments ( 3 à 7 ans) .. 
Mulets . 
Bœufs de trait. . 
Moutons . 

15 
1,500 

2,250 

Lt.5o 
1,800 

G,ooo 

ÉTAT 
SERBE-CROATE- 

ROUMANIE. SLOVÈNE. 

60 5o 
6,000 6,000 

5,250 5,ooo 
1,050 1,000 

3,tioo ti,ooo 
15,000 12,000 

La livraison de ces animaux. s'effectuera en tels fieux. que les Gouvernements 
respectifs auront désignés. Ils seront soumis, préalablement. à leur remise, à une in 
spection par des agents désignés par 1a Commission interalliée , lesquels devront 
s'assurer qne les animaux sont de santé el de condition normales. 

Aucune somme ne sera créditée à la Bulgarie cle ce chef. Les animaux seront consi 
dérés comme remis en restitution des animaux enlevés par la Bulgarie, au cours de 
la guerre, des territoires des pays ci-dessus désignés. 

EQ sus des livraisons ci-dessus prévues, la Commission interalliée aura la faculté, 
si elle en reconnait la possibilité , d'accorder à la Grèce, à la Boumanie et it l'Etat 
serbe-croate-slovène, dans les deux ans qui suivront la mise en vigueur du présent 
Traité, telles quantités de bétail qui lui paraitront justifiées; la valeur de ces livrai 
sons sera portée au crédit de la Bulgarie. 

AnT1cr.F. 128. 

A titre de compensation spéciale po1_1r les destructions opérées dans Jes mines de 
charbon situées en territoire serbe occupé par les armées bulgares, la Bulgarie 
s'engage, sous réserve de Ia disposition finale du présent article, à livrer à l'État 
serbe-croate-slovène, pendant cinq ans, à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, 50,000 tonnes de charbon par an, prélevées sm 1a production des mines 
de l'ttat bulgare à Pernik. Ces livraisons seront· eflectuées franco sur wagon à la 
frontière serbe-croate-slovène sur la ligne Pirot-Solia. 

La valeur de ces livraisons ne sera pas portée au crédit de la Bulgarie et ne sera pas 
imputée sur ia dette prévue à l'article 121. 

Toutefois, ces livraisons ne seront effectuées qu'après approbation de ia Commis 
sion interalliée, qui appréciera souverainement si, et dans quelle mesure, elles seraient 
de nature ü entraver à l'excès la vie. économique <le la Bulgarie. 
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Annen: 129. 

Sont portées au crédit de la Bulgarie, au titre de ses obligations de réparer : 
toutes sommes ducs, que la Commission des Héparations jugerait devoir être 

portées au crédit cle la Bulgarie aux termes de la Partie VIII ( Clauses financières), 
de Ja Partie lX ( Clauses économiques), cle Ia Partie XI (Ports, voies d'eau et voies 
ferrées) du présent Traité . 

A1rr1cLE 130. 

J\fin de faciliter l'exécution par b Bulgarie des obligations qu'elle assume en exécu 
tion du présent Traité, une Commission interalliée sera constituée à Sofia dans le 
plus bref délai après la mise en vigueur du présent Traité. 

La Commission sera composée de trois membres nommés respectivement par les 
·Gom·ernements ile l'Empire britannique, de fa France et de l'Italie. Chacune des Puis 
sances représentées ;, la Commission aura le droit de s'en retirer après un préavis de 
six mois notifié il la Commission. 

La Bulgarie sera représentée auprès d'elle par un commissaire qui sera convoqué 
aux séances de la Commission, toutes les fois que celle-ci le jugera nécessaire, mais 
. qui n'aura pas Ie droit de vole. 

Cette. Commission sera constituée en la forme et possédera les pouvoirs stipulés 
par le présent Traité, y compris l' A nnëxe à la présente Partie. 

La Commission subsistera tant que n'auront pas été acquittées toutes les sommes 
dues par la Bulgarie en exécution de la présente Partie du présent Traité. 

Les membres de la Commission jouiront des mèmes droits et immunités diploma 
tiques, dont jouissent en Bulgarie les agents diplomatiques dûment accrédités des 
Puissances amies. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à promulguer, dans les six mois qui suivront la 
mise en vigueur du présent Traité, une loi prévoyant tous pouvoirs nécessaires au 
fonctionnement de cette Commission. Le texte de cette foi devra être préalablement 
appronYé par les Puissances représentées ~t la Commission. Il devra ètre rédigé en 
conformité avec les principes et les règles formulées dans l'Annexe à la présente 
Partie ainsi qu'avec toutes autres dispositions, y ayant trait, insérées au présent 
"Traité. 

ARTICLE 131. 

La Bulgarie s'engage à adopter, à faire promulguer et à maintenir en vigueur 
toute législation, tous règlements et décrets qui pourraient ètre nécessaires pour 
assurer la complète exécution des stipulations de la présente Partie. 

ANNEXE. 

1° La Commission élira chaque année un Président choisi parmi ses memhres; elle fixera 
(lite-même ses méthodes de travail et sa procédure. 
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Chacun <le ses membres aura le droit de désigner un suppléant chargé de le remplacer en 
son absence. 

Les décisions seront prises i1 la m.~orité sauf au cas où le présent Traité prévoirait expres 
sément un vote unanime. L'abstention est cousidérèe comme un YOk émis contre la proposi 
tion en discussion. 

La Commission nommera tels agents et emploj'ês qu'elle estimera nécessaires il l'exécution 
de sa tâche. 

Les frais et dépenses de la Commission seront acquittés par la Bulgarie; ils seront prélevés 
en première ligne sur les sommes etui doivent i~tre versées i1 la Commission. Les traitements 
des membres de la Commission seront établis sur tfos bases raisouuables par des ententes i1 
intervenir tie temps i1 antre entre les Goun:rneme11ts représentés i, la Commission. 

2° La Bulgarie s'engage /1 donner aux iuembres , reprèseutauts et agents de Ja Commis 
sion, tous pouvoirs nécessaires pour visiter et inspecter, toutes les fois qu'il sera utile, 
tous lieux, tons travaux el entreprises puhlic~ situés en Bulgarie, et i1 fournir 11 ladite 
Cornmission tous documents et renseignements ([u'elle pourrait demander. 

3° Le Gouvernement bulgare s'engage égaleme111 it mettre i1 la disposition de la Commis 
sion, lors de chaque versement semestriel, des son unes sufTisa;,tcs en francs or, on toute 
autre monnaie que la Commission déterminera, pour lui permettre d'effectuer en temps utile 
les payements nécessaires pour faire face à son obligation de réparer ainsi qu'aux autres. 
obligations encourues par la Bulgarie en vertu du présent Traité. 

La loi relative au fonctionnement de la Commission contiendra la liste des impôts, revenus 
( existant qu à créer) estimés suffisants en vue de fournir les sommes ci-dessus mentionnées. 
Cette liste comprendra tous revenus ou recettes ,1 provenir de concessions qui ont été ou 
seraient accordées sur le terrritoire bulgare en vue de l'exploitation de mines, minières 
ou carrières, <le l'exécution de travaux publics ou de tous monopoles de fabrication ou de 
vente de tous articles en Bulgarie. Elle pourra être modifiée de temps à autre avec Ic consen 
tement unanime de la Commission. 

Si, i1 une époque quelconque, les revenus ainsi affectés ;, la Commission apparaissent 
insulfisants , le Gouvernement bulgare s'engage i1 lui. aflecter d'autres revenus. Si, dans un 
délai de trois mois après la demande CJUÎ lui sera adressée à cet effet par Ja Commission, Ic 
Gouveruerncnt bulgare ne lui affecte pa,:; des revenus sullisants , la Commission aura Ic droit 
d'inscrire, sur cette liste, des revenus supplémentaires existant ou it créer, et le Gouver 
nement bulgare s'engage à promulguer toutes lois nécessaires à cet effet. 

Au cas de manquement par la Bulgarie à l'exécution des obligations prévues par les. 
articles J 2 l et 130 et par la présente Annexe, la Commission aura le droit d'assurer, dans la 
mesure et pour la durée qu'elle fixera, le contrôle, la gestion et la perception de ces impôts 
et revenus. d'en détenir et d'en acquitter le produit et, déduction laite des frais d'admi 
nistration et de perception, d'en verser le produit net au crédit du compte des réparations 
de la Bulgarie, sous réserve de tous droits Je priorité stipulés au présent Traité. 

La Bulgarie s'engage dans l'éventualité de cette in rervention de la Commission, à recon 
naitre les droits et pouvoirs de celle-ci, à se conformer à ses décisions et à suivre ses. 
instructions. 

4° La Commission aura le droit d'assumer, d'accord avec le Gouvernement bulgare et 
indépendamment de tout manquement par ce dernier à l'exécution de ses obligations, le con 
trôle, l'administration et la perception de tous impôts. 
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5° La Commission assurera également l'exécution de toutes autres tâches qui pourraient 

lui être assignées par le présent Traité. · 

6° Aucun membre de la Commission ne sera responsable, si ce n'est vis-à-vis du Gouverne 
ment qui l'a désigné, de tout acte ou omission dérivant de sa fonction. Aucun des Gouver 
nements alliés on associés n'assume de responsabilité pour Ic compte d'aucun autre Gou 
vernement. 

P AHTIE VIII. 

CLAUSES FINANCIÈRES. 

!\HTICLI·: } 32. 

Sans qu'il soit porté atteinte aux dispositions de l'article 138 et sous réserve des déro 
gations qui pourront ètre accordées ù la suite d'une décision prise à l'unanimité 
par la Commission interalliée prévue à l'article 130, Partie VII (Réparations) du 
présent Traité, un privilège de premier rang est établi sur tous les biens el res 
sources de la Bulgarie, pour le règlement des réparations et autres charges résultant 
du présent Traité ou de traités et conventions complémentaires ou des arrangements 
conclus entre la Bulgarie et les Puissances alliées et associées pendant l'Arrnistice 
signé le 2 9 septembre l 9 1 8. 

Jusqu'au 1 c,· mai 192 1 , le Gouvernement bulgare ne pourra exporter de l'or ou en 
disposer, cl ii interdira que de l'or soit exporté ou qu'il en soit disposé sans autori 
sation prèalable de la Commission interalliée. 

ARTICLE 133. 

Le coùt total d'entretien de toutes les armées alliées et associées dans les terri 
toires occupés de la Bulgarie, telles que les limites .en sont définies au présent 
Traité, sera a la charge de la Bulgarie à partir de la signature de l'Armistice du 
29 septembre 191 8 et. jusc1u'à la mise c11 rigueur du préseut Traité, L'entretien des 
armées comprend la subsistance des hommes et animaux, le logen1ent et le canton 
nement, les soldes et accessoires, les traitements et salaires, le couchage, le chauf 
fage, l'éclairngc, l'habillement, l'équipement, Ic harnachement, l'armement et le ma 
tériel roulant, les services de l'aéronautique, k traitement des malades et blessés, les 
services vétérinaires el de la remonte, les services des transports de toute nature ( tels 
crue pat· voie ferrée, maritime ou fluviale, camions automobiles), les communications 
et correspondances , et en général. tous les services administratifs et techniques, dont 
Ic [onctionnerneut est nécessaire ~l l'entraînement des troupes, au maintien de leurs 
ellcctifs cl de leur puissance militaire. 
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Le remboursement de toutes dépenses rentrant dans les catégories ci-dessus, en 

tant qu'elles correspondent à des achats ou réquisitions effectués par les Gouverne 
ments alliés el: associés dans les territoires occupés, sera payé par le Gouvernement 
bulgare aux Gouvernement~ alliés et associés en toute monnaie ayant cours légal en 
Bulgarie. Dans tous les eus où un Gouvernement allié ou associé aura acquitté ces 
achats ou ces réquisitions en territoire occupé dans une monnaie autre que la mon 
naie bulgare, ces dépenses lui seront remboursées en monnaie bulgare au taux du 
change généralement admis à la date de ce remboursement ou ~t un taux. convenu. 

Tontes les autres dépenses ci-dessus énumérées seront remboursées dans la mon 
naie du pays créancier. 

ARTICLE l 3 {1. 

En raison de l'acquisition de territoires ottomans, cédés en vertu du Traité de 
Constantinople de 1 91 3, ou de territoires dont la cession est confirmée par le présent 
Traité, la Bulgarie s'engage à prendre en charge une part. de la Dette publique 
ottomane extérieure d'avant-guerre et elle s'engage à payer, à valoir sur les sommes 

. nécessaires pour assurer le service de celle part de la Dette ottomane, et pour le 
temps où les territoires cédés ont été ou demeurent placés sous sa souveraineté, 
telles sommes que pourra fixer ultérieurement une Commission qui sera nommée 
pour déterminer dans quelle mesure la cession de territoires ottomans entraînera 
olJligation de contribuer à cette dette. 

AHTICLE 135. 

L'ordre de priorité dans lequel la Bulgarie fera face aux. obligations financières 
qui résultent pour elle des articles 132, 133 et l 3l! de la présente Partie est fixé 
comme suit: 

1 ° le coùt des armées d'occupation Lel qu'il est défini à l'article 133 de la présente 
Partie; 

2° le service de la part de la Dette publique ottomane extérieure d'avant-guerre 
qui pourra. ètre attribuée à Ja Bulgarie par Ie présent Traité OLL par des traités et con 
ventions complémentaires du fait des cessions à la Bulgarie de territoires ayant 
appartenu à l'Empire ottoman; 

3° le montant des réparations résultant dL1 présent Traité ou de traités el con 
ventions complémentaires. 

Anricr.e 136. 

La Bulgarie confirme la reddition de tout le matériel livré on à livrer par elle aux 
Puissances alliées et associées en exécution de l'Armistice du 29 septembre 1 918 el 
reconnait le droit des Puissances alliées et associées sur ce matériel. 

~era portée au crédit de la Bulgarie, en déduction des sommes dues pour répara 
tions am. Puissances alliées et associées, la valeur, appréciée par la Commission des 
réparations, prévue à l'article 121, Partie VU (Hépa.rations) du présent Traité, 

T11. B. 5 
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agissant par l'intermédiaire de la Commission interalliée, du matériel désigné ci-dessus, 
dont la Commission des réparations estimerait qu'à raison de son caractère non mili 
taire t la valeur doit être portée au crédit de la Bulgarie. 

Ne seront pas portés au crédit de la Bulgarie les biens appartenant aux Gouver 
nements alliés et associés ou à leurs ressortissants rendus ou livrés à l'identique én 
exécution de la Convention d'Armistice. 

AllTIC.LE 137. 

Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte au droit de chacune des 
Puissances alliées et associées de disposer des actifs et propriétés ennemis se trouvant 
sous leur juridiction au moment de la mise en vigueur du présent Traité. 

Anrrcr.e 138. 

Les droits et affectations spéciales institués pour les emprunts contractés par l'Etat 
bulgare ou garantis par lui antérieurement au 1 ~r août 1 9 l A sont maintenus sans 
aucune modification. 

ARTICLE 139. 

Quant il l'emprunt contracté par la Bulgarie en Allemagne en juillet 191 A, la 
Commission des réparations pourra se foire céder, conformément aux. articles 235 et 
260 du Traité de paix avec l'Allemagne, signé le 2 8 juin tg 1 g, et aux. articles cor 
respondants des.Traités avec l'Autriche et la Hongrie, tous -les droits, intérêts et titres 
de toute nature concédés à des ressortissants allemands, autrichiens et hongrois par 
les contrats et conventions relatifs ü cet emprunt. Le Gonrernement hulgarc s'engage 
~1 employer tous moyens en son pouvoir pour faciliter celle cession. Il s'engage, en 
outre, à transférer ü Ia Commission des réparations, dans un délai de six. mois après 
la mise en vigueur du présent Traité, tous les droits, intérèts et titres de toute 
nature détenus par des ressortissants bulgares, eu vertu des mêmes contrats et 
conventions d'emprunt. La valeur de tons les droits, intérêts et titres détenus par des 
ressortissants bulgares-sera fixée par la Commission des réparations et portée par elle 
au crédit de la Bnlgaric, à valoir sur les sommes dues au titre des réparations. La 
Bulgarie prendra la charge d'indemniser ses ressortissants dcpossédés en exécution 
du présent article. 

Au cas où aurait lieu le transfert des droits, intérêts et titres , dont il est fait men 
tion ci-dessus, et nonobstant les dispositions de l'article précédent, la Commission 
des réparations aura tout pouvoir de modifier les termes des contrats et conventions 
relatifs á l'emprunt et de conclure toutes conventions complémentaires qui lui pa 
raitraient nécessaires; ù condition, toutefois, qu'il ne sera porté aucun préjudice : 
1 ° ~l ceux des droits <rui ont été accordés par les contrats et conventions d'emprunt à 
toutes personnes autres que des ressortissants allemands, autrichiens, hongrois ou 
bulgares; 2° a Lous les droits des porteurs de bons du Trésor hulgare émis en France, 
en , g 1 2 et 191.3 et remboursables sul' le produit de la première opération financière 
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à effectuer par la Bulgarie. Après accord entre les parties, les divers intéressés pourront 
ètre remboursés soit en espèces, soit an moyen de titres de l'emprunt. 

Aucun arrangement touchant á l'emprunt et aux contrats el conventions complé 
mentaires y relatifs ne pourra être conclu sans que 1a Commission interalliée ait été 
consultée. La Commission interalliée agira comme représentant de la Commission des 
réparations pour tout ce qui concerne l'emprunt, chaque fois c1ue cette dernière en 
aura ainsi décidé. 

Auncr,s J !10. 

Les dispositions insérées dans la présente Partie ne peuvent affecter en aucune 
manière les gages on hvpothèques régnlièrcment constitués au profit <les Puissances 
alliées et associées ou de fours ressortissants par le Gonveruement bulgare ou par ses 
ressortissants sur les hiens et revenus leur appartenant, dans tous les cas 'où la consti 
tution de ces gages cl hvpothèques serait antérieure à l'existence de l'état de guerre 
entre la Bulgarie el chacune des Puissances intéressées, saur dans la limite où les 
modifications de ces gages et ltypothèc1ucs sont expressément prévues aux termes du 
présent Traité ou des traités et conventions complémentaires. 

ARTICLE ll!l. 

Les Puissances cessionnaires de territoires bulgares, en conformité du présent 
Traité, s'engagent it assumer la charge d'une part de fa Dette publique lrnlgare_ tell!.\ 
qu'elle existait au 1 1 octobre 191 5, y compris la portion de la Dette publique 
ottomane extérieure cl'arnnt-gucrrc prise en charge par la Bulgarie <lans les condi 
tions fixées à l'article 1 ;V1. 

La Commission des réparations agissant par Fintermédiairc de la Cornrnission 
interalliée déterminera le montant de la Delle publique bulgare au I t octobre 191 5 
en tenant compte pour la delle contractée après le 1 cr aoùt 191 !t, de Ja seule fraction 
de celle delle qui n'aurait pas été employée par Ja Bulga1·ie à préparer [a guerre 
d\:;rcssion. 

La part de la delle pu hlique bulgare dont la charge est à assumer par chaque 
Puissance cessionnaire sera celle ffllC les Principales Puissances alliées el associées, 
agissant par l'iutormódinirc de la Commission interalliée, jugeront équitable, en 
tenant compte du rapport qui existe entre les revenus des territoires cédés et 1a 
totalité des revenus de la Bulgarie pour la moyenne des trois anuées financières com 
plètes précédant imrnècliatemcnt la guerre des Balkans ( 1 91 2). 

Anrtct.r; l '12. 

Les Puissances cessionnaires de territoires bulgares, en conformité d11 présent 
Traité, acquerront Lous biens cl propriétés appartenant au Gouvernement hulgar~ 
et situés <lans lesdits territoires. La valeur des biens et propriétés acquis sera fixée par 
fa Commission des réparations, et portée par clic au crédit de Ia Bulgarie, ou de la 
Turquie s'il s'agit de biens el propriétés cédés à la Bulgarie par le Traité de Cons 
tantiuople de 191 3, et au débit de la Puissance qui acquiert. 

Au sens du présent article, les biens et propriétés du Gouvernement bulgare seront 
considérés comme comprenant toutes les propriétés de la Couronne. 

Tu. n. 5 ,l 
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ARTICLE ll13. 

La Bulgal'Ïe renonce lt tout bénéfice résultant pour elle des stipulations insérées 
dans les Traités de Bucarest el de Brest-Litowsk cle 1918 et dans les traités et conven 
tions complémentaires. Elle s'engage. en outre, à transférer respectivement. soit à la 
Roumanie, soit aux Principales Puissances alliées et associées suivant le cas, tous 
instruments monétaires, espèces, valeurs et instruments négociables ou marchandises. 
-qu'elle peut avoir reçus en exécution' <lesdits Traités. 

Les sommes 'en espèces qui doivent ètre payées el les instruments monétaires, 
valeurs et marchandises quelconques qui doivent être livrés ou transférés en vertu 
des stipulations du présent article, seront employés par les Principales Puissances 
alliées et associées suivant les modalités f1 déterminer ultérieurement par les dites 
Puissances. 

ARTlCU: l!il1. 

Le Gouvernement bulgare s'engage à ne mettre aucun obstacle à l'acquisition par 
les Gouvernements allemand, autrichien, hongrois ou Lure, de tous droits et intérêts 
des ressortissants allemands. autrichiens, hongrois ou turcs dans toute entreprise 
d'utilité publique ou dans toute concession en Bulgarie, qui pourront être réclamés 
par la Commission des réparations aux termes des Traités de paix, passés entre les 
Gouvernements allemand, autrichien, hongrois ou turc et les Puissances alliées et 
associées. 

ARTJCl.r-: l [15. 

La Bulgarie s'engage à transférer it la Commission des réparations toutes les 
créances ou droits à réparation de la Bulgarie, ou de ses ressortissants ayant agi pour 
son compte, sur l'Allemagne, l'Autriche, la Hongrie ou la Turquie, ou leurs ressor 
tissants et. notamment toutes les créances ou droits it réparation, qui résultent ou 
résulteront ponr elle de I'exécution des engagements qui ont été pris entre elle et 
ces Puissances pendant la guerre. 

Toute somme que la Commission des réparations pourra recouvrer an titre de ces 
créances ou droits à réparations, sera portée au crédit de la Bulgarie ;\ valoir sm les 
sommes dues au Litre des réparations. 

ARTICLE lf16. 

Toute obligation de payer en cspèces , en exécution du présent Traité, sera consi 
dérée comme étant libellée en or cl, à moins de stipulations contraires insérées 
dans le présent Traité ou les traités et· co mentions complémentaires, elle sera 
payable au choix des créanciers, en livres sterling payables li Londres, dollars or 
des Étals-Unis <l'Amérique payables á New-York, francs or pavables li Paris ou lires or 
payables à Rome. 

Aux. fins du présent article, les monnaies or ci-dessus sonl convenues être du poids 
et du titre légalement établis au , cr janvier 191 ft pour chacune d'entre elles. . 
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• 
PARTIE IX. 

CLAUSES tCONOMIQUES. 

SECTION J. 

HELATIONS COMMERCIALES. 

CHAPl'l'lŒ 1. 

lU~GLIDIE~TATJON, TAXES er RESTRlCTIONS DOUANIÈRES. 

ARTICLE I l17. 

La Bulgarie s'engage à ne pas soumettre les marchandises, produits naturels m1 

fabriqués de l'un quelconque des 1'•:tats. alliés ou associés, importés sur le terri 
toire bulgare, quel crue soit l'endroit d'où ils arrivent, à des droits ou charges y 
compris les impôts intérieurs, autres ou plus élevés que ceux auxquels sont soumis 
les mèmes marchandises, produits naturels ou fabriqués d'un autre quelconque des 
dits :États ou d'un autre pays étranger quelconque. 

La Bulgarie ne maintiendra ou n'imposera aucune prohibition ou restriction à 
l'importation sur le territoire bulgare de toutes marchandises, produits naturels ou 
fabriqués des territoires de l'un quelconque des Etats alliés on associés de quelque 
endroit qu'ils arrivent, qui ne s'étendra pas égalemenl à l'importation des mêmes 
marchandises, produits naturels ou Iabriqués d'un autre quelconque desdits Étals on 
d'un autre pays étranger quelconque. 

ARTICU ]/.18. 

La Bulgarie s'engage, en outre, à ne pas établir, en ce qui concerne Je n~gimc des 
importations, de diflérence au détriment du commerce de l'un quelconque des 
Jttats alliés ou associés par rapport à Uil autre quelconque desdits États, ou par 
rapport à un autre pays étranger quelconque , mème par des moyens indirects, tels 
que ceux résultant de la réglementation ou de la procédure douanière , ou des mé 
thodes de vérification ou d'analyse, ou des conditions de payement des droits, ou 
des méthodes de classification ou d'interprétation des tarifs, ou encore de l'exercice 
·de monopole. 

T11. B. 
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Aurrcr.s l!t9. 

En ce qui concerne la sortie, la •Bulgarie s'engage it ne pas soumettre les mar 
chandises, produits naturels ou fabriqués exportés du territoire bulgare vers les 
territoires de l'un quelconque des faats alliés ou associés, á des droits ou charges, 
y compris les impôts intérieurs, autres ou plus élevés que ceux payés pour les mèrnes 
marchandises exportées vers un autre quelconque desdits Étals ou vers un pays 
étranger quelconque. 

La Bulgarie ne maintiendra ou n'imposera aucune prohibition ou restriction à 
l'exportation de toutes marchandises expédiées du territoire bulgare vers l'un quel 
conque des États alli<''.s ou associés qui ne s'étendra pas également à l'exportation des 
mêmes marchandises, produits naturels ou fabriqués expédiés vers un autre quel 
conque rlesdits [;;tais ou vers un autre pays étranger quelconque. 

A1rncr.E 150. 

Toute faveur, immunité ou privilège concernant l'importation, l'exportation ou le 
transit de marchandises, qui serait concédé par la Bulgarie à l'un quelconque des 
ttats alliés ou associés ou ~t un autre pays étranger quelconque, sera simultanément 
et inconditionncHemenl, sans qu'i] soit besoin de demande · OlL de compensation, 
étendu à tous les ttals alliés ou associés. 

ARTICU: 151. 

Pendant un délai d'un an à dater de la · mise en vigueur du présent Traité , les 
taxes imposées par la Bulgarie aux importations des Puissances alliées et associées ne 
pourront être supérieures aux. taxes les plus favorables qui étaient en application pour 
leurs importations en Bulgarie ù la date du 2 8 j uillet 1 9 L lt. 

Le payement au taux de l'or dc;s taxes douanières pourra èl.re appliqué il Jeurs 
importations, sous réserve de l'article l 50, clans tous les cas où, en vertu de la loi 
bulgare, cc payement enor était exigible à la date du 28 juillet IV Lli, à la condi 
tion que le taux de conversion des billets or soit périodiquement fixé par la Commis 
sion des réparations. 

CHAPITRE IL 

TIL\l'L'EMENT DE LA NAYIGATfO\. 

ARTICLE 152. 

En ce qui concerne la pèche, ie cabotage el le rernorc1uage maritimes, les navires 
et bateaux des Jitats alliés et associés bénéficieront en Bulgarie, même dans les eaux. 
territoriales bulgares, du traitement: qui sera accordé aux navires et bateaux de la 
nation la plus favorisée. 
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Aurrcu: J 53. 

Dans le cas de navires et bateaux: appartenant à des État<; alliés et associés, toutes 
espèces de certificats on de documents ayant rapport am. navires et bateaux, qui 
étaient reconnus comme valables par la Bulgarie avant la guerre, ou qui pourmnt 
ultérieuremeut ctre reconnus comme valables par les principaux t\ats maritimes, 
seront reconnus par la Bulgarie comme valables et comme équivalents aux certificats 
correspondants octroyés à des navires et bateaux bulgares. 

Seront reconnus de la même manière les certificats et documents délivrés à lems 
navires el bateaux par les Gouvernements des nouveaux Étals qu)ls aient ou non un 
littoral maritime, à condition que ces certificats el documents soient délivrés en con 
Iormité arec les usages gén(:ralernenL pratiqués clans les principaux États maritimes. 

Les Hautes Parties Conlractanles s'accordent à reconnaitre Je pavillon des navires de 
toute Puissance alli(~e ou associée qui n'a pas de littoral maritime, lorsqu'ils sont 
enregistrés en un lieu unique déterminé situé sur son territoire; ce lieu constituera 
pour ces navires leur port d'enregistrement. 

CHAPITRE Ill. 

CONCURRENCE Dlh,OYALE. 

Auricu, 15!1. 

La Bulgarie s'e11gage à prendre toutes les mesures législatives ou administratives 
nécessaires pour garantir les produits naturels ou fabriqués originaires de l'une quel 
conque des Puissances alliées ou associées contre Loule lorme de concurrence déloyale 
dans les transactions commerciales. 

La Bulgarie s'oblige à réprimer et ü prohiber, par h sa1s1c et par toutes autres 
sanctions appropriées, l'importation el l'exportation ainsi (fUe la fabrication, la circu 
lation, la ven te et la mise en ven te à l'intérieur, de tous produits ou marchandises 
portant sur eux-mèrnes , ou sur leur conditionnement immédiat, ou sur leur embal 
lage exterieur. des marques, noms, inscriptions ou signes quelconques, comportant, 
directement ou indirectement, de fausses indications sur l'origine, l'espèce, Ja nature 
ou l(~S qualités spécifiques de ces produits on marchandises. 

A,n·rcu: l:>5. 

La Bnlgaric. ù la condition qu'un traitement réciproque lui soit accordé en celte 
matière, s'oblige á s(~ conformer aux lois, ainsi qu'aux décisions administratives ou 
judiciaires prises conformément à ces lois, en vigueur dans un Pays allié ou associé et 
régulièrement notifiées à la Bulgarie par les autorités compétentes, déterminant ou 

TR. 13. 5 c 
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réglementant le droit à une appellation régionale pour les vins on spiritueux produits 
dans le pays auquel appartient la région, on les conditions dans lesquelles l'emploi 
d'une appellation régionale peut être autorisé; et l'importation, l'exportation, ainsi 
que la fabrication. la circulation. la vente ou la mise en vente des produits ou mar 
chandises portant des appellations régionales contrairement aux lois ou décisions pré 
citées, seront interdites par la Bulgarie et réprimées par les mesures prescrites à l'ar 
ticle qui précède. 

CHAPITRE IV. 

TIUITEllEYf DES RY.SSOHTJSS:\~TS DES PUJSSANCES ALLIÉES RT ASSOClt:t-:S. 

An-rrcu 156. 

La .Bulgarie s'engage: 

a} à n'imposer aux ressortissants des Puissances alliées et associées en ce qui con 
cerne l'exercice des métiers, professions, commerces et industries, aucune exclusion 
qui ne serait pas également applicable à tous les étrangers sans exception ; 

b} à ne soumettre les ressortissants des Puissances alliées et associées à aucun 
règlement ou restrictions, en ce qui concerne les droits visés au paragraphe a) qui 
pourraient porter directement ou indirectement atteinte aux stipulations dudit para 
graphe, ou cJUÏ seraient autres ou plus désavantageux que ceux qui s'appliquent aux 
étrangers ressortissants de la nation la plus favorisée; 

c \ à ne soumettre fes ressortissants des Puissances alliées et associées, leurs biens. , 
droits ou intérèts, y compris les sociétés ou associations dans lesquelles ils sont inté- 
ressés, à aucune charge. taxe ou impôts directs ou indirects, autres ou plus élevés 
que ceux qui sont ou pourront ètre imposés à ses ressortissants ou à leurs biens, droits 
ou intérèts , ou aux nationaux. de toute Puissance plus favorisée, ou à leurs biens, 
droits ou intérèts; 

d) à ne pas imposer aux. ressortissants de l'une quelconque des Puissances alliées 
et. associées une restriction quelconque qui n'était pas applicable aux ressortissants· de 
ces Puissances à la date du Ier juillet 1 g 1 /1, i1 moins que la même restricti~n ne 
soit également imposée à ses propres nationaux. 

ARTICLE 157. 

Les ressortissants des Puissances alliées et associées jouiront sur Je territoire bul 
gare, d'une constante protection, pour leur personne, leurs biens, droits et intérêts et 
auront libre accès devant les tribunaux. 

ARTICLE 158. 

La Bulgarie s'engage á reconnaitre ln nouvelle nationalité qui aurait été ou serait 
acquise par des ressortissants d'après les lois des Puissances alliées ou associées et 



- 69 - 

conformément aux décisions des autorités compétentes de ces Puissances. soit par 
voie de naturalisation, soit par l'effet d'une clause d'un traité et f, dégager i, tous les 
points de vue ces ressortissants, en raison de celle acquisition de nouvelle nationalité. 
de toute allégeance vis-à-vis de leur État d'origine. 

An-r1c1.E .159. 

Les Puissances alliées et associées pou1·ront nommer des consuls geoeraus , 
consuls, vice-consuls et agents consulaires dans les villes et ports de Bulgarie. La 
Bulgarie s'engage à approuver la désignation de ces consuls généraux, consuls, vice 
consuls et agents consulaires, dont les noms lui seront notifiés, et à les admettre à 
l'exercice de leurs fonctions conformément aux règles et usages habituels. 

CHAPITRE V. 

CLAUSES Gt~tRALE& 

ARTICLE J 60. 

Les obligations imposées à la Bulgarie par le Chapitre I, et par l'article 152 du 
Chapitre II ci-dessus, cesseront d'être en vigueur cinq ans après la date de la mise en 
vigueur du présent Traité, à moins que ie contraire résulte du texte ou que le Conseil 
de la Société des Nations décide, douze mois au moins avant l'expiration de cette 
période. que ces obligations seront maintenues pour une période subséquente avec 
ou sans amendement. 

L'article 156 du Chapitre IV restera en vigueur après cette période de cinq ans,, 
avec ou sans amendement, pour telle période, s'il en est une, c1ue fixera la majorité 
du Conseil de la Société des Nations, et qui ne pourra dépasser cinq années. 

ARTICLf; 161. 

Si le Gouvernement bulgare se livre au commerce international, il· n'aura à ce 
point de vue, ni ne sera considéré avoir aucun des droits, privilèges et immunités de 
la souveraineté. 

SECTION Il. 

TRAITÉS. 

ARTlCI.E 162. 

Dès la mise en vigueur du présent Traité el sous réserve des dispositions qui y 
sont contenues, les traités, conventions et accords plurilatéraux, de caractère écono- 
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mique ou technique, énumérés ci-après el aux articles suivants , seront seuls appliqués 
entre la Bulgarie cl celles des Puissances alliées et associées. <(ui y sont Parties : 

1 ° Convention du 1 l octobre t 909, relative à la circulation internationale des 
automobiles; 

2° Accord du 1 5 mai 1 88G, relatif au plombage des vagom; assujettis i, la douane 
et Protocole du 1 8 mai 1 907; 

3° Accord du 1 5 mai 1 886, relatif à l'unité technique des chemins de for; 

û° Convention du 5 juillet 1 890, relative à la publication des tarifs de douane el 
à l'organisation d'une Union internationale pour la publication des tarifs douaniers; 

5° Convention du 20 mai 187r,, relative à l'unification el au perlectionnemeut 
du système métrique; 

6° Convention du 29 novembre 1 906, relative ü !·uniiLa!Îon de la Iormule des 
médicaments héroïques ; 

7° Convention du 7 juin 1 905, relative à la création d'un Institut international 
agricole à H.ome; 

8° Arrangement du 9 décembre l 907 pour la création de l'Office international 
d'hygiène publique à Paris. 

ARTICLE 163. 

Dès la mise en vigueur du présent Traité, les Hautes Parties Contractantes appli • 
queront de nouveau les conventions et arrangements ci-après désignt'•s, en tant qu'ils 
les concernent, sous condition de l'application, par fa Bulgarie des stipulations parti 
culières contenues dans le présent article : 

Conventions postales : 

Conventions et arrangements de l'Union postale universelle, signés à Vienne, le 
!~juillet 1891; 

Conventions et arrangements de l'Union postale, signés il \iVashington, le 15 juin 
.1897; 

Conventions et arrangements de l'Union postale, signés à Horne, le 26 mai 1 906; 

Conventions Léléqraphiques : 

Conventions télégraphiques internationales , signées à Saint-Pétersbourg, le I o/2?. 
juillet 187 5; 

Règlements et tarifs arrêtés par Ja Conférence télégraphique internationale de 
Lisbonne, le 1 1 juin 1 908. 

La Bulgarie s'engage à ne pas refuser son consentement à la conclusion avec les 
nouveaux États des arrangements spéciaux prévus par les conventions el arrangements 
relatif~ à l'Union postale universelle et à l'Union télégraphique internationale, dont 
lesdits nouveaux États font partie ou auxquels ils adhèrent. · · 
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ART(CU: l ö!1. 

Dès la mise en vigueur du présent Traité , les Hautes Parties Contractantes appli 
queront de nouveau. en tant qu'elle les concerne, la Convention radio-télégraphique 
internationale du !} jtlillet L 9 1 2, sous condition de l'application par la Bulgarie des 
règles rkovisoires, qui lui seront indiquées par les Puissances alliées et associées. 

Si, dans les cinq années qui suivront la mise en vigueur du présent Traité , une 
nouvelle convention réglant les relations radio-télégraphiques internationales vient à 
ètre conclue en remplacement d~ la convention du 5 juillet 191 2, cette nouvelle 
convention liera la Bulgarie, mème an cas où celle-ci aurait refusé soit de participer 
à l'élaboration de la convention, soit d'y souscrire. 

Cette nouvelle convention remplacera également les rè~gles provisoires en vigueur. 

ARTICLE 165. 

Jusqu'à la conclusion d'une nouvelle convention relative à la pèche dans les eaux 
du Danube el destinée á. remplacer la Convention du 2 9 novembre 1 90 1 , le régime 
transitoire à instituer sera frxé par un arbitre désigné par la Commission européenne 
du Danube. ,, 

AnTLCLI-: 166. 

La Bulgarie s'engage, avant l'expiration d'un délai. de douze mois à partir de la 
mise en vigueur du présent Traité : 

1 ° it adhérer, dans les formes prescrites, à la Convention internationale de Pari: 
du ~o mars 1883 pour la protection de la 'propriété industrielle, révisée à \Vashi11g 
ton le 2 jnin 1 91 1 ainsi qu'à la C011vention internationale de Berne du 9 septembre 

1 8 8 6 pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, révisée à Berlin le 
1 :1 novembre 1 908 et au Protocole additionnel de Berne du 2 o mars I g 1 IJ; 

2° it reconnaitre et à protéger la propriétó industrielle, littéraire el artistique des 
ressortissants des Pays alliés et associés par des dispositions législatives elfeclives 
prises en conformité des principes desdites conventions. 

De plus et indópcndammeut des obltgations susvisées, la Bulgarie s'engage à cou 
tiuuer d'assurer ia reconnaissance et la protection de toute propriété industrielle, 
Jiuóraire ou artistique des ressortissants de chacun des Pays alliés ou associés d'une 
manière au moins aussi étendu« qu'à la date du 28 juillet 19 1 li et dans les mèrues 
conditions. 

Anrrcr.r: 16 7. 

La Blllgaric s'engage a adhérer aux conventions ou accords énumérés ci-après ou 
à les ratifier : 

1 ° Conventions du 1 A mars 1 88ù, du 1 ~r décembre 1886 et du 2 3 mars 1 887 el 
Protocole de clôture du 7 juillet 1 887, relatifs à la protection des câbles sous-marins; 

2° Convention du ,3 1 décembre I g 1 3, relative il l'unification des statistiques 
commerciales ; 
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:1° Con rentions du 2 3 septembre 1 9 1 o, relative à l'unification de certaines règles 
en matière d'abordage, d'assistance et de sauvetage maritimes; 

4° Convention du 2 1 décembre 1 90!~, relative à l'exemption pour les hàtiments 
hospitaliers des droits et taxes dans les ports ; 

5° Convention du 2 6 septembre 1 906 pour la suppression du travail de nuit pour 
les femmes; 

6° Convention du 2 6 septembre 1 906 pour la suppression de l'emploi du phos 
phore blanc dans la fabrication des allumettes ; 

7° Conventions des 1 8 mat 1 90A et A mai ·, 9 1 o, relatives ;\ la répression 
de la traite des blanches ; 

8° Convention du li mai 1 9 1 o, relative à la suppression des publications porno 
graphiques; 

9° Conventions sanitaires du 3o janvier 1 892, du 1 5 avril 1 893, du 3 avril 1 894, 
du 1 9 mars 1 897 et dn 3 décembre 1 903; 

1 o° Conventions des 3 novembre 1881 et 1 5 avril 1889_, relatives aux. mesures à 
prendre contre le phylloxera; 

1 1 ° Convention du 19 mars 1902 relativ~ à la protection des oiseaux utiles à l'agri 
culture. 

Arrncu, 168. 

Chacune des Puissances alliées ou associées, s'inspirant des principes généraux ou 
des stipulations particulières du présent Trai té, notifiera à la Bulgarie les conventions 
bilatérales de Loule nature, dont elle exigera la remise en vigueur avec elle. 

La notification prévue au présent article sera faite soit directement soit par l'entre 
mise d'une autre Puissance. Il en sera accusé réception par écrit pa.r la Bulgarie; la 
date de la remise en vigueur sera celle de la notification. 

Les Puissances alliées ou associées s'engagent entre elles, il ne remettre en vigueur 
avec la Bulgarie que Jes conventions ou traités qui sont conformes aux stipulations du 
présent Traité. 

La notification mentionnera éventuellement celles des dispositions de ces conven 
tions ou traités qui, n' élan t pas conformes aux stipulations du présent Traité, ne 
seront pas considérées comme remises en vigLteur. 

En cas de divergence d'avis, la Société des Nations sera appelée à se prononcer. 
On délai de six mois, qui courra depuis la mise en vigueur du présent Traité, est 

imparti aux Puissances alliées ou associées pour procéder it h notification. 
Les Conventions bilatérales el Traités bilatéraux, qui auront fait l'objet d'une telle. 

notification, seront seuls remis en vigueur entre les Puissances alliées ou associées et 
la Bulgarie; tous les autres sont et demeureront abrogés. 

Les règles ci-dessus sont applicables à toutes conventions hiiatérales ou traités 
bilatéraux. existant entre toutes Puissances alliées et associées el la Bulgarie, mème 
si lesdites Puissances alliées et. associées n'ont pas été en état de guerre avec 
elle. 
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ART]C[.f. 169. 

La Bulgarie reconnait comme étant et rlcmeurant abrogés par le présent Traitétous 
les traités , conventions ou accords <[u' elle a conclus avec f Allemagne, l'Autriche, ia 
Hongrie ou la Turquie depuis le Ic, août 191 ll jusqu'à la mise en vigueur du 
présent Trait{•. 

ARTlCl,f. 170. 

La Bulgarie s'engage à assurer de plein droit aux Puissances alliées et associées 
ainsi qu'aux fonctionnaires et ressortissants <lesdites Puissances, le bénéfice de tous 
les droits et avantages de quelque nature que ce soit qu'elle a pu concéder à l'Alle 
magne, it l'Autriche, à. la Hongrie ou ~/ la Turquie, ou concéder aux fonctionnaires 
et ressortissants de ,ces États, par traités, conventions ou accords, conclus avant le 
1 ('r aoùt 191 6, aussi longtemps que ces traités, conventions ou accords resteront 
en y1gueur. 

Les Puissances alliées et associées se réservent le droit d'accepter ou non le bénéfice 
de ces droits et avantages. 

ARTICLE l 71. 

La Bulgarie reconnaît comme étant et demeurant abrogés tous les traités, conven 
tions ou accords qu'elle a conclus, avant le 1er août 191 4 ou depuis cette date jus 
qu'à la mise en vigncnr du présent Traité, avec la Russie on avec tout État ou Gou 
vernement_ dont le territoire constituait antérieurement une partie de la Russie ainsi 
qu'avec la Roumanie, après le 1 5 aoùt 19 1 6, jusqu'à la mise en vigueur du présent 
Traité. 

A1rr1CLE l 72. 

Au cas où, depuis le I cr août 191 4, une Puissance alliée ou associce , la Russie 
ou un État ou Gouvernement dont le territoire constituait antérieurement une partie 
de la Russie, aurait été contraint à la suite d'une occupation militaire, par tont autre 
moyen on polir toute autre c·ause, d'accorder ou de laisser accorder par un acte 
émanant d'une autorité publique quelconque des concessions , privilèges et faveurs 
de quelque nature que ce soit ü la Bulgarie ou á un ressortissant bulgare, ces conces 
sions, privilèges et faveurs sont annulés de plein droit par le présent Traité. 
Toutes charges ou indemnités pouvant éventuellement résulter <le cette annulation 

ne seront en aucun cas supportées par les Puissances alliées et associées, ni par les 
Puissances ,.États, Gouvernements ou autorités publiques que le présent article délie 
de leurs engagements. 

Anrrcr.s 17 3. 

Dès la mise en vigueur du présent Traité, la Bulgarie s'engage lt faire bénéficier 
de plein droit les Puissances alliées et associées, ainsi que leurs ressortissants, des 
droits cl avantages de quelque nature que ce suit qu'elle a concédés depuis le 
1"r août 191 (~ jusqu'à. la mise en vigueur du présent Traité, par traités, conven 
tions ou accords , it des 1;:tats non belligérants ou. ressortissants éle. ces ttals 1 aussi 
longtemps que ces traités, conventions ou accords resteront en vigueur. 
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Anrrcr,e 174. 

Celles des Hautes Parties Contractantes qui n'auraient pas encore signé- ou qui, 
après avoir signé. n'auraient pas encore ratifié- la Convention sur I'opium, signée á 
fö. Ha)'e· te- t~ J _j'anvicr 1 9 1 2·, sont d'accord pour mettre cette Conventioo en vigueu1-, 
et, à cette fin, pour t'.dicter la législation nécessaire aussitôt qu'il sera possible et, au 
plus tard, dans les douze mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité. 

Les Hautes Parties Contractantes conviennent, en outre, pour celles d'entre elles qui 
n'ont pas encore ratifié fadîtc Gomc11tion, c1uc Ta ratification chi pn:;scnt Traité équi 
vaudra, i1 tous 1'!garcfs, lt celle ratification et .'t la signature du Protocole spécial ouvert 
;1 fa Haye conformément aux résolutions de fa troisième Confi~rence sur I'opium , tenue 
en 191 !i pour fa mise en ,·igucur de ladite Convention. 

Le Gouvernement de la République française communiquera au Gouvernement 
des Pays-Bas une copie certifiée conforme du procès-verbal de di·pôt des ratilications 
du présent Traité et invitera le Gouvernement des Pays-Bas à acccptPr et recevoir ce 
document comme dépôt des ratifications de la Convention du 2 3 janvier 191 2 et 
comme signature du Protocole additionnel ,le , 9 , fi. 

:tRTlCLE l ï 5. 

Les immunités et pri•,·il'ègcs 1fes suj'ets t-'-lrangers ainsi (1uc les droits de juridiction 
Pt de protection eonsulaires attribués en Bulgarie aux Puissances alliées et associées. en 
vertu des capitulations et usages ainsi qt1t: iles traités, pornTorrt faire l'objet de conven 
tiens spéciales entre chacune ifes Puissances alliées et associées intéressées et fa 
Bulgarie. 

En ce qui concerne les avantages mentionnés ci-dessus, les Principales Puissances 
alliées ou associées bénéficieront du traitement de la na Lion la plus lam risée, en 
Burgarie. 

Les Puissances alliées el associées intéressées s'engagent entre dles ü ne conclure 
riuc des conventions conformes aux stipulations du pn~se11t Traité. En cas de diver 
gence d'avis entre elfes, Ta Sociét1~ des Nations sera appelée à se pro11011cer. 

SECTJOX Ill. 

DETTES. 

A1rtïCLE 176. 

Seront régli':cs par l'intermédiaire cl'Offices de vérification cl de compensation qui 
seront constitués par chacune des Hautes Parties Contractantes dans un délai de trois 
ruois à dater de la notification pn'.•.vue à l'alîufa e) ci-après, les catégories suivantes 
d'ohligatious pécuniaires: 

1 ° Les- dettes exigiliies avant la guerre et dues par les ressortissants d'une des 
Puissances Contraetantes , résidant sur le territoire de- celle Puissance, aux. ressortis 
sauts d'une Puissance adverse résidant sur le territoire de celle Puissance: 
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:2° Les dettes devenaes exigibles :pendant Ja ,guerr,e, et dues aux ,resi;erti-;sanlti d:une 

des Puissances Contractantes résidant sur le ternitoire -de -eette Puissance .et -l!ésultm1t 
des transaœions ou des contrats , passés avec les nesseraisseats ,d'RDe Puissance .adverse 
:résidant sur Ie tmrit-oiœ de cette Pœssance., 1611:>at l~eX'écution ,iQtale ou partielle ,a -été 
suspem.due ,<ifu fait de la .déola:r.ation ,de :guern.ie ; 

3° Les intérêts échus avant et pendant la guerre, et dus à un ressortissant d'une 
des Puissances Contractantes, provenant des valeurs émises ou reprises par une 
Puissance adverse , pourvu que le payement de ces 'intêrêts aux ressortissants de 
cette Puissance ou aux neutres n'ait pas étt\ suspendu pendant la guerre; 

4° Les capitaux remboursables avant et pendant la ,guerr.e, 1payables .aux ressor 
tissants d'une des Puissances Contractantes, représentant des valeurs émises par une 
Puissance adverse, pourvu que le _payement de ce c~pita1 aux. ressortissants de cette 
Puissance ou aux neutres n'ait pas ·été suspendu pendant la guerre. 

Les produits des liquidations des biens, droits et imérèts ennemis visés dans la 
Section IV et son Annexe, seront pris en charge dans la monnaie et au change prévus 
ci-après à Ta1inéa d), par Ies Offices de vérification et de compensation et aff ectés par 
eux dans les conditions prévues par lesdites Section et Annel.e. 

Les opérations visées dans le présent article seront ellectuées selon les principes 
· suivants et conformément à l'Annexe de la présente Section: 

a) Chacune des Hautes Parties Contractantes interdira, dès la mise .en vigueur du 
présent Traité tous payements, acceptations de p~yemenls el géné1:alement toutes 
communications entre les parties intéressées, relativement au rè~gleinent <lesdites 
dettes, autrement que par l'intermédiaire des Offices de vérification et de co1npen 
sation susvisés ; 

b) Chacune des Hautes Parties Contractantes sera respectivement responsable du 
payement desdites dettes de ses nationaux, sauf dans le cas Olt le débiteur était, 
avant la guerre, en faillite, en déc0nf.itnre ou en état d'insolvabilité déclarée ou si la 
dette était due par une société, dont les allaires ont été liquidées pendant la guerre 
conformément à la législation exceptionnelle de guerre. Néanmoins les dettes des 
habitants des territoires envahis ou occupés par l'ennemi avant l'Armistice ne seront 
pas garanties par 'les États dout ces territoires font partie; 

c') Les sommes dues aux ressortissants d'une des Puissances 'Contractantes par ·les 
ressortissants d'une Puissance adverse seront portées au débit de l'Office de vérification 
et de compcusatiou du pays du débiteur et versées au créancier par l'Oflice du pap 
de ce dernier; 

cl) Les dettes seront payc''.cs ou créditées dans Ia monnaie de celle des Puissances 
alliées et associées (y compris les colonies et protectorats des Puissances alliées, fes 
Dominions britanniques et l'Inde), qui sera intéressée. Si les dettes doivent ètrc réglées 
dans tonte autre monnaie, elles seront payées ou créditées dans la monnaie de la 
Puissance alliée on associée intéressée ( colonie, ,protectorat, Dominion britannique on 
Inde). La conversion se fera au taux. du change d'avant-guerre . 

Pour l'application de cette dis,po~Lion, .oio. considère que le taux du change d'avant 
guerre est égal á la moyenne des taux des transferts télégraphiques de la Puissance 
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alliée ou associée intéressée pendant le mois précédant immédiatement l'ouverture 
cles hostilités entre ladite Puissance intéressée et la Bulgarie. 

· Dans le cas où un contrat stipulerait expressément un taux fixe de change pour 
la" conversion de ·la monnaie, dans laquelle l'obligation est exprimée, en la monnaie 
de la Puissance alliée ou associée intéressée, la disposition ci-dessus, relative aux taux 
du change, ne sera pas applicable. 

En ce qui concerne les nouveaux l~tats de Pologne et de Tchéco-Slovaquie , 
la monnaie <le règlement et le taux du change applicables aux dettes à payer 
ou á créditer seront lixés par la Commission des réparations prévue par la Partie VII 
(H.éparations), it moins que les États intéressés ne soient au préalable parvenus il un 
accord réglant les questions en suspens. 

e) Les prescriptions du présent article et de l'Annexe ci-jointe ne s'appliqueront pas 
entre la Bulgarie d'une part et, d'autre part, l'une quelconque des Puissances alliées ou 
associées, leurs colonies et pays de protectorat, ou l'un quelconque des Dominions 
britanniques,. Ott l'Inde, à moins que, dans un délai. d'un mois, à dater du dépôt 
de la ratification du présent Traité par 1n Puissance en question on de la ratification 
pour Ie compte de ce Dominion ou de l'Inde, notification à cet eflct ne soit donnée à 
la Bulgarie par les Gouvernements de telle Puissance alliée ou associée, de tel 
Dôminion britannique, ou de l'Inde, suivant le cas. 

.f) Les Puissances alliées et associées qui ont adhéré au présent article et à 
l'Annexe ci-jointe, pourront convenir entre elles de les appliquer à leurs ressortissants 
respectifs établis sur leur territoire, en ce qui concerne les rapports entre ces ressor 
tissants et les ressortissants bulgares. Dans ce cas, les payements effectués par 
application de la présente disposition feront l'objet de règlement entre les Offices de 
vérification et de compensation alliés et associés intéressés. 

ANNEXE. 

§ l. 

Chacune <les Hautes Parties Contractantes créera. dans un délai de trois mois , á dater de 
la notification prévue à l'article 17 6, § e, un cc Office de vérification et de compensation n 
pour le payement et le recouvrement des dettes ennemies. 
Il pourra être créé des Offices locaux pour une partie des territoires des Hautes Parties 

Contractantes. Ces Offices agiront sur ces territoires comme le·s Offices centraux; mais tous 
les rapports avec l'Office établi dans le pays adverse auront lieu par l'intermédiaire de l'Office 
central. 

§ 2. 

Dans la présente Annexe, on désigne par les mots « dettes ennemies n les obligations 
pécuniaires visées au premier paragraphe de l'article 176 par cc débiteurs ennemis n les per 
sonnes qui doivent ces sommes, pat' cc créanciers ennemis u les personnes à qui elles sont 
dues, par « Office créancier" l'Office de vérification et compensation fonctionnant dans le 
pays du créancier et par n Office débiteur n l'Oflice de vérification et compensation fonctionnant 
dans le pays du débiteur. 
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,,:. " :, .) . 
Les Hautes l~arli1~s Contractantes sanctionneront les infractions aux dispositions du para 

grapl•e a) de l'article l ï6 par Jes peines prévues actuellement, dans leur législation, pour 
Ic commerce avec l'ennemi. Elfes interdiront également sur leur territoire toute action en 
justice relative au pay1)rn1•11t des dettes ennemies, en dehors des cas prévus par la présente 
Annexe. 

S lt. 

La garantie gournrncmentale prévue an paragraphe b) <le l'article l ? ô s'applique, lorsque 
Je recouvrement ne peut être effectué, pour quelque cause que ce soit, sauf dans ie cas où , 
selon la législation du pays débiteur, la dette était prescrite an moment de la déclaration 
<le guerre ou si, 1, ce moment, le débiteur était en faillite, en déconfiture ou en état d'insol 
vabilité déclarée ou si la dette était due par une société <lont les affaires ont été liquidées 
conformément ü la législation exceptionnelle de guerre. Dans cc cas, la procédure prévue par 
Ja présente Annexe s'appliquera au payement des répartitions. 

Les termes « en faillite, en déconfiture » visent l'application des législations qui prévoient 
ces situations juridiques. L'expression "en état <l'insolvabilité déclarée» a Ia même significa 
tion qu'en droit anglais. 

§ 5. 

Les créanciers notifieront, à i'OŒce créancier, dans le délai de six mois, it dater de sa 
création, les dettes qui leur sont ducs et fourniront à cet Office tous les documents et rensei 
gnements qui leur seront demandés. 

Les Hautes Parties Contractantes prendront toutes mesures utiles pour poursuivre et punir 
les collusions qui pourraient se produire entre créanciers et débiteurs ennemis. Les Offices 
S!! communiqueront tontes les indications et renseignements pouvant aider à découvrir et à 
punir de semblables collusions. 

Les Hautes Parties Üontrnctantcs faciliteront autant crue possible la communication postale 
et télégraphique, aux frais des parties et par l'intermédiaire des OŒices, entre débiteurs et 
créanciers désireux d'arriver 1L un accord sm· le montant de leur dette. 

L'OŒcc créancier notifierait l'Office débiteur toutes les dettes qui lui auront été déclarées. 
L'Oflîcc débiteur fera, en temps utile, connaitre 1, l'Office créancier les dettes reconnues et 
les dettes contestées. Dans cc dernier cas, l'Olftcc débiteur mentionnera les motifs de la non 
rcconnaissancn ,k la delle. 

§ 6. 

Lorsqu'une dette aura été reconnue, en tout ou partie, l'Office débiteur créditera 
aussitôt du montant reconnu l'Office créancier qui sera, en même temps, avisé de ce 
crédit. 

§ ï. 

La dette sera considérée comme reconnue pour sa totalité et le montant en sera 
immédiatement porté an crédit de l'Office créancier, à moins que, dans un délai de trois 
mois it partir de la réception de la notification qui lui aura été faite ( sauf prolongation .de ce 
ilélai acceptée par l'Office créancier), l'Office débiteur ne fasse connaître que la dette n'est pas 
reconnue. 

r«. D. 6 
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s 8. 
· Dans le cas où hi: dette ne serait pas reconnue, en tout ou partie. les deux Offices examine 

ront l'affaire d'un eommun accord et tenteront de concilier les parties. 

S 9. 

L'Office créancier pay,•ra aux particuliers créanciers les sommes portées à son crédit en, 
utilisant i1 cet effet les fonds mis il sa disposition par le Gouvernement de son pays et dans les. 
conditions fixées par ce Gouvernement, en opérant notamment toute retenue jugée nécessaire· 
pour risques, frais ou droits de commission. 

S 10. 

Toute personne qui aura réclamé 1,! payement d'une dette ennemie dont le montant n'aura 
pas été reconnu en tout ou en partie devra payer à l'Office, 11 titre d'amende, un intérêt . 
de 5 p. o/o sur la partie non reconnue de la dette. De même, toute personne qui aura 
indûment refusé de reconnaitre tout on partie d'une dette à elle réciamée devra payer, i1 
titre d'amende, un intérêt de 5 p. o/o sur le montant an sujet duquel son refus n'aura pas.. 
étè reconnu justifié. 

Cet intérêt sera dû à partir du jour <Ic l'expiration du délai prévu au paragraphe 7 jusqu'au 
·jour où la réclamation aura été reconnue injustifiée ou la dette payée. 

Les Offices, chacun en· cc qui lé concerne, poursuivront ie recouvrement des amendes 
ci-dessus visées et seront responsables clans le cas oit ces amendes 'ne pourront pas être 
recouvrées. 

Les amendes seront portées au crédit de l'Office adverse, qui les conservera Ît li tre: de· 
contribution aux frais d'exécution <les présentes dispositions. 

S ll. 

La balance <les opérations entre les Offices sera établie tous les trois mois et le solde réglé 
.. par l'lttat débiteur dans un délai d'un mois et par versement effectif de numéraire. 

Toutefois, les soldes pouvant être dus par une ou plusieurs Puissances alliées ou associées 
seront retenus jusqu'au payement intégral des sommes dues aux Puissances alliées ou asso 
ciées ou à leurs ressortissants du chef de la guerre. 

<- 

S 12. 

En vue de faciliter la discussion entre les Olliccs, chacun d'eux aura un Heprésentant dans 
la vine où fonctionnera l'autre. 

§ 13. 

Sauf exception moti ,·{•1·, ks a fla i rcs seront discutées autant que possible dans les bureaux 
de l'Officc.débite11r. 

S l fi. 

J>at application. <le l'article l7 6, paragraphe b ), les Hantés Parties Contractantes sont 
responsables du payement des dettes ennemies de leurs ressortissants débiteurs. 

L'Ollice déhit-.:m devra donc t-rt'·Jiter l'Office créancier de toutes ies dcllcs reconuues , 
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.alors même <1uc le recouvrement sur Ic particulier di.!hitcur aurait été impossible, Les Gou-. 
vernements devront néanmoins donner r1 leur Office tout pouvoir nécessaire pour poursuivre, 
le recouvrement <les créances reconnues. 
• Exceptionnellement, 1,·s <lelies reconnues qui sont <lues pm' ,1,·s personnnes ayant subi iles 
-domrnages de gucrn: ,w sPront inscrites au crédit de l'Ollicc créancier <1ue lorsque findein.,., 
nité ·qui pourrait INu- être due pour ces dommages aura été payée. 

S 15. 

Chac1w· Gou\"ememcnt garantira les frais de l'Office installé sur son territoire, y compris 
les appointements tin personne]. 

s ie. 
En cils de désaccord eutre <leu.-.: Olliccs sur la rèalilè de la delle 011 en cas de conflit entre 

le débiteur el le créa11ciC'r ennemis ou entre les Offices. la contestation sera ou soumise ;1 un 
arbitrage ( si les parties y consentent cl dans les conditions fixées par clics d'un commun 
accord}, ou portée devant Ic Tribunal arbitral mixte pré ni clans la Section V 1 ci-après. 

La contestation peul toutefois, i1 la demande de l'Office créancier, être soumise à la 
juridiction des Tribunaux de droit commun <lu domicile du débiteur. 

S I ï. 

Les sommes allouées par le Tribunal arbitral mixte, par les Tribunaux <lé droit commun 
ou par Ic Tribunal d'arhitnig•'. seront recouvrées par l'intermédiaire des Offices comme si ces 
sommes arnient {ilé rt•co1111tH'.S ducs par l'Office débiteur. 

S 18. 

Les Gouvernements i 1111:rcsst'.S désigneront u11 agent chargè d'introduire les instances devant 
le Tribunat arbitral mix!" pour IL'. compte de son ollicc. Cet agent exercera u11 controle général 
sur les mandatai r •. s 011 a\ ocats des ressortissants de son pa~·s. 

Le Tribunal juge sui· pièces. 11 peut toutefois entendre les parties comparaissant en 
personne ou représentées, à leur gré, soit par <les mandataires agréés par Ic" deux Gouver-: 
mements , soit par l'ag,)1)1 visé ci-dessus, qui a pouvoir d'intervenir aux ~ùlés de Ia partie 
comme de reprendre cl soutenir la demande abandonnée par elle. 

Les Offices intéressés fourniront au Tribunal arbitral mixte tous rcnseignemcnls et docu 
ments qu'ils auront en leur possession, afin de pcrrnelt1·c au Tribunal de statuer rapidement 
.sur les affaires qui lui sont soumises. 

§ 20 . 

Les appels de l'1111e des pari irs contre la décision conjomte des deux Ulliccs entrainent 
. it la charge de l'appelant, mie consignation qui n'est restituée que lorsque la première décision 
-est téforméc en faveur de l'appelant et dans Ja mesure du succès de ce dernier, son adver 
saire devant, en cc ras, ôtre , dans une égafo proportion, condamné aux dommages et 

-dépens. La consignation peut èlre remplacée par une caution acceptée par le Tribunal. 
Un droit de 5 p. o/o sur 11: montant de la somme en litige sera prélevé pour tontes les 
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affaires soumises au Tribunal. Sauf décision contraire du Tribunal, 11: droit sera supporté· 
par Ia partie perdante. Ce droit se cumulera avec la consignation visée ci-dessus. Il est 
également indépendant de la caution. · 

Le Tribunal peut allouer à l'une des Parties des dommages et intérêts il concurrence des. 
frais <lu procès. . 

Toute somme due par application du présent paragraphe sera portée au crédit de l'Ollice: 
de la partie gagnante et fera l'objet d'un compte séparé. 

S 21. 

En vue de l'expédition rapide des affaires, il sera tenu compte, pour fa désignation 
du personnel des Offices et dn Tribunal arbitral mixte, de la connaissance ile la langue du. 
pays adverse intéressé. 

Les Offices pourront correspondre librement entre eux et se transmettre des documents. 
dans leur langue. 

§ 22. 

Sauf accord contraire entre les Gouvernements intéressés, les dettes porteront intérêt 
<lans les conditions suivantes : ' 

Aucun intérêt n'est dù sur les. sommes dues 1t titre de dividendes, intérêts ou autres, 
payements périodiques représentant l'intérêt du capital. 

Le taux de l'intérêt sera de 5 o/o par an sauf si, en vertu d'un contrat, de la loi ou tic 
la coutume locale, le créancier devait recevoir un intérêt d'un taux différent. Dans cc cus , 
c'est ce taux qui sera appliqué. 

Les intérêts courront du jour de l'ouverture des hostilités ou du jour de l'échéance si h. 
dette à recouvrer _est échue au cours de la guerre, et jusqu'au jour oit le monta ut de la dclk: 

aura été porté au crédit de l'Office créancier. 
Les intérêts, en tant qu'ils sont dus, seront considérés comme des dettes reconnues pat~ 

ies Offices et portés, dans les mêmes conditions, au crédit de l'Ollice créancier. 

S 21. 

Si, il la suite d'une décision des Offices ou du Tribunal arbitral mixte, une réclamation 
n'est pas considérée, comme rentrant dans les cas prévus dans l'article 176, Ic créancier aura 
fa faculté de poursuivre le recouvrement de sa créance devant Jes tribunaux de droit commun 
ou par toute autre voie de droit. 

La demande adressée h l'Office est interruptive de prescription. 

§ 24. 

Les Hautes Parties Contractantes conviennent de considérer les décisions du Tribu11aî 
arbitral mixte comme définiti,0es et de les rendre obligatoires pour leurs ressortissants. 

§ 25. 

Si un Office créancier se refuse it notifier tt l'Office débiteur une réclamation ou la 
accomplir un acte de procédure prévu à la présente Annexe pour faire valoir, pour tout 
ou partie. une demande qui lui aura été dûment notifiée, il sera Lerm <le délivrer au créancier 
un certificat indiquant la somme réclamée et ledit créancier aura la faculté de poursuivre le 
recouvrement de la créance devant les tribunaux de droit commun ou par toute autre YOÎe 
de droit. 
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SECTION IV. 

BIENS, DROITS ET INTÉRÈTS. 

ARTICLE l 7 7. 

La ci uestion des biens, droits et intérêts privés en pays ennemis recevra sa solution 
conformément aux principes posés dans la présente Section et aux dispositions de 
l'Annexe ci-jointe. 

a) Les mesures exceptionnelles de gùerre et les mesures de disposition, telles 
qu'elles sont définies dans l'Annexe ci-jointe, paragraphe 3, prises par la Bulgarie, 
concernant les biens, droits et intérèts des ressortissants des Puissances alliées ou asso 
ciées, y compris les sociétés et associations dans lesquelles ces ressortissants étaient 
intéressés, seront immédiatement levées ou arrêtées lorsque la liquidation n'en aura 
pas été terminée, et lesbiens, droits et intérèts , dont il s'agit, seront restitués aux ayants 
droit, qui en auront la pleine jouissance dans les conditions fixées par l'article 178. 
Le Gouvernement bL1lgnre rapportera toutes les dispositions législatives on réglemen 
taires qu'il aurait prises pendant 1a guerre pom interdire aux sociétés de nationalité 
alliée ou associée, ou dans lesquelles des ressortissants alliés ou associés sont intéressés, 
de bénéficier dr. concessions ou de contrats en Bulgarie. 

b) Sous réserve des dispositions contraires qui pourraient résulter du présent 
Traité, les Puissances alliées ou associées se réservent le droit <le retenir et de liquider 
tous les biens, droits et intérêts des ressortissants bulgares ou des sociétés contrôlées 
par eux sur leur territoire, dans leurs colonies, possessions et pays de protectorat, y 
compris les territoires qui leur ont été cédés en vertu du présent Traité. 

La liquidation aura lieu conformément aux lois de l'État allié ou associé intéressé 
et le propriétaire bulgare ne pourra disposer de ces biens, droits et iutérèts , ni Jes 
grever d'aucune charge, sans le consentement de cet État. 

Ne seront pas considérés, au sens du présent paragraphe, comme ressortissants 
bulgares, les ressortissants bulgares qui acquièrent cle plein droit la nationalité d'une 
Puissance alliée ou associée, par application du présent Traité. 

c) Les prix ou indemnités résultant de l'exercice du droit visé au paragraphe u) 
seront fixés d'après les modes d'évaluation et de liquidation déterminés par Ja légis 
lation cl u pays, dans Iequel les biens ont été retenus ou liquidés. 

d) Dans les rapports entre les Puissances alliées ou associées ou leurs ressortis 
sants d'une part, et la Bulgarie ou ses ressortissants d'autre part, seront considérées 
comme définitives et opposables à toute personne, sons les ré sen es pré vues au pré 
sent Traité, toutes mesures exceptionnelles de guerre ou de disposition mises en 
application par les Puissances alliées et associées, ou actes accomplis 011 à accomplir 
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en vertu de ces mesures, telles qu'elles sont définies dans les paragraphes I et 3 de 
l'Annexe· ci-jointe. Néanmoins, si dam; les l~tals visés au paragraphe i) du présent ar 
ticle, des mesures portant préjudice aux biens, droits et 'intérèts des ressortissants 
bulgares el non conformes il la législation locale, ont été prise~, l'ayant droit bulgare 
aura droit à une indemnité pour le préjudice qui lui a été causé. Cette indemnité sera 
lixée par Je Tribunal arbitral mixte prévu à la Section VI. Les mêmes mesures et 
toutes autres allectant les biens, droits et intérêts des res .ortissants des Puissances 
alliées et associées. notamment les actes de réquisition ou de saisie effectués ou bien 
par les autorités civiles on militaires, les populations ou les troupes bulgares en 
quelque lieu que cc soit, ou hien en Bulgarie par les autorités civiles ou militaires 
ou les trnupcs des Puissances alliées de 1a Bulgarie, seront reconnues nulles et le 
Gouvernement hu]gare prendra toutes les mesures nécessaires en vue de la restitu 
tion de ces biens , droits cl in térèts. 

<!) Les ressortissants des Puissances alliées ou associées auront droit à. une indemnité 
pour les dommages ou préjudices causés i1 leurs biens, droits ou intérèts , y compris 
les sociétés ou associations dans lesquelles ils étaient intéressés sur le territoire bulgare, 
tel CjlÙl existait au 20 septembre 1915, par l'application, tant des mesures exception 
uclles <le guerre que des mesures de disposition qui font l'objet des paragraphes 1 
et 3 de l'Annexe ci-jointe. Les réclamations formulées à cc sujet par ces ressortissants 
seront examinées et le montant des indemnités sera fixé par le Tribunal arbitral mixte 
prévu par la St'ctiou Vl ou par un arbitre désigné par ledit Tribunal; les indemnités 
seront à la charge <le la Bulgarie et pourront ètre prélevées sur les biens des ressor 
lissants bulgares, existant sur Ie territoire ou se trouvant sous le contrôle de l'État 
du réclamant. Ces biens pourront ètre constitués en ga.ge des obligations ennemies, 
dans les conditions fixées par k~ paragraphe 4 de l'Annexe ci-jointe. Le payement de 
ces indemnités pourra être effectné par Ja Puissance aHiée ou associée et le montant 
porté alt déb-it <le Ja Bulgarie. 

f.: Toutes les lois que le ressortissant d'une Puissauce alliée ou associée, proprié 
taire d'un bien, droit ou intérêt qui a fait l'objet d'une mesure de disposition sur Je 
territoire bulgare en exprimera Ie désir, il sera satisfait à la réclamation prévue au 
paragraphe c), lorsque le bien existe encore en nature, par la restitution dudit bien. 

Dans ce cas, la Bulgarie devra prendre toutes les mesures nécessaires pour 
remettre le propriétaire évincé en possession cle son bien, libre de toutes charges ou 
servitudes dont il aurait étè ,grevé après Ia liquidation, el indemniser loul tiers lésé 
par la resti turion. 

Si la restitution visée an présent paragraphe ne peul ètrc effectuée, <les accords 
particulicrs , négociés p::ir l'inlcrmôdia1rc des Puissances intéressées ou des Offices de 
vérification et de compensation visés à l'Annexe jointe à 1a Section Ill, pourront inter 
venir pour assurer que le ressortissant cl\me Puissance alliée ou associée soit indom 
nis{~ du pn\judiœ visé au pua graphe t) par l'auálmlion d'avantages ou d'écfuiwilents, 
qu'il consent -a accepter on représentation du bien, <les droits ou il-es intérêts dont il 
a été évincé. 

En raison des restitutions eff ectuées conformément au présent article, les prix ou · 
inrlernuités fixés par application du paragraphe e) seront diminués de la valeur 
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actuelle du bien restitué, compte tenu des indemnités pour privation de jouissance 
ou détérioration. 

.9) La faculté prévue au paragraphe .n est réservée aux propriétaires ressortissants 
des Puissances alliées ou associées sur le territoire 'desquels des mesures législatives. 
ordonnant la liquidation générale des biens, droits ou intérêts ennemis, n'étaient pas 
en application avant la signature de l'Armisticc. 

h) Sauf Je cas 01'1, par application du paragraphe _f), des restitutions en nature ont 
été ellectuées, le produit nel des liquidations de biens. droits et intérêts ennemis où 
qu'ils aient été situés, foi tes soient en vertu de la législation exceptionnelle de guerre, 
soit par application du présent article et généralement tous les avoirs en numéraire 
des ennemis recevront l'affectation suivante : 

1 ° En ce qui concerne les Puissances adoptant la Section III et l'Annexe jointe, 
lesdits produits et avoirs seront portés au crédit de la Puissance dont le propriétaire 
est ressortissant, par l'intermédiaire de l'Office de vérification et de compensation in 
stitué par lesdites Section cl Annexe; tout solde créditeur en résultant en faveur de 
Ja Bulgarie sera· traité conformément á l'article 129, Partie VII (Réparations), du 
présent Trailé. 

2° En cc qui concerne les Puissances n'adoptant pas la Section III et l'Annexe 
jointe, Je produit des biens, droits et intérêts et les avoirs en numéraires des ressor 
tissants des Puissances alliées on associées, détenus par la Bulgarie sera immé 
diatement payé il l'ayant droit ou ft son Gouvernement. Chaque Puissance alliée 
ou associée pourra disposer du produit des biens, droits et intérêts et des avoirs 
en numéraire des ressortissants bulgares qu'elle a saisis conformément à ses lois 
et règlements cl pourra l'affecter au payement des réclamations et créances définies 
par le pn'·sent article ou par le paragraphe A de l'Annexe ci-jointe. Tout bien, 
droit on intérêt ou produit de la Iiquidation de ce bien ou tout· avoir en numéraire, 
dont il n'aura pas été disposé conformément it ce qui est dît ci-dessus, peut être retenu 
par ladite Puissance alliée ou associée, et, dans cc cas, sa valeur en numéraire sera 
traitée conformément à l'article 129, Partie VII ( Héparations), du présent Traité. 

i) Dans le cas <les liquidations effectuées soit dans les nouveaux Etats signataires du 
présent Traité comme Puissances alliées et associées, soit dans les États auxquels une 
partie du territoire bulgare est transférée par le présent Traité, soit dans les ttats qui 
ne participent pas aux réparations ~, payer par la Bulgarie, le produit des liquidations 
ellectuées par le Gouvernement <lesdits États devra être versé directement aux pro 
priétaires sous réserve des droits de la Commission des réparations en vertu , du 
présent Traité, notamment de l'article 121, Partie VU (Réparations). Si le pro 
priétaire établit devant le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section. VI de la 
présente Partie, ou devant un arbitre désigné par ce Tribunal, que les conditions 
de Ja vente ou que des mesures prises par le gouvernement de l'État, dont il s'agit, 
en dehors de sa législation génùrale, ont été injustement préjudiciables au prix, le 
Tribunal ou l'arbitre aura la faculté d'accorder à l'ayant droit une indemnité équi 
table qui devra ètre payée par ledit Etat. 
j). La Bulgarie s'engage á indemniser ses ressortissants en raison de la liquidation 

ou de la rétention de leurs biens, droits ou intérêts en Pays alliés ou associés. 
6c 
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k) Le montant des taxes el impôts sur le capital qui ont été levés ou pourraient 
ètre levés par la Bulgarie sur les biens. droits et intérèts des ressortissants des Puis 
sances alliées ou associées depuis le 29 septembre 1918 jusc1u'à l'expiration de trois 
mois après la mise en vigueur du présent Traité ou s'il s'agit des biens, droits el 
intérêts qui out été soumis à des mesures exceptionnelles de guerre, jusqu'à la resti 
tution conforme aux dispositions chi présent Traité, sera reversé aux ayants droit. 

Anrrcr.« 178. 
~ 

La Bulgarie s'engage. en ce qui concerne les biens, droits et intérêts restitués, par 
application de l'article 1 7 7, aux ressortissants des Puissances alliées ou associées. y 
compris les sociétés et associations dans lesquelles ces ressortissants étaient intéressés: 

a) ;1 placer et maintenir, sauf les exceptions expressément prévues dans le présent 
Traité , les biens, droits et intérêts des ressortissants des Puissances alliées on associées 
dans la situation de droit où se trouvaient, du fait des lois en vigueur avant la guerre, 
les biens, droits et i ntérèts <les ressortissants bulgares , 

b) à ne soumettre les biens, droits ou intérêts des ressortissants· des Étals allii·s 
ou associés ;t aucunes mesures portant atteinte à la propriété, qui ne soient pas 
appliquées également aux biens, droits ou intérêts de ressortissants bulgares et á 
payer des indemnités convenables dans le cas où ces mesures seraient prises. 

Anncu: 179. 
Les réclamations diplomatiques ou consulaires Ïormulées par les représentants ou 

agents des Puissances alliées ou associées cl concernant les hiens , droits el intérêts 
privés des ressortissants de ces Puissances, seront, à la demande de ces Puissances, 
soumises au Tribunal arhitralmixte , prévu par la Section VJ. 

ANNEXE. 

s l. 
Aux: termes de fart iele l ï 7 paragraphe d), est confirmée la validité de toutes mesures at tri 

hutivcs de propriété, Je toutes ordonnances pour la Iiquidation d'entreprises ou de 
sociétês ou de tontes autres ordonnances, règlements, décisions ou instructions rendues 
ou données pour tout tribunal ou administration d'une des Puissances alliées ou associées ou 
réputées avoir été rendues ou données par application de la. législation de guerre concernant 
les hicns , droits ou intérêts ennemis. Les intérêts de toutes personnes devront être considérés 
comme ayant valnblemcnt'fait l'objet de Lous règlements, ordonnances, décisions ou instruc 
tions concernant les biens dans lesquels sont compris les intérêts dont il s'agit, que ces 
intérêts aient été nu non expressément visés dans lesdits ordonnances, règlements, décisions 
•,u instructions. Il ne sera soulevé aucune contestation relativement it la régularité d'un 

. transfert de biens, droits ou d'intérêts effectué en vertu des ri:glcments, ordonnances, déci 
sions ou instructions susvisés. Est également confirmée la validité de toutes mesures prises 
;, l'égard d'une propriété. d'une entreprise, ou société, qu'il s'agisse d'enquête, de séquestre, 
d'administration forcée, d'utilisation, de réquisition, de surveillance ou de liquidation, de 
la vente, ou de l'administration des biens, droits et intérêts, du recouvrement et du paye 
mcnl des dettes, du payement <les frais, charges, dépenses ou de toutes autres mesures 
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quelconques effectuées en exécution d'ordonnances, de règlements, de décisions ou d'in 
structions rendues, données ou exécutées par tous tribunaux ou administration d'une des 
Puissances alliées et associées ou réputées avoir été rendues, données ou exécutées par 
application de la législation exceptionnelle de guerre concernant les biens, droits on inté 
rêts ennemis, à condition <_flle les dispositions de ce paragraphe ne portent pas préjudice aux 
droits de propriété précédemment acquis de bonne foi et à un juste prix, conformément l, la 
loi de la situation des biens, par les ressortissants des Puissances alliées et associées. 

Aucune réclamation ni action de la Bulgarie ou de ses ressortissants, en quelque lieu qu'ils 
aient leur résidence, n'est recevable contre une Puissance alliée et associée ou contre une per 
sonne quelconque agissant au nom ou sous les ordres de toute juridiction ou administration 
de ladite Puissance alliée et associée, relativement lt tout acte ou toute omission concernant 
les biens, droits ou intérêts des ressortissants bulgares et effectués pendant la guerre on en 
vue de la préparation de fa guerre. Est également irrecevable toute réclamation ou action 
contre toute personne à l'égard de tout acte ou omission résultant des mesures exception 
nelles de guerre, lois et règlements de toute Puissance alliée on associée. 

S 3. 

Dans l'article 17 ï et la présente Annexe, l'expression c, mesures exceptionnelles <le guerre" 
comprend les mesures de toute nature, Iégislatives , administratives, judiciaires ou autres 
prises ou qui seront prises ultérieurement :1 l'égard de biens ennemis et qui ont en ou auront 
pour elf et, sans alleeter la propriété, d'enlever aux. propriétaires la disposition de leurs biens, 
notamment les mesures de surveillance, d'administration forcée, de séquestre, ou les mesures 
qui ont eu ou auront pour objet de saisir, d'utiliser ou de bloquer les avoirs ennemis, et cela 
pour quelque motif, sous quelque forme et en quelque lieu que cc soit. Les actes accomplis 
en exécution de ces mesures sont tous les arrêtés , instructions, ordres ou ordonnances des 
administrations ou tribunaux appliquant ces mesures aux biens ennemis, comme tous les 
actes accomplis par toute personne commise à l'administration ou à la surveillance des biens 
ennemis tels que payements de dettes, encaissements de créances, payements de frais, charges 
ou dépenses, encaissements d'honoro ires. 

Les « mesures de disposition >> sont celles qui ont affecté ou affecteront la propriété des 
biens ennemis en en transférant Lout ou partie à une autre personne que le propriétaire 
ennemi et sans son consentement, notamment les mesures ordonnant la vente , la liquidation, 
ia dévolution de propriété. des biens ennemis, l'annulation des titres ou valeurs mobilières. 

Les biens, droits et intérêts des ressortissants bulgares dans les territoucs d'une 
Puissance alliée ou associée, ainsi que le produit net de leur vente, liquidation ou autres 
mesures de disposition, pourront être grevés par cette Puissance alliée ou associée : en 
premier lieu, du payement des indemnités dues à l'occasion des réclamations des ressortis 
sants de cette Puissance concernant leurs biens, droits et intérêts y compris les sociétés ou 
associa rions <lans lesquelles ces ressortissants étaient intéressés en territoire bulgare ou des 
créances qu'ils ont sur les ressortissants bulgares ainsi que du payement des réclamations 
introduites pour des actes commis par le Gouvernement bulgare ou par toute autoritc 
bulgare postérieurement au 1 1 octobre I g 1 5 et avant que celte Puissance alliée ou associée 
JH: participât h la guerre. 
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Le montant <le · ces sortes de réclamations pou1Ta être fixé par un arbitre désigné par 

M. GùstaveAdor, si celui-ci y consent, ou, à défaut, par le Tribunal arbitral mixte prévu 
à la Section VI. Ils pourront être grevés en second lieu, du payement des indemnités dues 
il l'occasion des réclamations des ressortissants de la Puissance alliée ou associée concernant 
leurs biens, droits et intérêts sur le territoire des autres Puissances ennemies, en tant que ces 
indemnités n'ont pas été acquittées d'une autre manière. 

§ 5. 

Nonobstant les dispositions de l'article 177 lorsque, immédiatement avant le début de la 
guerre, une société autorisée dans un .État allié ou associé avait, en commun avec une 
société contrôlée par elle et autorisée en Bulgarie, des droits à l'utilisation dans d'autres 
pays, de marques de fabrique ou commerciales, ou lorsqu'elle avait la jouissance avec cette 
société de procédés exclusifs. de fabrication de marchandises ou d'articles pour la vente dans 
d'autres pays, la première société aura seule le droit d'utiliser ces marques de fabrique 
dans d'autres pays., à l'exclusion de la société bulgare; et les procédés de.fabrication communs 
seront remis à la première société nonobstant toute mesure prise en application de 
la législation de guerre bulgare à l'égard de,iia seconde société ou de ses intérêts, pro 
priétés commerciales ou actions. Néanmoins, la première société, si demande lui en est 
faite, remettra à Ja seconde société des modèles permettant de continuer la fabrication de 
marchandises qui .• devront être consommées en Bulgarie. 

§ 6. 

Jusqu'au moment où la restitution pourra être effectuée conformément à l'article 177, 1a 
Bulgarie est responsable de la conservation des biens, droits et intérêts des ressortissants 
des Puissances alliées on associées, y compris les sociétés et associations dans lesquelles cos 
ressortissants étaient intéressés, qui ont été soumis par elle à une mesure exceptionnelle de 
guerre. 

§ 7_ 

Les Puissances alliées ou associées devront faire connaître, dans le délai d'un an, à fa 
date de la mise en vigueur du présent Traité, les biens, droits et intérêts sur lesquels ils 
comptent exercer le droit prévu à l'article 177, paragraphef). 

§ 8. 

Les restitutions prévues par l'article 177 seront effectuées sur l'ordre du Gouvernement 
bulgare ou des autorités qui lui auront été substitué- s. Des renseignements cl{ taillés sut' la 
gestion des administrateurs seront fournis aux intéressés par les autorités hulgârcs, sur 
<len~an<le qui pent être adressée dès la mise en vigueur du présent Traité. 

§ 9. 

Les biens, droits et intérêts des ressortissants bulgares continueront, jusqu'à l'achèvement 
de la liquidation prévue à l'article l 7 7, paragraphe b), á être soumis aux mesures exception 
nelles de guerre prises ou à prendre à leur égard. 

§ 10, 

La Bulgàrie remettra, dans un délai de six mois à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, à chaque Puissance alliée ou associée, tous les contrats, certificats, actes et autres 
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titres de propriété, se trouvant entre les mains de ses ressortissants et se rapportant à des 
biens, droits et intérêts situés sur le territoire de ladite Puissance alliée ou associée, y compris 
les actions, obligations on autres valeurs mobilières de toutes sociétés autorisées par la légis 
lation de cette Puissance. 

La Bulgarie fournira à tous moments, sur la demande de la Puissance alliée ou associée 
intéressée, tous renseignements concernant les biens, droits et intérêts des nationaux bulgares 
dans ladite Puissance alliée ou associée, ainsi que sur les transactions qui ont pu être eflcc 
tuées depuis le 1 •• septembre 1 91 5 en ce qui concerne lesdits biens, droits ou intérêts. 

§ ll. 

1 O,ins le terme « avoir en numéraire», il faut comprendre tous les dépôts ou prnv1s1ons 
constitués avant ou après la déclaration de guerre, ainsi qL1e tous les avoirs proveuant de 
dépôts, de revenus ou de bénéfices encaissés par les administrateurs, séquestres ou autres, 
de provisions constituées en banque ou de toute autre source, :t l'exclusion de toute somme 
d'argent appartenant âux Puissances alliées ou associées, ou à leurs États particuliers, pro 
vinces ou municipalités. 

§ 12. 

Seront annulés les placements effectués, où que cc soit, avec les avoirs en numéraire des 
ressortissants des Hautes Parties Contractantes, y compris les sociétés et associations dans 
lesquelles ces ressortissants étaient intéressés, par les personnes responsables de l'admi 
nistration des biens ennemis ou contrôlant cette administration, ou par l'ordre de ces per 
sonnes ou d'une autorité quelconque; le règlement de ces avoirs se fera sans tenir compte de 
ces placements. 

S 13. 

La Bulgarie remettra respectivement aux Puissances alliées ou associées, dans le délai d'un 
mois ;1 daU•r de la mise en vigueur du présent Traité, ou sur demande, ~l n'importe quel 
moment par la suite, tous les compte.s ou pièces comptables, archives, documents et rensei 
gnements de toute nature qui peuvent se trouver sur son territoire et qui concernent les biens , 
droits et intérêts des ressortissants de ces Puissances, y compris les sociétés ou associations 
dans lesquelles ces ressortissants étaient intéressés , qui ont fait l'objet d'une mesure excep 
tionnelle de guerre on d'une mesure de disposition, soit en Bulgarie, soit dans les territoires 
qui ont été occupés par la Bulgarie ou ses alliés. 

Les contrôleurs, surveillants , gérants, administrateurs,· séquestres, liquidateurs et cura - 
tcurs seront, sous h garantie du Gouvernement bulgare personnellement responsables de la 
remise immédiate au complet cl de l'exactitude de ces comptes et documents. 

§ l li. 

L(~S dispositions de l'article l 77 et de la présente Annexe, relatives aux biens, droits et 
iulórôts en pays ennemis <'l an produit de leur liquidation, s'appliqueront aux dettes, 
cr<'-(lits et comptes, la Section Ill ne réglant que les méthodes de payement. 

Pour ie règlement des questions visées.par l'article 17 7 entre la Bulgarie et les Puissances 
alliées et associécs , leurs colonies on protectorats ou l'un des Dominions britanniques ou 
l'Inde, par rappmt auxquels la déclaration n'aura pas été faite qu'elles adoptent la Section Ill 
et entre leurs nationaux respectifs, les dispositions de la Section III relatives à la monnaie 
dans laqucllP le pnyeinent doit être fait et an taux de change et aux intérêts seront applicables, 
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l1 moins que Ic Gomcrnement de la Puissance alliée ou associée intéressée ne notifie à la 
Bulgarie, dans Jes six mois i1 <later de Ja mise en vigueur du présent Traité. qu'une ou plusieurs. 
,les,lites clauses ne se1·011t pas applicables. 

S l 5. 

Les dispositions dt: l'article 1 ï7 et de Ja présente Annexe s'appliquent aux droits de 
propriété industrielle, littéraire ou artistique qui sont ou seront compris dans la liquidation 
de biens, droits, intérêts, sociétés ou entreprises, effectuée par application de la législation 
exceptionnelle <le gi.w1-re pa.- les Puissances alliées ou associées ou par application des stipu 
lations de l'article l 7 7, paragraphe b ). 

SECTION V. 

CONTRATS, PRESCRIPTIONS, JUGEMENTS. 

ARTICU: 180. 

a) Les contrats conclus entre ennemis seront considérés comme ayant été annulés 
;1 partir du moment oit deux quelconques des parties sont devenues ennemies, sauf 
en cc qui concerne les dettes et autres obligations pécuniaires résultant de l'exécution 
<l'un acte ou pa)·ement prévu par ces contrats cl sous réserve des exceptions et <les 
règles spéciales i, certains contrats on cati~gorics de contrats prévues ci-après ou dans 
l'Annexe ci-jointe. 

'1) Seront exceptés de l'annulation, aux termes du présent article, les contrats 
dont, dans un intérêt gi'~néral, les Gouvernements des Puissances alliées ou associées, 
dont l'une des parties est un ressortissant, réclameront l'exécution, dans un délai de 
six. mois à dater cle la mise en vigueur du présent Traité. 

Lorsque l'exécution <les contrats ainsi maintenus entraine, pour une des parties, 
par suite du changement dans les conditions du commerce, un préjudice considérable, 
le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VI pourra attribuer à la partie Iésée 
une indemnité ,:quitahle. 

c J En raison des dispositions de la Constitution et du droit des Étals-Unis d'Amé 
rique, du .Bri':sil et. du Japon, le présent article ainsi que l'article 183 et l'Annexe ci 
_jointe ne s'appliquent pas aux contrats conclus par des ressortissants de ces Étals avec 
des ressortissants hulgares, el de mème , l'article 189 ne s'applique pas aux États-Unis 
dAmérique ou à leurs ressortissants. 

<l) Le présent article ainsi· c1ue l'Annexe ci-jointe ne s'appliquent pas aux. contrats 
dont les parties sont devenues ennemies du fait que l'une d'elle était un habitant d'un 
territoire qui change de souveraineté, en tant que celle partie aura acquis, par appli 
cation du présent Traité, la nationalité d'une Puissance alliée ou associée, ni aux 
contrats conclus entre ressortissants des Puissances alliées ou associées entre lesquelles 
le commerce s'est trouvé interdit du fait que l'une des parties se trouvait dans un ter 
ritoire d'une Puissance alliée ou associée occupé par l'ennemi. 
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· e) Aucune disposition du présent article et de l'Annexe ci-jointe ne peul être 

regardée comme invalidant une opération, qui a été effectuée légalement en vertu 
d'un contrat passé entre ennemis avec l'autorisation d'une des Puissances belligérantes. 

AnncLF. 181. 

Les transferts de territoires effectués en exécution du présent 'frai té ne porteront 
aucune atteinte aux droits privés visés dans les Traités de Constantinople de 191 3, 
d'Athènes de 1 91 3 et de Stamboul de 1 91 !,. 

Tous transferts de territoires effectués par ou à la Bulgarie en exécution du pré 
sent Traité comporteront également et aux mêmes conditions Je respect de ces droits 
privés. 

En cas de désaccord relatif à l'application du présent article, le différend sera 
soumis à un arbitre nommé par le Conseil de la Société des Nations. 

AnTICLl-: 182. 

En cas d'exploitation anormale ou de dépossession résultant de faits ou de mesures 
de gncn-c, les concessions sur le territoire bulgare tel qu'il résulte du présent Traité et 
les garanties de recettes et formules d'exploitation concernant des ressortissants des 
Puissances alliées ou associées ou des sociétés ou associations contrôlées par ces ressor 
tissants pourront, sur la demande de l'intéressé, laquelle devra être présentée dans 
un délai de trois mois après la mise en vigueur du présent Traité, être prolongées. 
pour une durée déterminée par le Tribunal arbitral mixte r1ui tiendra compte de la 
période de dépossession ou d'exploitation anormale. 

Les diverses conventions approuvées ou les accords intervenus antérieurement i~ 
l'entrée en guerre de la Bulgarie entre les autorités bulgares et les sociétés ou 
associations contrôlées par des groupes financiers alliés. sont confirmés; toutefois les 
délais, prix et conditions seront revisés en tenant compte des nouvelles- circonstances 
économiques. En cas de désaccord, le Tribunal arbitral mixte statuera. 

ARTICLE 183. 

a) Sur le territoire des [fautes Parties Contractantes, dans l~s rapporls entre ennemis, 
tous délais quelconques de prescriptions, péremption ou forclusion de procédure seront 
suspendus pendant la durée de la guerre, qu'ils aient commencé à courir avant h· 
début de la guerre ou après; ils recommenceront à courir an plus tôt trois mois 
après la mise en vigueur du présent Traité. Celle disposition s'appliquera aux délais 
de présentation de coupons d'intérèts ou de dividendes, el de présentation, en vue 
du remboursement, des valeurs sorties au tirage ou remboursables à tout autre titre. 

h) Dans le cas où, en raison <lu non-accomplissement d'un acte ou d'une formalité 
pendant la guerre, des mesures d'exécution ont été prises sur le territoire bulgare, 
portent préjudice à un ressortissant des Puissances alliées ou associées, Ia réclamation 
formulée par le ressortissant d'une Puissance alliée ou associée sera portée devant le 
Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VI, à moins ,1uc l'ail aire ne soit de la 
compétence d'un Tribunal d'une Puissance alliée ou associée. 
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(,') Sm· la demande dit ressortissant intéressé d'une Puissance.alliée ou associée, le 
Tribunal arbitral mixte prononcera la restauration des droits lésés par les mesures 
d'exécution mentionnées au paragraphe b ); toutes -les fois qu'en raison des circon-, 
stances spéciales de l'affaire cela sera équitable et possible . 

Dans le cas où cette restauration serait injuste ou impossible, le Tribunal arbitral 
mixte pourra accorder à là partie lésée une indemnité qui sera à la charge du Gou 
vernement bulgare. 

d) Lorsqu'un contrat entre ennemis a éLé invalidé, soit en raison du fait qu'une 
Jes parties 11' en a pas exécuté une clause, soit en raison de l'exercice d'un droit sti 
pulé1 au contrat, la partie lésée pourra s'adresser au Tribunal arbitral mixte pour 
obtenir réparation. Le Tribunal aura. dans ce cas , les pouvoirs prévus au para 
graphe c). 

e) Les dispositions des paragraphes précédents du présent article s'appliqueront aux 
ressortissants des Puissances alliées et associées qui ont subi un préjudice en raison 
de mesures ci-dessus prévues, prises par la Bulgarie en territoire envahi ou occupé, 
s'ils n'en ont été indemnisés autrement. 

/) La Bulgarie indemnisera tout tiers lésé, •par les restitutions ou restaurations de 
droit prononcées par le Tribunal arbitral mixte, conformément aux. dispositions des 

. paragraphes précédents dn présent article, 

y) En ce qui concerne les effets de commerce, le délai de trois mois. prévu au 
pa~agraphe a), partira du jour 01\ auront pris fin définitivement les mesures exception 
nelles appliquées dans les territoires de la Puissance intéressée relativement àux effet-. 
de commerce. 

AnTICLE l 8l1. 

Dans les rapports entre ennemis, aucun clîet de commerce passé avant la guerre 
ne sera considéré comme invalidé par le seul fait de n'avoir pas été présenté pom· 
acceptation on pour payement dans les délais voulus, ni pour défaut d'avis am: tireurs 
ou aux: endosseurs de non-acceptation ou de non-payement, ni en raison du défaut 
de protèt , ni pour défaut d'accomplissement d'une formalité 'f'telcon,1ue pendant la 
güerre. 

Si .la période pendant laquelle un dfet de commerce aurait dù ètre présenté à 
l'acceptation ou au payement ou pendant laquelle l'avis <le non-ucceptatisn ou de non 
paycmen:t aurait clù ètre donné au tireur ·ou aux: endosseurs ou pendant laquelle 
l'effet aurait dù ètrc protesté, est échue pendant la guerre, et si la partie qui aurait 
dù présenter ou protester l'effet ou donner avis de la non-acceptation ou du non 
payement JH~ l'a pas fait pendant la guerre, il lui sera accordé au moins trois mois 
après la mise en vigueur du présent Traité pour présenter l'effet, donner avis de non 
acceptation ou clc non-payemcnl ou dresser protêt. 

Anrrci.ï, 185. 

Les jugements rendus par les ·tribunaux. d'une Puissallce .alliée ou associée, dans 
le cas où ces tribunaux sont compétents d'après le présent' Traité, seront considérés 
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én Bulgarie comme· apnt l'autorité de ila, thosqjngfe. q~• y seront, exécutés sans c1~~'.jl 
soif besoin d'exequatur. 

Si, en quelque matière qu'ils soient intervenus, un jugement a. été rendu ou une 
mesure d'exécution a été ordonnée. pendant la guerre, par un tribunal bulgare 
contre un ressortissant des Puissances alliées ou associées ou une société Olt associa 
LÎ0~1_ dans ~~c(ueHc. un de ces ressor~~s~~nts éta,it)nt~ressé, .d~ns une instance où soit le 
ressortissant; ,tioii. la société n'orit,'_pas ,pu se défendre; le.ressortissant allié ou associé 
Cf l~i aura s1{bi', ·c1~. çc che(1~n. préj'l_1tli~e. pon rra of?t~nir une réparation crui sera dé ter- 
minée par le 'l'rih11~al arbitralmixte 'prèvu p~r la),ection VL . ' 

Sur_ la demande du ressortissant de ~a Puissance alliée ou associée, la réparation 
ci-dessus pül;rra'_ètre' Sllf _l'ordre· du ··rdbunaf atbtir:il mixte et lorsque c'éla sera 
possible; effectiiée en replaçan] les parties 1da'ns h situation où elles se trouvaient 
avant le jugement rendu par le lrihunal bulgare. 

La réparation ci-dessus pourra être égaler~éüt obtenue devant le Trihunal mixte, 
par les ressortissants des Puissances alliées et associées qui ont subi un préjudice du 
fait des mesures judiçi-1ires prises dans Ies ., territoires envahis ou occupés, s'ils 
n'ont .pas été , dédommagés autrement. 

Anrrcr.« 186. 

'foute, Société,' constituée conformement á toute loi µutre<.é.{ùe IaIoi bulgare et 
possédant des biens, droits ouii1tér~ts ~/rî.Bulgaric, quiest oh ~l)a contröfoc pardes 
ressortissants des Puissances alliées et associées, aura, pendant cinq ans á dater' de la 
mise en vigueur dLL présent Traité, le dro.it de transférer ses hicns, droits et intérêts à 
tonte autre S<:>ciété constituée en conformité de fa loi bulgare ou de laloi de l'un des 
~' • . 1 • . . ' - f • • - , • ' • ' . ' . • 

Etats alliés ou. associés dont les ressortissants la contrôlent, etla Société,' à qui les 
biens sont translérés.; ~~;1tinuera à jouir. des mêmes droits et privilèges, dont jouissait 
la Société pr6y0de~te sous la ,lot bt1lgare et aux termes du ,présent 'fr~tité .. Cette So 
ciété ne sera soumise à aucune taxe spéciale du fait de ce transfert. 

ARTICU·: 18 7. 

Au sens ?es Sections III, IY, V-et .VU, l'expression K pendant la guerre» comprend, 
pour chaque Puissance alliée ou associée, h. période s'étendant entre le moment oit 
l'état de guerre a existé entre la Bulgarie et. cette Puissance et 1a mise en vigueur du 

' ']' . ' present . raite. 

'ANÏN1J:rx-E .{,. l ....t . .:..J • 

T. Dispositions yé1idralc.0• 

Au sens des articles 180·, . .183.et l.8l11 les.personnes parties àun contratsont.considérées 
comme ennemies lorsque le commerce entre .1:1lc::. aura: été interdit ou -sera devenu illégal en 
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,·ertu des Iois, décrets ou règlements auxquels une de ces parties étaient soumise, et ce à 
<later, soit du jour où cc commerce a été interdit, soit du jour oit il est devenu illégal de 
quelque manière que ce soit. · 

§ 2. 

Sont exceptées de l'annulation prévue l, l'article 180, et restant en vigueur, sans préjudice 
des droits prévus 1i l'article l ï i, paragraphe b), de la Section IV, et sous réserve de l'applica 
tion des lois, décrets et règlements internes pris pendant Ia guerre par les Puissances alliées 
ou associées, ainsi que les clauses des contrats ; 

a) Les contrats ayant ponr but Je transfert de propriétés, <le biens et effets mobiliers ou 
immobiliers, lorsque !a propriété aura été transférée ou l'objet livré avant que les parties ne 
soient devenues ennemies; 

b) Les baux, locations, et promesses de location; 

c) Les contrats d'hypothèque, de gage et de nantissement; 

,l) Les concessions concernant les mines, minières, carrières ou gisements; 

e) Les contrats passés entre des particuliers et des États, provinces , municipalités et 
autres personnes juridiques administratives analogues et Jes concessions données par lesdits 
ttats, provinces, municipalités ou autres personnes juridiques administratives analogues y 
compris les contrats et concessions conclus ou accordés })ar le Gouvernement turc dans 1€.'s 

- territoires cédés 1t la Bulgarie par l'Empire ottoman, avant l'entrée en vjgueur du présent 
Traité. 

§ 3. 

Si les dispositions d'un contrat sont en partie annulées, conformément 11 l'article 180 
et si la disjonction peut être effectuée, les autres dispositions de ce contrat subsisteront, 
sous réserve de l'application des lois, décrets et règlements internes prévus au paragraphe 2 
ci-dessus. Si la disjonction ne pent être eflcctuéc , Je contrat sera considéré comme annulé 
clans sa totalité. 

IJ. Disposiiions particulières à certaines catégories de contrats. 

Positions dans les Bourses de valeurs et de commerce. 

§ li. 

a) Les règlements faits pendant la guerre par les bourses de valeur ou de commerce 
reconnues, stipulant la liquidation des positions de bourse prises avant la guerre par un par- 
1 iculier ennemi, sont confirmés par les Hautes Parties Contractantes, ainsi que les mesures 
prises en application.de ces règlements, sous réserve : 

1 • Qu'il ait été prévu expressément que I'opèration serait soumise au t·èglement <lesdites 
bourses; 

2° Que ces règlements aient {:té obligatoires pour tous; 
3° Que les conditions de la liquidation aient été justes et raisonnables. 

u) Le paragraphe précédent ne s'applique pas aux mesures prises, pendant l'occupation, 
dans les bourses des régions qui ont été occupées par l'ennemi. 
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Gage. 

S 5. 

Sera considérée comme valable, en cas de non-payement, Ja vente d'un gage constitué 
pour garantie d'une dette due par un ennemi, alors même qu'avis n'a pu être donné au pro 
priétaire, si le créancier a agi de bonne foi et eu prenant les soins el précautions raisonnables 
et, dans ce cas, le propriétaire ne pourra formuler aucune réclamation en raison de la vente 
du gage. 

Cette disposition ne s'applique pas aux ventes de gage faites par l'ennemi pendant l'occu 
pation dans les r1'.gio11s envahies ou occupées par l'ennemi. 

Effets de commerce. 

S 6. 

En ce qui concerne les Puissances qui ont adhéré à la Section 111 et i, l'Annexe jointe, les 
obligations pécuniaires existant entre ennemis et résultant de l'émission d'effets de commerce, 
seront réglées conformément i1 ladite Annexe par l'intermédiaire des Offices de vérification 
et de compensation qui sont subrogés dans les droits du porteur en ce qui concerne les diffé 
rents recours que possède ce dernier. 

S 7. 

Si une personne s'est ohligée, soit avant, soit pendant la guerre, au payement d'un effet 
de commerce, à la suite d'un engagement pris envers clic par une autre personne devenue 
ennemie, celle-ci reste tenue, malgré l'ouverture des hostilités, de garantir la première des 
conséquences de son obligation. 

m. Coninüs d'assurances. 

S S. 

Les contrats d'assurances conclus entre une personne et une autre devenue par la suite 
ennemie seront réglés conformément aux articles suivants. 

ilssuranr.es contre l'incendie. 

S 9. 

Les contrats d'assurance contre l'incendie, concernant des propriétés, passés entre une 
personne ayant des intérêts dans cette propriété et une personne devenue par la suite enne 
mie, ne seront pas considérés comme annulés par l'ouverture des hostilités ou par le fait que 
la personne est devenue ennemie ou parce qu'une des parties n'a pas accompli une clause du 
contrat pendant la guerre ou pendant une période de trois mois après Ja guerre, mais seront 
annulés lt partir de la première échéance de la prime annuelle survenant trois mois après la 
mise en vigueur du présent Traité. 

Tn. B. Î 



Iln règlement sera effectué pour les primes non payées, échues pendant la guerre, ou pour 
les réclamations pour les pertes encourues pendant la guerre. 

S io. 

Si, par suite d'un acte administratif ou législatif, une assurance contre l'incendie, conclue 
antérieurement à la guerre, a été pendant la gu1;1Te transférée de i'nssureur primitif à un 
autre assureur, ie transfert sera reconnu et la responsabilité <le l'assureur primitif sera 
considérée comme ayant cessé à partir du jour du transfert. Cependant, l'assureur primitif 
aura le droit d'être, sur sa demande, pleinement informé des conditions du transfert, et s'il 
apparait que ces conditions n'étaient pas équitables. dies seront modifiées pou.r autant que 
cela sera nécessaire pour les rendre équitables. 

En outre, l'assuré aura droit, d'accord avec l'assureur primitil , de retransfêrer le contrat 
à l'assureur primitif à dater du jonr de: la demande. 

ilss11ra11ce$ sur la rie. 

S l 1. 

Les contrats d'assurances sur la vie passés c11Lr•: u11 assureur et une personne devenue par 
la suite ennemie ne seront pas considérés comme annulés par la déclaration de gw•1Te ou par 
ie fait que la personne est devcune cnncmi.-. 

S 1 1. 

Toute somme devenue exigible pendant la gnern!, aux termes d'un contrat <tui, en vertu 
du paragraphe 1 , , n'est pas considéré comme ,11111ult'., sera recouvrable après la guerre. 
Cette somme sera augmentée des intérêts à 5 p. o/o l'un depuis la date de son exigibilité 
jusqu'au jour du payement. 

Si le contrat est devenu caduc pendant la gw~rre pê!r suite du non-payement des primes, 
ou s'il est devenu sans effet par suite du non-accomplissement des clauses du contrat, 
l'assuré on ses représentants ou ayants droit auront droiL à tout moment, pendant douze 
mois à dater <lu jour de la mise en vigueur rlu présent Traité, de réclamer à l'assureur la. 
valeur de la police au jour de sa caducitè 011 de sou annulation. 

Lorsque le contrat est devenu caduc p1·111la11I. la g1wrrc, par suite Ju 11011-paycmcnt des 
primes par application Jes mesures de g1wrn:, l'assuré 011 ses reprèsi-ntants , on ayants droit, 
ont le droit, dans les trois mois qui suivront la mise e,, Yigueur du présent Traité, de 
remettre le contrat en vigueur moyennant le pay,:menl. des primes éventuellement échues, 
augmentées des intérêts de 5 p. o/o l'an. 

S 1 ::;. 

Si des contrats <l'assurance sur la \"Ït•. ,mt r':k ,'.:111du•; par uue succursale d'une Com 
pagnie d'assurances établie dans un pap ckvenu, par la suite, ennemi, le contrat devra, 
en l'absence de toute stipulation contraire 1·ontcnue dans Ic contrat lui-même, être régi par 
la loi locale, mais l'assureur aura le droit d0. d,~mandcr à l'assuré ou it ses représentants le 
remboursement des sommes payées sm: des demandes faites ou imposées, par application de 
mesures prises pendant la guerre, contrairement aux termes du contrat lui-même. cl aux 
fois el traités existant à l'époque où il a t·t,·•. r:0111:111. 



Dans tous les cas où, en vertu de la loi applicable au contrat, l'assureur reste lié 
par le contrat nonobstant le non~paycment des primes, jusqu'à ce que l'on ait fait part à 
l'assuré de la déchéance du contrat, il aura le droit là où, par suite de la guerre, il n'aurait 
pn donner cet avertissement, de recouvrer sur l'assuré les primes non payées, augmentées 
des intérêts à 5 p. o/o l'an. 

§ 15. 

Pour l'application <les paragraphes 1 1 à 1 u, seront considérés comme contrats d'assurances 
sur la vie les contrats d'assurances qui se basent sur les probabilités de la vie humaine, 
combinés avec le taux d'intérêt, pour Je calcul <les engagements réciproques des cieux 
parties. 

Assllrances maritimes. 

§ 16. 

Les contrats d'assurance maritime, y compris les polices à temps et les polices de voyage 
passées entre un assureur et une personne devenue par Ja suite ennemie, seront considérés 
comme annulés au moment où cette personne est devenue ennemie, sauf dans le cas où , 
antérieurement àce moment, le risque prévu dans le contrat avait commencé à être couru. 

Dans le cas où le risque n'a pas commencé h courir, les sommes payées au moyen de 
primes ou autrement seront recouvrables sur l'assureur. 

Dans le cas où le risque a commencé à courir, le contrat sera considéré comme valable 
bien •que la partie soit devenue ennemie, et les payements des sommes dues aux termes du 
contrat, soit comme prises, soit comme sinistres, seront exigibles après la mise en vigueur 
du présent Traité. 

Dans le cas où une convention sera conclue pour le payement d'intérêts pour des sommes 
dues antérieurement à la guerre, ou par des ressortissants des États belligérants, et recou 
vrées après Ia guerre, cet intérêt devra, dans le cas de pertes recouvrables en vertu de contrat 
d'assurance maritime, courir à partir <~e l'expiration d'une période d'un an à compter du 
jonr de ces pertes. 

§ l ï ·. 

Aucun contrat d'assurance maritime avec un assuré devenu par la suite ennemi ne devra 
être considéré comme couvrant les sinistres causés par des actes de guene de la Puissance 
dont l'assureur est ressortissant, ou des alliés ou associés de cette Puissance. 

§ 18. 

S'il est démontré qu'une personne qui, avant la guerre, avait passé un contrat <l'assu 
rance maritime avec un assureur devenu par la suite ennemi, a passé après l'ouverture 
des hostilités un nouveau contrat couvrant le même risque avec un assureur non ennemi, 
Ic nouveau contrat sera considéré comme substitué au contrat primitif à compter du jour où 
il aura été passé, et les primes échues seront réglées sur le principe que l'assureur primitif 
n'aura été responsable du fait du contrat que jusqu'au moment Ott le nouveau contrat aura 
été passé. 

ÎII. B. 
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Aulres assurances. 

S 19. 

.Des contrats d'assurances passés avant la guerre entre un assureur et une personne 
devenue par la suite ennemie, autres que les contrats dont il est question dans les paragraphes 9 
à 18, seront traités, à tous égards, de la même manière que seraient traités, d'après lesdits 
articles, les contrats d'assurances contre l'incendie entre les mêmes parties. · 

Réassurances. 

§ 20. 

Tous les traités de réassurance passés avec une personnt\ devenue ennemie seront 
considérés comme abrogés par le fait que cette personne est devenue ennemie, mais sans 
préjudice, dans le cas de risque slir la vie ou maritime, qui avait commencé à être couru 
antérieurement à la guerre, <ln droit de recouvrer après la guerre le payement des sommes 
dues en raison de ces risques. 

Toutefois, si la partie réassurée a été mise, par suite de l'invasion, dans l'impossibilité de 
trouver un autre réassureur, le traité subsiste jusqu'à l'expiration <l'une période de trois mois 
après la mise en vigueur du présen Traité. 

Si un traité de réassurance est annulé en vertu. de cet article, un compte sera établi 
entre les parties en ce qui concerne á la fois les primes payées et payables et les respon,sa 
bilités pour pertes subies, an sujet des risques sur la vie ou maritimes qui auraient corn 
meacé 11 être courus avant la guerre. Dans le cas de risques autres que ceux mentionnés 
an,'< paragraphes 1 1 à 1 8, le règlement des comptes sera établi à la date à laquelle les 
parties sont devenues ennemies, sans tenir compte des réclamations pour pertes subies depuis 
cette date. 

§ 21. 

Les dispositions <lu paragraphe précédent s'étendent également aux réassurances existant 
an jour ou les parties sont devenues ennemies, des risques particuliers acceptés par l'assureur 
dans un contrat d'assurance. autres que les. risques sur la vie on maritimes. 

§ 22. 

La réassurance d'un contrat d'assurance \ur la vie, faite par contrat particulier et non 
comprise dans un traité général de réassurance, restera en vigueur. 

§ 23. 

Dans le cas d'une réassurance effectuée avant la guerre, d'un contrat d'assurance maritime, 
la cession du risque cédé au réassureur restera valable si ce risque a commencé à être couru 
avant l'ouverture des hostilités, et le contrat restera valable malgré l'ouverture des hostilités. 
Les sommes dues en vertu du contrat de réassurance, en ce qui concerne soit des primes, 
soit des pertes subies, seront recouvrables après la guerre. 

§ 21.1. 

Les dispositions des paragraphes 1 7 et 1 8 et le dernier alinéa du paragraphe 1 6 s'appli 
queront aux contrats de réassurances de risques maritimes. 
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S.EC'lïO~ V 1. 

TRrttUNAt ARBf'fRt1L iUIXTE. 

AnnCLE 188. 

a\ Un Tribunal arbitra] mixte sera constitué entre chacune des Puissances alliées 
ou associées d'une part et la Bulgarie d'autre part, dans un délai de trois mois à. dater 
<le la mise en vigueur du présent Traité. Chacun de ces Tribunaux sera composé de trois 
membres. Chacun des Gouvernements intéressés .dósigncra un de ces membres. Le 
Président sera choisi i1 la suite d'un accord entre les deux Gouvern~ments intéressés. 

An cas où cet accord ne pourrait intervenir, le Président du Tribunal et deux 
autres personnes susceptibles l'une et l'autre, en cas de besoin, de le remplacer, 
seront choisies par le Conseil de la Société des "Nations et, juscp1'au moment où il 
sera constitué, par M. Gustave Ador, s'il y consent. Ces personnes appartiendront à 

. 1 
<les Puissances qui sont restées neutres au cours de la guerre. . 

Si, en cas de vacance, un Gouvernement ne pourvoit pas, dans un délai cf un mois, 
it la désignation ci-dessus prévue d'un membre du: Tribunal, ce membre sera choisi 
par le Gouvernement adverse parmi les deux. personnes mentionnées ci-dessus, autres 
<[Ue le Président. 

La décision de la majorité des membres sera celle du Tribunal. 

b} Les Tribunaux arbitraux mixtes créés par application du paragraphe a) jugeront 
les différends qui sont de leur compétence. aux. termes cies Sections III, IV, V, VII el. 
VIII. 

En outre, tous les différends, quels qu'ils soient, relatifs aux contrats conclus avant 
Ia mise en vigueur du présent Traité, entre les ressortissants des Puissances allié~s e L 
associées et les ressortissants bulgares, seront réglés par le Tribunal arbitral 
mixte, à l'exception toutefois des <lilférends <JUi, par application des lois des 
Puissances alliées , associées ou neutres, sont de la compétence des. trihunau:1 natio 
naux de ces dernières Puissances. Dans ce cas, ces dilîérends- se.r.onl ~êglé5-par ces 
tribunaux nationaux, ü l'exclusion du Tribunal arbitral mixte. Le ressortissant inté 
ressé d'une Puissance alliée ou associée pot\rra toutefois porter l'affaire devant le 
'friil:mnal élrbrtral mixte à moms (fUe" sa to:ii mrûmrale ne ~/y opp05e. 

c) Si le nombre des affaires Ie justifie , d'autres membres devront ètre désignés pour 
{(UC chaque Tribunal arbitral mixte puisse se diviser en plusieurs sections. Chacune 
de c,·s sections devra ètre composée ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

d} Chaque tribunal arbitral mixte établira Ïui-mème sa procédure en tant q n'clle 
i;te- sua p-;)S 1·{~;,;1ée par les di~pos-itic>m Ùe l'Anne·~e au présent a:rtiete·. U aurai pouvoir 
p.;trv li:ter le::s dèpeM it pay~~r par la partre pePl1a-rtte porrr· frais et débours de 
procédure. 

c) Chaque Gouvcrneme11L payera les honoraires du membre du 'fribnnal arbitral 
1,1Ùxte r1,uï.l nomme et de tout ag,enL (Ju'il <l(~~ig:nera pour le représenter de\'ailti le Tri 
hunal. Les honoraires du Président seront Gxés par accord sp!é-cial el'ltre-:l;e15. Got»vel'· 

Ta. U. 
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nements intéressés et ces honoraires ainsi que les dépenses communes de chaque 
Tribunal ser?nt payés par moitié par les deux Gouvernements. 

f) Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à ce que leurs tribunaux et autorités 
prêtent directement aux Tribunaux arbitraux. mixtes toute l'aide qui sera en leur 
pouvoir, spécialement en ce qui concerne la transmission des notifications et la réunion. 
des preuves. 

~ 
9) Les Hautes Parties Contractantes conviennent de considérer les décisions du 

Tribunal arbitral mixte comme définitives, et de les rendre obligatoires pour leurs 
ressortissants. 

ANNEXE. 

s I. 
En cas de décès ou de démission d'un membre du Tribunal, ou si un ~embre du 

Tribunal se trouve, pour une raison quelconque. dans l'impossibilité de remplir ses fonc 
tions, la procédure, qui a été suivie pour sa nomination, sera employée pour pourvoir à son 
remplacement. 

S 2. 

Le Tribunal adoptera pour sa procédure des règles conformes à la justice et à l'équité. 
Il décidera de l'ordre et des délais dans lesquels chaque partie devra présenter ses conclu 
sions et réglera les formalités requises pour l'administration des preuves. 

§ 3. 

Les avocats et conseils des deux parties seront autorisés à présenter oralement et par 
écrit au Tribunal leur argumentation pour soutenir ou défendre leur cause. 

§ !1. 

Le Tribunal conservera les archives des procès et causes qui lui seront soumis et de la 
procédure y relative avec mention des dates. 

§ 5. 

Chacune des Puissances intéressées pourra nommer un secrétaire. Ces secrétaires consti 
tueront le Secrétariat mixte du Tribunal et seront sous ~es ordres. Le Tribunal peut nommer 
et employer un ou plusieurs fonctionnaires qui seront nécessaires pour l'assister dans l'ac 
complissement de sa tâche. 

§ 6. 

Le Tribunal décidera de toutes questions et espèces qui lui seront soumises, d'après 
Jes preuves, témoignages et informations qui pourront être produits par les parties 
j n téressées. 

S 7. 

La Bulgarie s'engage à donner au Tribunal toutes facilités et informations nécessaires 
pour poursuivre ses enquêtes. 
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§ 8. 

La langue dans laquelle Ja procédure sera poursuivie, sera. li défaut de convention contraire 
l'anglais, le français ou l'italien, selon ce qui sera décidé par la Puissance alliée ou associée 
intéressée. 

S 9. 

Les lieu et date des audiences <le chaque Tribunal seront déterminés par le Président du 
Tribunal. 

ARTICU: 189. 

Si un tribunal compétent a rendu ou rerid un jugement dans une affaire visée par 
les Sections III, IV. V, VIl ou VUi et si ce jugement n'est pas conforme aux dispositions 
desdites Sections, la partie qui aura subi. de ce chef, un préjudice aura droit à 
une réparation qui sera déterminée par le Tribunal arbitral mixte. Sur la demande 
du ressortissant d'une Puissance alliée ou associée, la réparation ci-dessus visée 
pourra être effectuée, lorsque cela sera possible, par le Tribunal arbitral mixte 
en replaçant les parties dans la situation où elles se trouvaient avant le jugement rendu 
par le tribunal hulgare. 

SECTION VII. 

p n or R I t 'f Jt I N D u s 'f R I E L L E. 

ARTICI.E 190. 

Sous réserve des stipulations du ~r6sent Traité, les droits de propriété indus 
trielle, littéraire ou artistique, telle que celle propriété est définie par les Conventions 
internationales de Paris et de Berne visées à l'article 166, seront rétablis ou restaurés, 
à partir de la mise en vigueur du présent Traité dans les territoires des Hautes 
Parties Contractantes, en faveur des personnes C{11Î en étaient bénéficiaires, au· 
moment où l'état de guerre a commencé d'exister, ou de leurs ayants droit. De 
mème les droits qui, si la guerre n'avait pas eu lieu, a~aient pu être acquis pendant 
la durée de la guerre, à la suite d'une demande formée pour la protection de la 
propriété industrielle ou de la publication d'une œuvre littéraire ou artistioue , seront 
reconnus et établis en faveur des personnes qui y auraient des titres, à partir de la 
mise en vigueur du présent Traité. 

Toutefois, les actes faits en vertu des mesures spéciales qui auront été prises 
pendant la guerre, par une autorité législative, exécutive ou administrative d'une 
Puissance alliée ou associée à l'égard des droits des ressortissants bulgares, en ma 
tière de propriété industrielle, littéraire ou artistique, demeureront valables el conti 
nueront à avoir leurs pleins efiets. 

Il n'y aura lieu á aucune revendication ou action de la part de la Bulgarie ou des 
ressortissants bulgares contre l'utilisation qui aura été faite pendant la durée de la 

TR, B. 
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guerre, par le Gouvernement d'une Puissance alliée ou associée ou par toute personne., 
pour le compte de ce Gouvernement ou avec son assentiment, de droits de propriété 
industrielle, littéraire ou artistique, ni contre la vente, la mise en vente ou l'emploi 
de produits, appareils, articles ou objets quelconques auxquels s'appliquaient ces 
droits. 

Si la législation d'une des Puissances alliées ou associées n'en a pas disposé autre 
ment, les sommes dues ou payées, par application de tout acte et de toute opération 
eff~ctués en exécution des mesures spéciales visées à l'alinéa 2 du présent article, 
recevront la mème affectation que les autres créances des ressortissants bulgares, 
conformément aux dispositions du présent Traité et les sommes produites par des 
mesures spéciales prises par le Gouvernement bulgare en ce qui concerne les droits 
ci.=· propriété industrielle, littéraire ou artistique des ressortissants des Puissances 
alliées -0u associées, seront considérées et traitées comme toutes les autres dettes des 
ressortissants bulgares. 

Chacune des Puissances alliées ou associées se réserve la faculté d'apporter am. 
'd·roits de propriété industrielle, littéraire ou artistique ( à l'exception des marques de 
fabrique ou de commerce) acquis avant la guerre, on pendant sa dnrée, on qui 
seraient acquis ultérieurement suivant sa législatton par des ressortissants bulgares, 
soit en les exploitant, soit en accordant <les licences pour leur exploitation, soit 
en conservant le cóntrôle de cette exploitation, soit autrement, telles limitations, 
couditions ou restrictions qui pourraient ètre considérées comme nécessaires ponr 
les besoins de la défense nation ale, ou dans l'intérèt public, on pour assurer un 
1 raite ment équitable par la Bulgarîc des droits de propriété industrielle, littéraire ou 
artistique possédés sur le territoire bulgare par ses ressortissants, on pour garantir 
l'entier accomplissement. de toutes les obligations contractées par Ia Bnlgarie en 
vertu du présent Traité. Pour les droits clc propriété industriellc , Ïiltórnire ou 
artistique, qui seraient acquis après la mise en vigueur du présent Traité, la Iaculté 
ci-dessus réservée aux Puissances alliées ou a,sol:Îées, ne pourra être exercée que 
dans le cas où· les limitations, conditions ou restrictions pourraient être considérées 
comme nécessaires pour les besoins de la défense nationale ou de I'intérèt public_ 

Dans le cas où il serait fait application par les Puissances alliées ou associées des 
d,;spositions qui précèdent , il sera accordé des mdenmités ou des redevances raison 
nables , qui recevront la mèrne allectation que toutes les autres sommes <lues à des 
ressortissants bulgares, conformément aux dispositions du présent Traité. 

(h.awnc des Puissances alitées ou associées se réserve h focuitt~ de considérer 
comme nulles el <le nui effet toute cession totale ou partielie , et toute concession de 
droits de proprióté industrielle, littéraire ou artistique, qui auraient été effectuées 

. depuis [e I cr août 1 9 1 /1 011 <p1i le seraient it Lrrcnir et qui auraient pour résultat 
de faire obstacle i1 i'app!ication des dispositions (lu présent article. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux. droits de propriété 
iadusrriellc , littéraire ou artistique compris dans [es Sociétés ou entreprises, dont la 
iiffllÎdation a étó cllectuèc par les Puissances alliées ou associées, conformément à la 
légtslaJion exceptionnelle <le guerre, ou sera eflectuée en vertu <le l'article 177, para 
g.rapJw b ). 
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Un délai minimum d'une année, à partir de la mise en vigueur clu présent Traité 
sans surtaxe ni pénalité d'aucune sorte, sera accordé aux ressortissants de chacune des 
Hautes Parties Contractantes pour accomplir tout acte, remplir toute fo~malité, pa_yer 
toute taxe et généralement satisfaire à toute obligation prescrite par les lois et 
règlements de chaque État pour conserver ou obtenir les droits -de propriété indus 
trielle déjiL acquis au 1er août 191 4 ou qui, si la guerre n'avait pas eu lieu, auraient 
pu ètre acquis depuis cette date, à la suite d'une demande faite; avant la ~ucrre ou 
pen dant sa durée, ainsi qne pour y forrner opposition. Toutefois, cet article ne pon rra 
conférer aucun étroit pour obtenir aux lttats-Unis d'Amérique la reprise d'une pro 
cédure d'interférence dans laquelle aurait été tenue l'audience finale. 

Les droits de propriété industrielle qui auraient été frappés de déchéance par suite 
du défaut d'accomplissement d'un acte, d'exécution d'une formaliti on de payement 
d'une taxe seront remis en vigueur, sons la réserve toutefois en ce qui concerne les 
brevets et dessins, que chaque Puissance alliée ou associée pourra prendre les mesures 
qu'elle jugerait équitablement nécessaires pour la sauvegarde des droits des tiers qui 
auraient exploité ou employé des brevets ou des dessins pendant le temps où ils étaient 
frappés de déchéance. De plus , les brevets d'invention ou dessins appartenant à des 
ressortissants bulgares el qui seront ainsi re~1i.s en vigueur, demeureront soumis 
aux prescriptions qui ~leur auraient été applicables pendant la gucr1~e, ainsi qu'à toutes 
les dispositions du présent Traité. 

La période comprise entre le 1 cr août 1 9, !1 et la date de la mise en vigueur du 
présent Traité n'entrera pas en ligne de cornple dans le délai prévu pour b mise en 
exploitation rl'im brevet ou pour l'usage de marcr~es de fabrique on de commerce ou 
de dessins et il est convenu en outre qu'aucun brevet, marque de fabrique ou de 
commerce ou dessin cp,i était encore en vigueur au 1er août 191 A, ne pom-ra ètre 
frappé de déchéance nu d'annulation du seul chef' de non-exploitation ou de non 
usage avant l'w,piration <l'un cldai de deux ans à partir de la mise e11 Yiguem· du 

, 'I' . - present. .. raue. 

AHT(CLE 19:L 

Aucune action rie pourra ètre intentée ni aucune revendication exercée, d'une 
part, par des ressortissants bulgares, ou par des personnes résidant ou exerçant 
leur industrie en Bulgarie, et d'autre part, par des ressortissants des Puissances alliées 
ou associées ou des personnes résidant ou exerçant leur industrie sur le territoire de 
ces Puissances ni par les tiers auxquels ces personnes auraient cédé leurs droits 
pendant 1a guerre, à raison de faits qui se seraient produits sur le territoir" de lautre 
Partie, entre la date de l'état de guerre et celle de la mise en vigueur du présent 
Traité et qui auraient pu ètre considérés comme portant atteinte à des droits de 
proprióLé industrielle ou de propriété litt0raire ou artistique ayant existé á un moment 
quelconque pendant la guerre ou qui seront rétablis conformément à l'article 19]. 

Aucune action OC' sera également recevable de la part des mêmes persomH~s, polir 
infraction aux droits d<' prn_pri<-té industrielle ou artistique , à aucun moment, it l'oc-: 
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casion de la vente ou de la mise en vente, pendant un an à dater de la signature 
du présent Traité sur les territoires des Puissances alliées ou associées, d'une part, ou 
de Ja Bulgarte, d' autre part. de produits ou articles fabriqués, ou d' œuvres littéraires 
ou artistiques publiées durant la période comprise entre la date de l'état de guerre 
et celle de la signature du présent Traité, ni à l'occasion de leur acquisition et de 
leur emploi ou usage, étant entendu toutefois que cette disposition ne s'appliquera 
pas lorsque les possesseurs des droits avaient leur domicile ou des établissements 
industriels ou commerciaux situés dans les régions occupées par la Bulgarie au cours 
de la guerre. 

1 

Cet article ne sera pas applicable aux: rapports entre les Etat-Unis d'Amérique, 
d'une part, et la Bulgarie d'autre part. 

ARTICLl-~ 193. 

Les contrats de licence d'exploitation de droits de propriété industrielle ou de 
reproduction d'œuvres littéraires ou artistiques conclus avant l'état de guerre entre 
des ressortissants des Puissances alliées ou associées ou des personnes résidant sur 
leur territoire ou y exerçant leur industrie d'une part et des ressortissants bulgares 
d'autre part, seront considérés comme résiliés, à dater de l'état de guerre entre 
la Bulgarie et la Puissance alliée ou associée. Mais, dans tous les cas, le béné 
ficiaire primitif d'un contrat. de ce genre aura le droit, dans un délai de six mois 
lt dater de la mise en vigueur du présent Traité, d'exiger du titulaire des droits la 
concession d'une nouvelle licence, dont les conditions, à défaut d'entente entre les 
parties, seront fixées par le tribunal dûment qualifié à cet effet dans le pays sous 
la législation duquel. les droits ont été acquis, sauf dans le cas de licences obtenues 
en vertu de droits acquis sous la législation bulgare; dans ce cas, les conditions 
seraient fixées par le Tribunal arbitral mixte prévu par.Ia Section VI de la présente 
partie. Le Tribunal pourra, s'il y a lieu, fixer alors le montant des redevances 
qui lui paraitraient justifiées, en raison de l'utilisation des droits pendant la durée 
de la guerre. , 

Les· licences relatives à des droits _de propriété industrielle, littéraire ou artistique 
qui auront été concédés suivant la législation spéciale de guerre d'une Puissance alliée 
ou associée ne pourront se trouver atteintes par la continuation d'une licence existant 
avant la guerre, mais elles demeureront valables et continueront à avoir leurs pleins 
effets, el dans Je cas où une de ces licences aurait été accordée au bénéficiaire primitif 
d'un contrat de licence passé avant la guerre, elle sera considérée comme s'y substi 
tuant. 

Lorsque des sommes auront été payées pendant la guerre, en vertu de contrat 
ou licence quelconques intervenus avant la guerre pour l'exploitation des droits de 
propriété industrielle ou pour la reproduction ou la représentation d'œuvres litté 
raires, dramatiques ou artistiques, ces 'sommes recevront la mème affectation que 
les autres dettes ou créances des ressortissants bulgares, conformément au présent 
Traité. 

Cet article ne sera pas applicable aux rapports entre les États-Unis d'Amérique, 
~l'une part, et la Bulgarie d'autre part. 
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Aunci,e HJ(1. 

Les habitants des territoires séparés de la Bulgarie en vertu du présent Traité, 
conserveront. nonobstant cette séparation et le changement de nationalité qui en 
résultera. la pleine et entière jouissance en Bulgarie. de · tous les droits de propriété 
industrielle cl de propriété littéraire et artistique, dont ils étaient titulaires suivant la 
législation bulgare, au moment de celle séparation. 

Les droits de propriété industrielle, littéraire et artistique en vigueur sur les ter 
ritoires séparés de la Bulgarie. conformément au présent Traité, au moment de la 
séparation de ces territoires d'avec la Bulgarie ou qui seront rétablis ou restaurés par 
application de l'article 190 seront reconnus par l'État auquel sera transféré ledit 
territoire et demeureront en vignenr sur ce territoire, pour la durée qui leur sera 
accordée suivant la législation bulgare. 

ARTICLE 195. 

Une convention spéciale règlera toutes questions concernant les archives, registres 
et plans relatifs au service· de la propriété industrielle, littéraire et artistique ainsi 
que leur transmission ou communication éventuelle par les 01Iices de la Bulgarie 
aux Offices des États cessionnaires des territoires de la Bulgari_e. 

SECTION VIII. 

DISPOSITIONS SPJtCIALES AUX TERRITOIRES TRANSFÉRÉS. 

AnTICLE J 96. 

Parmi les personnes physiques et morales, précédemment ressortissantes de Ia" 
Bulgarie, celles qui acquièrent de plein droit, par application du présent Traité, la 
nationalité d'une Puissance alliée ou associée, sont désignées, dans les stipulations qui 
vont suivre, par l'expression "anciens ressortissants bulgares». L'expression « res 
sortissants bulgares • désigne les mêmes personnes qui conservent la nationalité 
bulgare. 

ARTICLE 197. 

La Bulgarie remettra sans délai les anciens ressortissants bulgares en possession 
de leurs biens, droits et intérêts situés sur le territoire bulgare. Ces biens, droits et 
intérêts seront restitués libres de toute charge ou taxe créées ou augmentées depuis 
Ir~ 29 septembre 1 g 1 8. 

Le montant des taxes et impôts sur le capital qui ont été levés ou augmentés sur 
les biens, droits et intérêts des anciens ressortissants bulgares depuis le 2 g septembre 
1 9 1 8, ou qui pourraient ètre levés ou augmentés jusqu'à la restitution conforme aux 
dispositions du présent Traité ou, s'il s'agit de biens, droits et intérèts qui n'ont pas été 
soumis à des mesures exceptionnelles de guerre, jusqu'à l'expiration de trois mois 
après la mise en vigueur du présent Traité, sera reversé aux ayants droit. 
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Les biens. droits et iutérèts restitués oc seront soumis à aucune taxe imposée à 
l'égard de tout autre bien ou de toute autre entreprise appartenant it la même 
personne. dès l'instant que ces biens auront été retirés de Bulga..ic. ou que ces 
entreprises auront cessé d'y être exploitées. 

Si des taxes de toute nature ont été payées par anticipation pom· les biens. droits 
el intérêts retirés de Bulgarie. la proportion de ces taxes payées pour toute période 
postérieure au retrait de ces hiens , droits et intérêts, sera reversée aux ayants droit. 

Les legs, donations, bourses, fondations de toutes sortes fondés ou créés en Bul 
garie et destinés aux- anciens ressortissants bulgares seront mis par la Bulgarie, en 
tant que ces fondations se trouvent sur son territoire, à la disposition de la Puissance 
alliée ou associée, dont lesdits anciens ressortissants bulgares sont actuellement ressor 
tissants, dans l'état où ces fondations se trouvaient il la date du 20 septembre 191 5 
compte tenu élu payement régulièrernent eflectué pour l'objet de la fondation. 

Anrrci,« 198. 

Sont maintenus Lous contrats conclus avant le 2 9 septembre 191 8 et qui étaient 
en vigueur à cette date entre anciens ressortissants bulgares, d'un,'. part, et le Gou 
vernement ou les ressortissants bulgares, d'autre part. 

Toutefois seront annulés les contrats ci-dessus visés dont, clans un intérêt général, 
le Gouvernement de la Puissance alliée ou associée dont l'ancien ressortissant bulgare 
a acquis la nationalité , aurait notifié la résiliation . ù la Bulgari1· dans un délai 
de six mois ii dater de la mise en vi~ucur du présent Traité , sauf r-n ''" qui concerne 
les dettes et autres obligations pécuniaires résultant de l'exécution d'u u acte ou paJe 
ment prévu à ces contrats. 

L'annulation ci-dessus visée ne pourra <'·tn· prononcée lorsrpll' l1• ressortissant 
bulgare aura dt': autorisé i, résider sur ]e territoire cédó it la P11is~a11t·1• alliée ou asso-. 
ciée intéressée. 

AnTICLE 199. 

Si f annulatiou prévue à l'article 198 entraine pour une des Parties un préju 
dice considérable, le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VI de la pré 
sente Partie pourra accorder i1 la partie lésée une indemnité calculée uniquement 
sm le capital engagé el sans tenir compte du manque i1 gagner. 

Amrcu. 200. 

En matière de prescription, forclusion cl déchéance, dans les territoires détachés 
de la B11lgaric seront applicables les dispositions prévues aux articles 183 cl 18ft 
de la présente Partie étant entendu (1ue l'expression "début de la guerre» doit être 
remplacée par l'expression " date, qui sera r,xéc administrativement par chaque 
Puissance alliée et associée. à laquelle les rapports entre les Parties sont devenus 
impossibles en fait ou en droit», et <[UC l'expression • durée de la guerre• doit ètre 
remplacée par celle <( période entre la date ci-dessus visée et celle de la mise en 
vigueur du présent Traité». 
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ARTICLE 20 l. 

La Bulgarie s'engage à reconnaître, en tant qu'ils peuvent la concerner, tous accords 
ou conventions conclus ou à conclure entre les Puissances alliées ou associées dans. 
le hut de sauvegarder les droits et intérêts des ressortissants de ces Puissances, engagés. 
dans des Sociétés ou associations constituées d'après les lois bulgares el déployant 
une activité quelconque dans les territoires détachés de la Bulgarie. Elle s'engage ài 
faciliter tous transferts, a restituer tous documents ou valeurs, á fournir tous rensei 
gnements et généralement à accomplir tous actes ou formalités afférent auxdits accords. 
ou conventions. 

, ARTICLE 202. 

Le règlement des questions concernant les dettes 'contractées avant le 29 septem 
bre 1 9 1 8, entre la Bulgarie ou les ressortissants bulgares résidant en Bulgarie, d'une. 
part, et les anciens ressortissants bulgares, d'autre part, sera effectué conlormémeut 
aux. dispositions de l'article 176 et de son annexe, étant entendu que l'expression "avant 
la guerre " doit être remplacée par I' expression " avant la date, qui sera fixée adminis 
trativement par chaque Puissance alliée et associée, à laquelle les rapports entre Parties. 
sont devenus impossibles en fait ou en droit ». 

Si les dettes étaient exprimées en monnaie bulgare elles seront payées. 
dans cette monnaie; si la dette était exprimée en toute autre monnaie que la monnaie 
bulgare elle sera réglée dans la monnaie stipulée. . ' 

ARTICLE 203. 

Sans préjudice des au tres stipulations du présent Traité, le Gou vernemeul bulgare 
s'engage à remettre à la Puissance à laquelle des territoires bulgares sonl transférés, 
telle fraction des réserves accumulées par le Gouvernement ou. Jes administrations. 
de la Bulgarie ou par des organismes publics ou privés opérant sous leur contrôle'; 
destinée à faire face au fonctionnement, dans ces territoires, de toutes assurances 
sociales et assurances d'État. 

Les Puissances auxquelles ces fonds seront remis devront nécessairement les aff ec 
ter à l'exécution des obligations résultant de ces assurances. 

Les conditions de cette remise seront réglées par des conventions spéciales, con 
clues entre le Gouvernement bulgare et les Gouvernements intéressés. 

Dans le cas où ces conventions spéciales ne seraient pas conclues conforrnément à 

l'alinéa précédent dam; les trois mois de la mise en vigueur du présent Traité , les. 
conditions du transfert seront, dans chaque cas, soumises à une Commission de cinq 
membres, dont un sera nommé par le Gouvernement bulgare et un par l'autre Gou 
vernement intéresse et trois seront nommés par le Conseil <l'Administration du Bureau 
international du Travail parmi les ressortissants des autres États. Cette Commission 
votant à la majorité des voix, devra dans les trois mois de sa constitution adopter 
desrecommandations ;\ soumettre au Conseil de la Société des Nations; les décisions. 
du Conseil devront ètre immédiatement considérées plr la Bulgarie et par l'autre 
Étal intéressé comme définitives, ,. 
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PARTIE X. 

NAVIGATION AÉRIENNE. 

ARTICLE 204. 

Les aéronefs ressortissant aux Puissances alliées ou associées auront pleine liber lé 
de survol et d'atterrissage sur le territoire et les eaux territoriales de la Bulgarie et 
jouiront des mêmes avantages que les aéronefs bulgares, notamment en cas de dé 
tresse à terre ou en mer. 

Arrnc1.E 205. 

Les aéronefs ressortissant aux Puissances alliées. ou associées en transit pour un 
vays étranger quelconque jouiront du droit de survoiér sans atterrir, le territoire et les 
eaux territoriales de la Bulgarie, sous réserve des règlements que la Bulgarie pomra 
établir, qui seront également applicables aux. aéronefs de la Bulgarie et à ceux des, 
Pays alliés et. associés. 

ARTICLE :Wfi. 

Les aérodromes établis en Bulgarie et ouverts au trafic public national seront ou 
verts aux aéronefs ressortissant aux Puissances alliées et associées qui seront traités sur 
~m pied cl' égalité a vee les aéronefs bulgares, en cc qui concerne les taxes de toute 
nature, y compris Jes taxes d'atterrissage et d'aménagement. 

AHTJCJ.11 207. 

Sous réserve des présentes dispositions, le droit de passage, de transit el. d'atterris 
sage, prévu aux articles 20/.1, 205 et 206 est subordonné à l'observation des règle 
ments que la Bulgarie pourra juger nécessaire d'édicter, étant ·entendu que ces 
règlements seront appliqués · sans distinction aux aéronefs bulgares et à ceux des 
Pays alliés et associés. 

AnTrcLE 208. 

Les certificats de nationali té, d c na vigahililé, les brevets de capacité 'etles licences 
délivrés ou reconnus valables pa1· l'une quelconque des Puissances alliées et asso 
ciées, seront admis en 13ulga1·ic comme valables et équivalents aux certificats, brevets 
el licences délivrés par la Bulgarie. 
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ART(CI.E 209. 

Au point de vue du trafic commercial aérien interne, les aéronefs ressortissant aux 
Puissances alliées et associées jouirnnt en Bulgarie du traitement de Ia nation la plus 
favorisée. 

A1n1c1.i-: 210. 

La Bulgarie s'engage it mettre en vigueur des mesures propres à assurer crue tout 
aéronef bulgare survolant son territoire se conformera aux: règles sur les feux et 
signaux, règles de l'air et règles sur le tralie aérien sur ou dans Ie voisinage des 
aérodromes, tels que ces règles sont fixées par la Cofwention passée entre les Puissances 
alliées et associées relati vemcnt à la navigation aérienne. 

Anrrcr.« 21 l. 

Les obligations imposées par les dispositions de la présente Partie resteront en 
vigueur jusqu'au Ier janvier 192 3, à moins qu'auparavant la Bulgarie ait été admise 
dans la SociM1S des Nations ou ail été autorisée, du consentement des Puissances alliées 
el associées, à adhérer à la Convention passée entre lesdites Puissances, reintivcmcnt 
à la navigation aérienne. 

PAHrfIE XI. 

PORTS, VOIES D'EAU ET VOIES FERRÉES. 

SECTION I. 

DI SPO SlTIONS Gt~NÉRA LES. 

ARTICLE 212. 

La Bulgarie s'engage ù accorder la liberté du transit à travers son territoire sur les 
voies les plus appropriées au transit international, par chemin de for, par cours d'eau 
navigable ou par cqnal , aux. personnes, marchandises, navires , bateaux, wagons et 
services postaux en provenance ou á destination des territoires de l'une quelconque 
des Puissances alliées el associées limitrophes ou non; el, à cel effet, la lm versée des 
eaux territoriales sera permise. 
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Les personnes, rnarchaudises, navires, bateaux, wagons et services postaux ne 

-seront soumis il aucun droit de transit, ni à aucun délai ou restriction inutiles, et ils 
.auront droit, en Bulgarie , au traitement national, en tout ce qui concerne les taxes et 
qes facilités, ainsi qu' à tous autres égards. 

Les marchandises en transit seront exemptes de tous droits de douane ou autres 
-droits analogues. 

Toutes taxes ou charges, grevant le transport en transit, devront être raisonnables, 
-eu égard aux conditions du trafic. Nulle redevance, facilité ou restriction ne devra 
-dèpendre, directement ou indirectement. de la qualité du propriétaire ou de la natio- 
nalité du navire ou autre moyen de transport qui aurait été ou qui devrait être 
.empJoyù sur une partie quelconque du parcours total. 

ARTICL~ 213. 

La Bulgarie s'engage ;1 n'imposer ni maintenir un controle quelconque sur les e11- 
'treprises de transport. en transit aller et retour, des émigrants à travers son territoire, 
.en dehors des mesures nécessaires pour constater que les voyageurs sont réellement 
en transit; elle ne permettra ~t aucune compagnie de navigation ni à aucune autre 
-organisation, société on personuc privée intéressée au trafic, de participer d'une façon 
-quelconque à un service administratif organisé dans ce but, ni d'exercer une influence 
-directe ou indirecte à cet égard. 

A1rr1c1.E 21 lt. 

La Bulgarie s'interdit d'établir une distinction ou mm préférence directe ou indi 
Tccte, en ce qui concerne les droits, taxes et prohibitions relatifs aux. importations 
clans son territoire ou aux exportations de son terri toi re et, sous réserve de stipula 
tions particulières contenues dans le présent Traité, en ce <[Ut concerne les conditions 
el le prix du transport des marchandises ou des personnes ;1 destination ou en prove 
nance de son territoire, en raison soit de Ja frontière d'entrée ou de sortie, soit de 
'la nature, de la propriété ou du pavillon des moyens de transports employés (y corn 
ipris les transports aériens), soit du point de départ primitif 011 immédiat du navire 
-ou bateau, du wagon, de l'aéronef ou autre moyen de transport, de sa destination 
.finale ou intermédiaire, de l'il.inéraire suivi ou des points de transbordement, soit du 
fait que les marchandises sont importées ou exportées directement par un port bul 
gare ou indirectement par un port étranger, soit du fait que les marchandises sont 
.importées ou exportées par mer, par terre ou par voie aérienne. 

La Bulgarie s'interdit notamment <l'établir, au préjudice des ports, navires ou 
baLeaux de l'une quelconque des Puissances alliées et associées, aucune_ surtaxe, au 
cune prime directe ou indirecte ù l'exportation ou l'importation par les ports ou par 
les navires ou bateaux bulgares, on par ceux <l'une autre Puissance, en particulier 
sous forme de tarifs combinés, et de soumettre les personnes ou les marchandises, 
pass:ml par un port on utilisant un navire ou bateau d'une quelconque des Puissances 
alliées ou associées, à des formalités ou it des délais qnelconqnes , auxquels ces per 
sonnes on ces marchandises ne seraient pas soumises, si elles passaient par un port 
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bulgare ou par le port d'une antre Puissance, ou si elles utilisaient un navire ou 
bateau bnlgarè ou un navire on bateau d'une autre Puissance. 

AnT1c1.E 215. 

Toutes les dispositions utiles devront être prises, au point de vue administratif et 
technique, pour ahréger, autant que possible, la pénétration des marchandises par les 
frontières de la Bulgarie et pour assurer, à partir desdites frontières, l'expédition et le 
transport de ces marchandises sans distinguer selon qu'elles sont en provenance ou à 
destination des territoires <les Puissances alliées ou associées, ou en transit de ou pour 

-ces territoires, dans des conditions matérielles. notamment au point de vue de la rapi 
dité et des soins de route, identiques à celles dont bênificieraient les marchandises 
<~e mèrne nature, voyageant sur Ic territoire Bulgare dans des conditions semblables 
-de transport. 

En particulier, le transport des marchandises périssables sera effectué avec promp 
titude et régularité et les formalités douanières auront lieu de façon à permettre la 
continuation directe du transport des marchandises par les trains en correspondance. 

AnTrc1,E 216. 

Les ports maritimes des Puissances alliées et associées bènélicieront de toutes les 
faveurs et de tous les tarifs réduits accordés, sur les voies ferrées ou les voies navi 
gables de la Bulgarie, au profit des ports bulgares Oll d'un porl quelconque d'une 
autre Puissance . 

La Bulgarie ne pourra refuser de participer aux tarifs ou combinaisons ~le tarifs qui 
.. auraient pour objet d'assurer aux ports d'une des Puissances alliées et associées des 
.avantages analogues à ceux qu'elle aurait accordés á ses propres porLs ou à ceux d'une 
.. autre Puissance. 

ARTICLE 21 7. 

~onobstant toute stipulation contraire des conventions existantes, la Bulgarie s'en 
gage it accorder, sur les lignes les plus appropriées au transit international et confor 
mément aux. tarifs en vigueur, Ia liberté du: transit au correspondances télégraphiques 
et communications téléphoniques en provenance ou à destination de l'une quelconque 
des Puissances alliées et associées. limitrophe on non. Ces correspondances et com 
munications ne seront soumises il aucuns délai ni restriction inutiles; elles jouiront 
en Bulgarie du traitement national en tout ce qui concerne les facilités et 
notamment la célérité des transmissions. Nulle redevance. facilité ou restriction ne 
devra dépendre directement ou indirectement de la ·ùationalité de l'expéditeur ou du 
.destinataire. 

r«, B. 8 
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SECTION ll. 

NAVIGATION. 

CHAPITI\E 1. 

LIBEBTJ~ HE NAVIGATION. 

Anrrcr,« 218. 

Les ressortissants des Puissances alliées et associées, ainsi que leurs biens, nm-ires 
et .batcaux, jouiront, dans tous 'les ports et sur les voies de navigation intérieure de la 

. Bulgarie d'un traitement égal, à tous ég~rds, ü celui des ressortissants, des biens et 
des navires et bateaux bulgares. 

En particulier, les navires et bateaux de l'une quelconque des Puissances alliées et 
associées seront autorisés ü transporter des marchandises de toute nature el des pas 
sagers à destination ou en provenance de tous ports ou iocahtés situés sur les terri 
toires de la Bulgarie auxquels lès navires et bateaux bulgares peuvent avoir accès, ü 
des conditions qui ne seront pas plus onéreuses que celles appliciuées dans le cas de 
navires et bateaux nationaux; ils seront traités sur le pied d'égalité avec les navires 
et bateaux nationaux, en ce qui concerne les facilités et charges de ports et de quai 
de toute sorte, y compris les facilités de stationnement, de chargement cl de déchar 
gement, les droits el charges de tonnage, de quai , de pilotage, de phare, de qua 
rantaine et tous droits et charges analogues, de quelque nature qu'ils soient, perçus 
au nom et au profit du Gouvernement, de fonctionnaires publics, de particuliers, de 
corporations ou d'établissements de quelque espèce que cc soit. 

Au cas où la Bulgarie accorderait ù l'une quelconque des Puissances alliées et 
associées ou il toute autre Puissance ótrangèrc, un traitement préférentiel, ce régime 
sera étendu sans délai et. sans conditions ~l toutes les Puissances alliées et associées. 

Il ne sera apporté à la circulation des personnes et des navires et bateaux. d'autres 
entraves que celles résultant des dispositions relatives aux f!ouanes, a la police, aux 
prescriptions sanitaires, à l'émigrát.ion ou á l'immigration, ainsi qu'à l'importation ou 
à l'exportation des marchandises prohibées. Ces dispositious , raisonnables et unifor 
mes, ne devront pas entraver inutilement le trafic. 
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CH A PITRE II. 

CLAUSES lŒLATIVES AU IHNUBK 

1• DlSPOSlTJOI\S CO~L\lŒŒS AUX RJtSJ~AUX FLUVIAUX J)l~CLAHÉS INTEHNATJO.NAUX. 

ARTICLE 2] 9 . 

Est déclaré international: le Danube depuis Ulm, ensemble toute partie na vigahle 
de ce réseau fluvial servant naturellement d'accès à la mer à plus d'un État, avec ou 
sans transbordement, <l'un bateau á un autre, ainsi que les canaux latéraux et chenaux 
qui seraient établis. soit pour doubler ou améliorer des sections naturellement naviga 
bles dudit réseau lluvinl , soit pour réunir deux. sections naturellement navigables du 
mème cours d'eau. 

Un accord conclu entre les ttats riverains pourra étendre le régime international 
;1 toute partie de réseau fluvial susnommé, qui ne sera pas coin prise dans la définition 
générale. 

ARTlGLE 220. 

Sur les voies déclarées internationales it l'article précédent, les ressortissants, les 
biens et les pavillons de toutes les Puissances seront traités sur le pied d'une parfaite 
égalité, de telle sorte qu'aucune distinction ne soit faite, au <lé triment des ressortis 
sants, des biens et du pavillon d'une quelconque de ces Puissances, entre ceux-ci et 
les ressortissants, Jes hiens et le pavillou de l'l\at riverain Iui-mèrne ou _de I'ii;l.al. 
dont les ressortissants, les biens el le pavillon jouissent d11 traitement le plus favo 
rable. 

AnTICI.E 221. 

Les bateaux. bulgares ne pourrout exécuter le transport, par lignes régulières de 
voyageurs et de. marchandises, entre Jes ports d'une Puissance alliée et associée 
qu'avec une autorisation spéciale de celle-ci. 

La Bulgarie s'engage à maintenir en laveur ries P11issa1JCC::i alliées et associées cl de 
leurs ressortissants toutes les facilités dont ceux-ci bónèliciaient avant la guerre dans 
les ports bulgares. 

Anrrcr.e 222. 

. Des taxes, susceptibles de varier avec les différentes sections du fleuve. pourront 
être perçl1es sur des bateaux empruntant la voie navigable ou ses accès, à moins de 
dispositions contraires d'une convention existante. Elles devront ètre exclusivement 

TR. B. 8A 
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destinées à couvrir d'une facon équitable les frais d'entretien de la navigabilité ou 
d'amélioration du fleuve et de ses accès ou· à 'subvenir à des dépenses faites dans I'in 
térêt de la na\'igation. Le tarif en sera calculé d'après ces dépenses et affiché dans les 
ports. Ces taxes seront établies de manière à ne pas rendre nécessaire un examen 
détaillé de la cargaison, à moins 'tn'il n'y ait soupçon de fraude ou de contravention. 

Anrtcr.e 2'23. 

Le transit des voyageurs, bateaux. et marchandises s'effectuera conformément aux 
conditions générales fixées à la Section 1. . 

Lorsque les deux. rives d'un fleuve international font partie d'un méme Etat, les 
marchandises en transit pourront être mises sous scellés ou sous la garde des agents 
des douanes. Lorsque le fleuve forme frontière, les marchandises et les voyage-urs en 
transit seront exempts de Loule formalité douanière; le chargement et ie décharge 
ment des marchandises, ainsi que l'embarquement et le débarquement des voyageurs, 
ne pourront s'effectuer que dans les ports désignés par l'lttat riverain. 

ARTICLE 22/i. 

Sur le parcours comme à l'embouchure des voies navigables susmentionnées, il ne 
pourra être perçu de redevances d'aucune espèce, autres que celles prévues ù la 
présente Partie. 

Celle disposition ne fera pas obstacle lt l'établissement, par les États riverains, de 
droits de douane, d'octroi local ou de consommation, non plus qu'à la création de 
taxes r~isonnables et uniformes prélevées dans les ports, d'après des tarifs publics, 
pour l'usage des grues, élévateurs, quais, magasins et autres installations analogues .. 

ARTICLE 225. 

A délâut d'une organisation spéciale relative à l'exécution des travaux. d'entretien. 
et <l'amélioration de la partie internationale d'un réseau navigable, chaque État rivé 
rain sera tenu de prendre, dans la mesure convenable, les dispositions nécessaires à 
l'effet <l'écarter tous obstacles ou dangers pour la navigation et d'assurer le maintien 
de la navigation <lans de bonnes conditions. 

Si un lttat néglige de se conformer à celle obligatjon, tout [~tal riverain ou repré 
senté à Îa Commission internationale, pourra en appeler à la juri'cliètion instituée, à 
cel ellet , par la Société dPs Nations. 

Anncu: 22fi. 

Il sera procérlè , de la mèrne mani ere, dans le cas où un Elal riverain entrepren 
drait des travaux: de nature ·il porter atteinte à la navigation dans la partie interna 
tionale. La juridiction visée ù l'article précédent pourra prescrire la suspension ou 
la suppression de ces travaux. en tenant compte, dans ses décisions, des droitsrela 
tifs it l'irrigation, à la force hydraulique, aux pêcheries et am: autres intérêts natio- 
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naux , qui, en cas d'accord de tous les f:tals riverains ou de tous les ttats représentés 
à la. Commission internationale. auront la priorité sur les besoins de la navigation. 

Le: recours it la juridiction de la Sociéli! des Nations ne sera pas suspensif. 

,\RTICl,f. 227. 

Le régime formulé par les articles 220 et 222 à 226 ci-dessus sera remplacé par 
celui cp1i serait institué dans une Convention générale établie par les Puissances alliées 
et associées et approuvée par la Société des ~ations, relativement aux voies navigables 
-Iont ladite Convention reconnaitrait le caractère international. Cette Com1ention 
pourra s'appliquer notamment à tout on partie du réseau Iluvial du Danube ci 
dessus mentionné, ainsi c111'an1 autres éléments de ce réseau Iluvial , qui pourraient 
} ètre compris dans une définition générale. 

La Bulgarie s'engage, conformément aux dispositions de l'article 248, it adhérer à 
ladite Convention générale. 

Airm:u: · 228. 

La Bulgarie cédera aux Puissances alliées cl associées intéressées, dans le délai 
maximum de trois mois après la notification <1ui lui c11 sera faite, une partie des 
n•morqucurs cl des bateaux qui resteront immatriculés dans les ports des réseaux. 
lluviaux visés it l'article 219, après Ies prélèvements á opérer ü Litre de resti lu lion ou de 
réparation. La Bulgarie cédera de mème Ic matériel de Loule nature nécessaire aux , 
Puissances alliées cl associées intéressées pour l'utilisation de ~es réseaux. 

Le nombre des remorcpwurs et bateaux et l'importanc_e <lu matériel cédés, ainsi 
que leur répartition. seront dé-terminés par un ou plusieurs arbitres désignés par les 
Öats-Onis d'Amérique: en tenant compte des besoins légitimes des parties en cause, 
cl en 5C basant notamment sur Ic trafic dP la na\1igation dans les cinq années qui ont 
précédé la guerre. 

Tous les hátirneuts cédés devront être munis de leurs agrb et appm·aux., être en 
bon 1:l,1t, capables de transporter des marchandises. et choisis parmi les plus récem 
ment construits. 

Lorsque Jes cessions prévues au présent article nécessiteront l'acquisition de la 
propriété qui, au I G octobre 1 g 1 8 ou depuis cette date, appartenait à une personne 
priv ée , l'arbitre ou les arbitres fixeront les droits des anciens propriétaires ainsi que 
Ic montant de l'indemnité ;1 pa)'er aux dits propriétaires. et, dans chaque cas parti 
culier, Ic mode de règlement de cette indemnité. Si l'arbitre ou les arbitres recon 
naissent que tout ou partie 1fo celle indemnité doit revenir directement · ou 
indirecterncut ;1 des Puissances tenues ù des répara lions, ils détermineront la somme 
ù porter de cc chef au crédit. desrlites Puissances. 

En cc ttuî concerne Ic Danube, sont. ógalèmeRl soumises á la décision de l'arbitre 
ou des arbitres sus mentionnés, toutes qüestions a}anl trait á la répartition permanente 
des navires, dont la propriété ou la nationalité donneraient heu à ùn différend . . 

entre Etals, rl aux conditions de ladite répartition. 
Tn. R. 8u 
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Une Commission formée des Heprésentants des États-Unis d'Amérique, de l'Em 
pire britannique, de la France et de l1talie sera investie,jns<1u·à la répartition aMini 
tive , du contrôle de ces navires. Cette Commission fera provisoirement Ic nécessaire 
pour assurer l'exploitation de ces navires dans l'intèrèt général par un organisme 
local quelconque, on. sinon, elle l'entreprendra elle-même sans cependant porter 
atteinte à la répartition définitive. 

Cette exploitation provisoire sera, dans la mesure <ln possible, établie sur des bases 
commerciales, et les recettes nettes perçues par la dite Commission pour la location 
des navires seront employées de la manière qui sera indiquée par la Commission 
des réparations: 

2" IHSl10SJ'l'10\S SPF.CJAI.ES AU DA~UIŒ. 

ARTICI.E 229. 

La Co1nmission européenne du Danube exercera de- nouveau les pouvoirs qu'elle 
avait avant la guerre. Toutefois et provisoirement, les représentants de la Grande 
Üretagne, <le la France, de l'Italie et <Ic la Roumanie feront seuls partie de cette 
Commission. 

ARTICLE 2JO. 

A partir du point où cesse la compétence cle la Commission européenne, le réseau 
du Danube visé à l'article 219 sera plac{· sousl'administration d'une Commission inter- 

. nationale composée comme suit : · 

2 représentants des 1::tals allemands riverains ; 
1 représentant de chacun des autres fttals riverains; 
1 représentant de chacun des _1;:tat~ 11011 riverains représentés à l'm enir à 1a Com 

mission européenne <lu Danube . 

Si quelques-uns de ces représentants ne pement ètre désignés au moment de la 
mise en vigueur du présent Traité. les décisions de la Commission seront néanmoins 
valables. 

Anrrcr.r; 231. 

La Commission internationale prévue à l'article précédent se réunira aussitôt que 
possible après la mise en vigueur du présent Traité et assumera provisoirement l'ad 
ministration du fleuve en conformité des dispositions des articles 220 et 222 à 226, 
jusqu'à ce qu'un statut définitif du Danuhe soit établi par les Puissances désigné<~s par 
les Puissances allié~s et associées. 

Les décisions de cette Commission internationale seront prises à la majorité 
des voix. Lr.\:,; appointements des commissaires seront fixés el payés par leurs pays• 
respectifs. 

Provisoirement, tout délicit qui se produirait dans les dépenses d'administration 
de la Gommission internationale sera supporté ù parts égales par .les f:tats représentés 
a la Commission. 
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La Commission sera chargée notamment de réglementer l'attribution des licences 

des pilotes, les frais de pilotage et de surveiller le service des pilotes: 

Anrrcr.» 232. · 

La Bulgarie s'engage il agréer le regime qui sera établi pour le Danube par _une 
Conférence des Puissances désignées par les Puissances alliées et associéesr-ceue Con 
férencc , it laquelle des représentants de la Bulgarie pourront ètre prés1!nls1 s~ réunira 
dans le délai d'un an après la mise en vigueur du présent Traité. 

Annèi:E 233. 

Il est mis rm au mandat donné par l'árticle 57 du ·rraité de Berlin du 13- juillet 
1 8 7 8 à l'Autriche-Hongrie et cédé par celle-ci ;:i. la Hongrie, pom l'exécution des 
travaux. aux Portes-de-Fer. La Commission chargée de l'administration de celle partie 
du fleuve statuera sur le règlement_ des comptes. sous réserve des dispositions fi 
nancières du présent Traité. Les taxes qui pourraient ètre nécessaires ne seront, l'll 
aucun cas, pcn;ues par la Hongrie. 

ARTICLE 23lL 

Au cas oit l'lttal tchéco-slovaque , l'i~tal ·serbo-·croatc-:>lorène on la Houmanie entre 
prendraient, après autorisation ou sur mandat de la Commission internationale, des 
travaux d'aménagement, d'amélioration, de barrage ou autre sur une section <lu 
réseau fluvial fo~·mant fron tière , ces· ttals jouieaient sur la rive opposée, ainsi que sur 
!a partie du lit située hors de leur territoire, de toutes les facilités nécessaires pour 
procéder aux études, à l'exécution el. ü l'entretien de ces travaux. 

Aurrcr.t 235. 

La Bulgarie sera tenue, vis-i1-vis de la Commission européenne du Danuhe , à 
toutes restitutions, réparations et indemnités pour les dommages subis pendant la 
guerre par cette Commission. 

SECTION JIJ. 

CHEMINS DE FER. 

CHAPITRE I. 

CLAUSl<:S RE°LA.TIVES AUX TllANSPORTS l:\TEHNATIONAUX. 

Anrrcu, 236. 

Les marchandises en provenance de~ territoires des Puissances alliées et associées 
el à destination de lu Bulgarie, ainsi que les marchandises en transit par la aulgarie 

T11. U. 
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et en provenance Ott il destination des territoires des Puissances alliées ou associées, 
hénificicront do plein droit sur les chemins de fer bulgares, au point de vue des taxes 
á percevoir (compte tenu de toutes ristournes et primes), des facilités et á tous autres 
égards, du régime le plus favorable appliqué aux marchandises de mème nature trans 
portées sur une quelconque des lignes hulgares, soit en trafic intérieur, soit à l'expor 
tation, à l'importation ou <!n transit, dans des conditions semblables de transv,ort, 
notamment au point de vue de la longneur du parcours. La mème règle sera appli 
quée sur la demande d'une ou plusieurs Puissances alliées ou associées, aux marchan 
dises nommément désignées par ces Puissances, en provenance de Ia Bulgarie cl à 
destination de leurs territoires. 

Des tarifs internationaux, établis d'après les taux prévus il l'alinéa précédent et com 
portant des let tres de voiture directes, devront ètre créés lorsqu'une des Puissances 
alliées et associées le t·cc1uerra de la Bulgarie. 

Aurrcr.e 237. 

A partir clc: 1a mise en viguenr du présent Traité, les liantes .Parties Contractantes 
renouvelleront, en cc qui les concerne el sous les réserves indiquées au second para 
graphe du présent article , les conventions et arrangements signt\S á Berné le 1 fi octo 
bre 1890, le 20 septembre 1893, le l G juillet 1895, le I 6 juin 18u8 et le 19 sep 
tembre 1 906, sur le transport. des marchandises par voies [errées. 

Si, dans un délai de cinq ans après la mise en vigueur du présent Traitr, une 110ll 

veile convention po1;1r le transport par chemin de fer des voyageurs, des bagages et 
des marchandises est conclue J>Our remplacer la Convention de Berne du 1 /1 octo 
bre 1890 et les ,idditions subsé<p1cntes visées ci-dessus, celle nouvelle convention, 
ainsi <1ue les conditions complémentaires r6gissant le transport international par mie 
[errée qui pourront ètre basées sur elle, lieront la Bulgarie, mème si celle Puissance 
refuse de prendre part à Ia préparation de la convention ou d'y adhérer. Jusqu'à la 
conclusion d'une nouvelle convention, la Bulgarie se conformera aux. dispositions 
de ]a Convention de Berne et am. additions subséquentes visées ci-dessus, ainsi 
11u'am:: conditions complémentaires. 

AnTrCLE 238. 

La Bulgarie sera teinte de coopérer à l'étahlisserne11l des services avec billets directs 
pour les voyageurs et leurs bagages, qui lui seront demandés par une ou plusieurs 
Puissances allièes et associées pour assurer, par chemin de fer, les relations de ces 
Puissances entre elles ou avec tous autres pays, en transit à travers le territoire bul 
gan~; la Bulgarie devra notamment recevoir, à cet effet, les trains et les voitures en 
provenance des Puissances alliées el associées et- les acheminer avec une célérité au 
moins égale à celle de ses meilleurs trains à long ,parcours sur les mêmes lignes. En 
aucun cas, les prix. applicables à ces services directs ne seront supérieurs aux. prix 
perçus, sm le même parcours, pqur les services intérieurs bulgares effectués dans les 
mèrnes conditions de vitesse et de confort. 

I .es tarifs applicables, dans les mémés conditions de vitesse et de confort, au trans 
pol'l des émigrants sui· les chemins de fer bulgares á destination ou en provenan ce de 
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ports des Puissances alliées et associées, ne pourront jamais ressortir à une taxe kilo 
métrique supérieure à celle des tarifs les plus favorables, compte tenu de toutes 
primes ou ristournes, dont bénéficieraient, sur lesdits chemins de for, les émigrants a 
destination ou eu provenance d'autres ports quelconques. 

A1rrccu: 239. 

La Bulgarie s'cugagc: à n'adopter aucune mesure technique, fiscale ou administrative, 
telle c1uc ia visite en douane, les mesures de police générale, de police sanitaire ou de 
contrôle, qui serait spéciale aux services directs prévus à l'article précédent ou aux 
transports d'émigrants, à rlestination ou en provenance des ports des Puissances alliées 
cl associées, et qui aurait pour effet d'entraver ou dt' retarder ces services. 

ARTICLE 2l.l0. 

En cas de transport, partie p~r chemin de fer et partie par· navigation intérieure, 
avec ou sans lettre de voiture directe, les stipulations qui précèdent seront applicables 
à la partie du trajet eflectuée pal' chemin de fer . 

CHAPITU E II. 

• MA'fÉIUEL ROULANT. 

ARTICLE 2l1l. 

r ,a Bulgarie s'engage ü ce que les wagons bulgares soient muuis de dispositifs per 
mettant: 

1° de les introduire dans les trains de marchandises circulant sur les lignes de celles 
des Puissances alliées et associées, qui sont parties à la Convention de Berne du 
1 5 mai 1886, modifiées le 18 mai 1907, sans entraver le fonctionnement du frein 
continu qui pourrait, claus les dix ans qui suivront la mise en vigueur du présent 
Traité , ètre arlopté dans ces pays ; 

'.~
0 d'introduire les wagons de ces Puissances dans tous lés trains de marchandises 

circulant sur les Jignes bulgares. 

Le matériel roulant des Puissances alliées et associées jouira, sm les lignes bulga 
res, du méme traitement que 1e matériel bulgare en ce qui concerne la circulation, 
l'entretien cl les réparationa. 

C HAPITllE Ill. 

TR.\"'St'EHT OE LIGNES DE OHJrnIN8 DE FER. 

Aurrcu, 2l12. 

Sous réserve de stipulations particulières. relatives au transfert des· ports, voies 
<l'eau cl voies ferrées situés dans les territoires transférés en vertu. du· présent Traité; 
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ainsi •1ue ties dispositions financières concernant les concessionnaires et le service <les 
pensicms de retraite du personnel, le transfert des mies ferrées aura lieu tians les 
conditions suivantes : 

1° Les ouvrages el installations de toutes les voies ferrées seront livrés au complet 
et en hou Hal; 

'.>.'' La fraction á [ivrer du matériel existant sur Ic réseau sera dt'~lerminéc par des 
· Commissions d'experts désignés par les Puissances alliées et associées, dans lesquelles 
la Bulgarie sera représentée. Ces Commissions devront prendre en considération 
l'importance du matériel immatriculé sur ces lignes, d'après le dernier inventaire avant 
Ic 29 septembre 1918, Ja longueur des mies, } compris les voies de service , la 
nature et l'importance du trafic; elles désigncrout égale1nent les locomotives , roi 
tures et m:igons lt transférer dans chaque cas, fixeront ks conditions de réception (•l 
1·églcront les arrangements provisoires nécessaires pour assurer leur réparation dans 
les ateliers hulgares; 

3° Les appror?sion11cme11ts, le mobilier et l'outillage seront liff1~:-; clans les nièmes 
conditions r1lw le matériel roulant. · 

AnTICLE 2lt3. 

L'établissemeut de toutes les nom elles gares-frontière entre ia Bulgarie et les t'-:ta ts 
alliés ou associés [imitrophes , ainsi qüc l'ex.ploitatio11 des lignes entre eesgarc•s, seront 
ré!gh~s par un arrangement conclu entre les administrations de chemins dP fer intéres 
sées. Au cas où ces administrations ne parviendraient pas l1 se mettre d'accord sur les 
conditions de cet arrungemcnt, les conflits seraient tranchés par des Commissions 
d'experts constituées comme il est dit ci-dessus. 

CHAPITRE IV. 

DISPOSITIONS TRA.NSITOIHES . 

.ARTICLE 24.4. 

La Bulgarie exécutera les instructions qu, lui seront données e11 matière de trans 
port, par une autorité agissant au nom des Puissances alliées et associées : 

1 ° Pour les transports de troupes effectués en exécution du présent Traité, ainsi 
<1uc pour Je transport du matériel, de muni Lions et d'approvisionnements à l'usage 
des armécs ; 

2° Et provrsorremcnt , pour le transport du ravitaillement de certaines reg1ons. 
pour le rétablissement aussi rapide que possible des conditions normales des trans 
ports cl pour l'organisation des services postaux et télégraphiques. 
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SECTION IV. 

JUGEMENT DES LITIGES 

ET ntvISION DES CLAUSES PERMANENTES. 

LL'.S différends qui pourront s'élever entre les Puissuuces intéressées au st~iet <Ic 
l'interprétation el d(• l'application des dispositions de la présente partie du présent 
Traité , seront ri;gl<''.s ainsi 'lu'il sera prévu par la Sociétt'! des Nations. 

A tout moment la Société des Xations pourra proposer la rcvrsion de deux des 
articles ci-dessus <[ni ont trait il un régime administratif permanent. 

:\ l'expiration d'un dùlai de trois ans ü dater de la mise en Yigueur du présent 
Trnité , les dispositions des articles 212 á 218, 2'21, '2:·H>, 238 it 2llO pourront, à 
tout moment ètre revisées par le Conseil de la Société des ~ations. 

A défaut de révision, le bénéfice d'une quelconque des stipulations contenues 
dans les articles énumérés ri-dessus ne pourra, à l'expiration du délai prévu au para 
graphe précédent , être rt'\clarné par une des Puissances alliées et associées en faveur 
d'une portion quelconque de ses territoires pour laquelle ia réciprocité ne serait pas 
accordée. Le délai de trois ans , pendant lequel la réciprocité ne pourra être exigée. 
pourra ètre prolongé p.ir le ( .onsei] de la Société des Nation;. 

SECTION V. 

DISPOS IT 10 N PA n TIC ULI f: HE . 

Anrtcr.r 2li8. 

Sans préjudice des obligations particulières qui lui sont imposées par Ic présent 
Traite''. an profit des Puissances alliées cl associées, la Bulgari<' s'engage à adhérer à 
Loule Convcntiou g1:11{•ralc coucernant.Ie régin1c international· du transit, des voies 
navigables, des port:- cl des voies ferrées 1p1i pourrait ètre conclue entre les Puis 
sances alliées et associées , avec l'approbation de la Société des Nations, dans un délai 
de cinq années ü dater de la mise en vigueur du présent Traité. 
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PARTJE XlL 

TRAVAIL. 

SECTION I. 

OU.GANISATION DU TRAVAIL. 

Attendu que la Société des Nations a pour hnt d'établir la paix. universelle el 
qu'une telle ,})aix ne peul ètre fondée ffllC sur la hase de la justice sociale; . 
'Attendu qu'il existe des conditions de travnil impliquant" pour un grand nombre 

cle personnes l'injustice, la ·misi:re et les privations, ce qui engendre un tel méconten 
tement que la paix, et l'harmonie universelles sont mises en danger, et attendu qu'il 
est mgent d'améliorer ces conditions : par exemple, en ce qui concerne Ja réglemen 
tation des heures de Ira rai 1, la fixation d'une durée maxima <le Ja journée et de la 
semaine de travail, le recrutement de la main-rl'œuvre , la lutte contre le chômage, la 
garantie d'un salaire assurant des conditions d'existence convenables, la protection 
·des travailleurs contre les maladies générales ou professionnelles et les accidents 
résultant. du travail, la protection des enfants, des adolescents ('L des femmes, Jes 
pensions d<· vieillesse cl d'invalidité, la défense des intérêts des travailleurs occupés ù 
l'étranger, l'affirmation du principe de la .lihPrlé syndicale, l'organisation de I'ensei 
gnement professionnel et technique Pl. autres mesures analogues ; 

Attendu que la non-adoption par une Nation quelconque d'un n~gime de travail 
réellement humain fait obstacle am. efforts des autres nations désireuses d'améliorer - le sort des travnilleurs dans leurs propres pays; 

Les Hat~lcs Parties Contractantes, mues par des sentiments de justice et d'humanité 
aussi bien <JUC p.ir Ic désir d'assurer une paix mondiale durahlr, ont convenu ce <JUÏ 
suit : 

CHAPITRE I. 

onGA"IS.-\ TJON. 

Anrrcr.» 249. 

li· .est foiHhl une organîsalÎon permanente chargée de travailler à la réalisation du. 
pro~rammc exposé dans le préambule. 
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Les Membres originaires· de la Société des Nations seronl Membres originaires <le 

cette organisation, et, désormais, la qualité _de Membre de la Société des Nations 
entrainera celle de Membre de ladite organisation. 

ARTICLE 250. 

L'organisation permanente comprendra : 

l. Une Conférence générale des représentants des Membres; 

·2. On bureau international du Travail sous la direction du Conseil d'administra 
tion prévu à l'article 255. 

ARTICU: 251. 

La Conférence générale des représentants des Membres tiendra des sessions chaque 
fois que besoin sera et, au moins, une fois par an. Elle sera composée de quatre 
représentants de chacun des Membres dont deux seront' les Délégués du Gouverne 
ment et dont les deux autres représenteront respectivement, d'une part, les ern 
ployeurs , d'autre part, les travailleurs ressortissant à chacun des Membres. 

Chaque Délégué pourra être accompagné par des conseillers, techniques dont le 
nombre pourra ètre de deux au plus poL1r chacune des matières distinctes inscrites 
à l'ordre <lu jour de la session. Quant des questions intéressant spécialement des 
fomm doivent venir e11 discussion à la Conférence, une au moins parmi Ïes per 
sonnes désignées comme conseillers techniques devra être une femme. 

. I 

Les Membres s'engagent à désigner les délégués et conseillers techniques non 
gouvernemeó!laux. d'accord avec les organisations professionnelles les plus représeH 
tatives, soit des employeurs, soit des travailleurs du pays considéré, sous la réserve 
que de telles organisations existent. 

Les conseillers techniques ne seront autorisés á prendre la parole que sur la 
demande faite par le délégué auquel ils sont adjoints et avec l'autorisation spéciale du 
Président de la Conférence; ils ne pourront prendre part aux: votes. 

Un délégué peut, par une note écrite adressée au Président: désigner l'un de ses 
conseillers techniques comme son suppléant, et ledit suppléant, en celle qualité , 
pourra prendre part aux. délibérations et aux votes. 

Les noms des délégués et de leurs conseillers techniques seront communiqués au 
Bureau international du Travail par le Gouvernement de chacun des Membres. 

Les pouvoirs des délégués et de leurs conseillers techniques seront soumis ii la 
vérification de la Conférence, laquelle pourra, par une majorité des deux Liers des 
suilrages exprimés par les délégués présents, refuser d'admcure tout délégLié ou tout 
couseiller technique qu'elle ne jugera pas avoir été désigné conformément aux. termes 

. du pn~scnl article. 

ARTlCLE 252. 

Chaque délégué aura le droit de voter individuellement sur toutes les questions 

soumises aux délibérations de la Conférence. 
Dans le cas 011 l'un des Membres n'aurait pas désigüé l'un des délégués non gou- 
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verncmcntaux auquel il a droit. l'autre délégué non gouvernemental aura ·le droit 
de prendre parl aux discussions de la Conférence, mais n'aura pas le droit de voter. 

Au cas où la Conférence, en vertu des pouvoirs que lui confère l'article 2 5 ] ; refuse 
rait d'admettre l'un des délégués d'un des membres, les stipulations du présent ar 
ticle seront appliquées comme si ledit délégué n'avait pas été désigné. 

ARTICLF. 253. 

Les sessions de la Conférence se tiendront au siège de la Société des Nations ou 
en tout autre lieu qui aura: pu être fixé par la Conférence, dans une session anté 
rieure, à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés par les délégués pré 
sents. 

Anrrcr,» 25!1. 

Le Bureau international du Travail sera établi au siège de la Société des Nations 
et fora partie de l'ensemble des institutions de la Société. 

ARTICLE 255. 

Le Bureau international du Travail sera placé sous la direction d'un Conseil d'ad 
ministration composé de vingt-quatre personnes, lesquell~s seront désignées selon les 
dispositions suivantes: 

Le Conseil d'administration du Bureau international du Travail sera composé 
comme suil: 

Douze personnes représentant les Gouvernements : 

Six personnes élues par les délégués ft la Conférence représentaut les patrons; 

Six personnes élues par les délégués it la Conférence représentant les employés. et 
ouvriers. 

Sur les douze personnes représentant Jes Gouvernements, huit seront nommées 
par les Membres dont l'importance industrielle est la plus considérable et quatre 
seront nommées par les Membres désignés à cet effet par les délégués gouvernemen 
taux a la Conférence, exclusion faite des délégués des huit Membres susmentionnés. 

Les contestations éventuelles sur la question de savoir quels sont les Membres 
apnt l'importance industrielle 1a plus considérable seront. tranchées par le Conseil de 
la Société des Nations. 

La durée du mandat des membres du Conseil d'administralion sera de trois ans. 
J ,a manière de pourvoir aux sièges vacants et lès autres questions de mèrne, nature 
pourront ètre réglées par Je Conseil' d'administration sous réserve de l'approbation de 
la Conférence. 

Le Conseil d'admi11ist.ratio11 élira l'un de ses membres comme Président et établira 
son règlement. Il se réunira aux époques qu'il fixera lui-mème. Une session spéciale 
devra être tenue chaque fois que dix. membres au moins du Conseil.auront formulé 
une demande écrite à ce sujet. 
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ARTICI.E' 256. 

Un Directeur-sera placé il la tète du Bureau international du Travail; il sera dé 
signé par le Conseil d'administration de qui il recevra ses instructions et vis-à-vis de 
qui il sera responsable de la bonne marche du Bureau ainsi que de l'exécution de 
toutes autres lâches etui auront 'pu lui être confiées. 

Le Directeur on son suppléant assisteront á toutes les séances du Conseil d'ad 
ministration. 

An-r1c1.E 257. 

Le personnel du Bureau international du Travail sera.choisi par le Directeur. Le 
choix fait devra porlt•1-. dans toute la mesure compatible avec le souci d'obtenir. le 
meilleur rendement, sur des personnes de différentes nationalités. Un certain nombre 
de ces personnes devront ètre des femmes. 

An·ncu: 258. 

Les fonctions du Bureau international du Travail comprendront la ceutralisation 
el la distribution de toutes informations concernant la réglementation internationale 
de la condition des travailleurs et du régime du travail et, en particulier, l'étude des 
questions qu'il est proposé de soumettre aux. discussions de la Conférence en vue de 
la conclusion des Conventions intr-rnationales , ainsi que l'exécution de toutes en 
<1uètcs spéciales prescrites par la Confércncl'. 

li sera chargé de préparer l'ordre du jour des sessions de la Conférence. 
Il s'acquittera, en conformité des stipulations de la présente Partie du présent 

'l' rai té, des devoirs <(UÎ lui incomhent en cc qui concerne tous différends interna 
tionaux. 

Il rédigera et publiera en Irnncais , en angl.1is, et dans telle autre langue que le 
Conseil d'administration jugera convenable, un bulletin périodique consacré à l'étude 
tles questions concernant l'industrie et Ic travail el présentant un intérêt interna 
tional. 

D'une manière g,~m;rall' il aura, en sus des fonctions indiquées au présent article, 
tous autres pouvoirs et fonctions <[UC la Conförcncc jugera à propos de lui attribuer. 

Anrrci.e 259. 

Les ministères des Membres qui s'occupent des questions ouvrières pourront 
communiquer directement avec Ic Directeur par l'intermédiaire du représentant de 
leur Gourcrnemcnt au Conseil d'adrninistration du Bureau international du Travail, 
ou, ~• clMaut. de cc représentant, par l'intermédiaire de tout autre fonctionnaire 
dûment qualifié et désigné a cet elf et par le GouYcrnement intéressé. 

/ 

ARTICLE 260. 

Le Bureau international du Travail pourra demander Ic concours du Secrétariat 
généfol de la Société des Nations pour toutes questions à l'occasion desquelles ce 
concours pourra être donné. 
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ARTICLE 261. 

Chacun des Membres p.iycra les frais de VO)'age et de séjour de s2s délégués et de 
leurs conseillers techniques ainsi que de ses représentants prenant part aux sessions 
<le la Conférence et du Conseil d'administration selon les cas. 
Tous autres frais du Bureau international du Travail, des sessions de la Conférence 

' ou de celles du Conseil d'administration, seront remboursés au Directeur par Ic 
Secrétaire général ch! la Société des Nations sur le budget générnl de la Société. 

l ,,'. Directeur sera responsable, vis-à-vis du Secrétaire g1~néral de l_a Société des 
Nations, pour l'emploi de tous fonds i, lui versés, conformément aux stipulations du 
présent article. 

CHAPITRE IL 

FONCTI O NNl~l\l E~T. 

ARTICLE 262. 

Le Conseil d'administration établira l'ordre du jour des sessions de la Conférence 
après avoir examiné tontes propositions Iaites par le Gouvernement d'un des Membres 
ou par toL~.te autre organisation visée á l'article 251 au sujet des matières ft inscrire à 
cet ordre du jour. 

Anrrcr.r 263. 

Le Directeur remplira les [onctions de Secrétaire de la Conférence. et devra faire 
parvenir l'ordre du jour de chaque session, quatre mois avant l'ouverture de celle 
session, ~l chacun des Membres, et, par l'intermédiaire de ceux-ci, aux délégnés•non 
gouverncmenlaux, lorsque ces derniers auront été désignés. 

AnTJCLE 26ft. 

Chacun des Gouvernements des Membres aura Ic droit de contester l'inscription 
it l'ordre du jour de Ja session, de l'un ou plusieurs des sujets prévus. Les motifs 
j ustifiant celle opposition devront ètre exposés dans un mémoire explicatif adressé 
au Directeur, lequel devra le communiquer am Membres de l'Organisation perma 
m:11 Le .. 

LPs sujets auxquels il aura été fait opposition resteront néanmuins inclus à l'ordre du 
jour si la.Conférence e11 décide ainsi á Ja Olt~jorilé des deux tiers des suffrages expri 
més par Jes délégués présents. 

Tou le question au sujet de laquelle Ia Conférence décide, h la même majorité des 
deux tiers, qu'elle doit ètre examinée ( autrement que prévu dans l'alinéa précédent). 
sera portée it l'ordre du jour de la session suivante. 
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ARTICLE 265. 

La Conférence formulera les règles de son fo~ctionnement; elle élira son prési 
dent; elle pourra nommer des commissions chargées de présenter des rapports sur 
toutes questions qu'elle estimera devoir mettre à l'étude . 

La simple majorité des suffrages exprimés par les membres présents de la Confé 
rence décidera dans tous les cas où .une majorité plus forte n'est pas spécialement 
prévue par d'autres articles de la présente partie du présent Traité. 

Aucun vote n'est acquis si le nombre des suffrages exprimés est inférieur à la moitié 
du nombre des délégués présents à la session. 

ARTICLE 266. 

La Conférence pourra adjoindre aux Commissions qu'elle constitue des conseillers 
techniques qui auront voix consultative mais non délibérative. 

ARTICLE 267. 

Si la. Conférence se prononce pour l'adoption de propositions relatives ~, un objet à 
l'ordre du jour, elle aura à déterminer si ces propositions devront prendre la forme : . . 
( a) d'une 11 recommandation >> à soumettre à l'examen des Membres, en vue de lui 
faire porter effet sous forme de loi nationale ou autrement; ( b) ou bien d'un projet 
de convention internationale à ratifier par les Membres. , 

Dans les deux. cas, pour qu'une recommandation ou qu'un projet de convention 
soient adoptés au vote final par la Conférence, une majorité des deux tiers des voix 
des délégués présents est requise. 

En formant une recommandation ou un projet de convention d'une application 
générale, la Conférence devra avoir égard aux pays dans lesquels le climat, le déve 
loppement incomplet de l'organisation industrielle ou d'autres circonstances particu 
lieres rendent les conditions de l'industrie essentiellement différentes, et elle aura à 

' 
suggérer telles modifications qu'elle considérerait comme pouvant être nécessaires 
pour répondre aux conditions propres à ces pays. 

Un exemplaire de la reco~mándation ou du projet de convention sera signé par le 
Président de la Conférence et le Directeur et sera déposé entre les mains du Secré 
taire général de la Société des Nations. Celui-ci communiquera une copie certifiée 
conforme de la recommandation ou du projet de Convention a chacun des Membres. 

Chacun des Membres s'engage à soumettre dans un délai d'un an à partir de la 
clôture de la session de la Conférence ( ou, si par suite de circonstances exception 
nelles , il est impossible de procéder dans un dé~ai d'un an, dès qu'il sera possible, 
mais jamais plus de dix-huit mois après la clôture de la session de la Conférence), la 
recommandation ou le projet de convention à l'autorité ou aux autorités dans la com 
pétence desquels rentre la matière. en vue de la transformer en loi ou de prendre des 
mesures d'un autre ordre. 

S'il s'agit d'une recommandation, les Membres informeront le Secrétaire général 
<les mesures prises. 

S'il s'agit d'un projet de convention, le Membre qui aura obtenu le consentement 
TR. B. 9 
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de l'autorité ou des autorités compétentes, communiquera sa ratification formelle de 
la Convention au Secrétaire général el prendra telles mesures qui seront nécessaires. 
pour rendre effectives les dispositions de ladite convention .. 

Si une recommandation n'est pas suivie d'un acte législatif ou d'autres mesures de 
nature à rendre effective cette recommandation ou bien si un projet de convention ne 
rencontre pas l'assentiment de l'autorité ou des autorités dans la compétence desquelles 
rentre la matière, le Membre ne sera soumis à au~une autre obligation; 

Dans le cas où il s'agit d'un état fédératif dont le pouvoir d'adhérer à une conven- 
. tiou sur des objets concernant le travail est soumis à certaines limitations,· le Gouver 
nement aura le droit de considérer un projet de convention auquel s'appliquent ces 
limitations comme une simple recommandation et Jes dispositions du présent article 
en ce qui regarde Ies recommandations s'appliqueront dans ce cas. 

L'article ci-dessus sera interprété en cmJ°ormité du principe suivant: 
Ln aucun cas il ne sera demandé à aucun des Membres, comme conséquence de 

l'adoption par la Conférence d'une recommandation ou d'un projet de convention, 
de diminuer la protection déjà accordée par sa législation aux travailleurs dont il 
s'agit. 

ARTICLE 268. 

Toute convention ainsi ratifiée sera enregistrée par le Secrétaire général de la 
Société des Nations, mais ne liera que les Membres qui l'ont ratifiée. 

ARTICL[;; -269. 

Tout projet qui, dans le scrutin final sm l'ensemble , ne recueillera pas la majorité 
des deux tiers des suffrages exprimés par les membres présents peut fàire l'objet d'une 
convention particulière entre ceux. des Membres de l'Organisation permanente qui en 
ont le désir. 

Toute convention particulière de cette nature devra être communiquée par les 
Gouvernements intéressés au Secrétaire général de la Société des Nations, lequel la 
fera enregistrer. , 

ARTICLE 270. 

Chacun des Membres s'engage à présenter au Bureau international du Travail un 
rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à exécution les conventions 
auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le 
Conseil d'administration et devront contenir les précisions demandées par cc dernier. 
Le Directeur présentera un résumé de ces rapports à la plus prochaine session de la 
Conférence. 

AHTICLE '271. 

Toute réclamation adressée au Bureau international du Travail par une organisa 
tion professionnelle ouvrière ou patronale et aux. termes de laquelle l'un quelconque 
<les Membres n'aurait pas assuré d'une manière satisfaisante d'exécution d'une conven 
tion à laquelle ledit Membre a adhéré, pourra être transmise par le Conseil d'adminis- 
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tration au Gouvernement mis en cause el ce Gouvernement pourra êtreinvité à Jaire 
sur la matjère telle déclaration qu'il jugera convenable. · 

ARTICLE 272. 

Si aucune déclaration n'est reçue du Gouvernemenl mis en cause dans un délai 
raisonnable, ou si Ja déclaration reçue ne paraît pas satisfaisante au Conseil d'admi- · 
nistration, ce .dernier aura k droit de rendre publique la réclamation reçue et, le cas 
échéant, la réponse faite. 

ARTICLE 273. 

Chacun des Membres- pourra déposer une plainte au Bureau international du Tra 
vail contre un autre Membre qui, à son avis, n'assurerait pas d'une manière sat.isfai 
santé l'exécution d'une convention que l'un et l'autre auraient ratifiée en v~rtu des 
articles précédents. 

Le Conseil d'administration peut, s'il le juge à propos, el avant <te saisrr une 
Commission d'enquête selon la procédure indiquée ci-après, se mettre. en rapports 
avec le Gouvernement mis en cause de la manière indiquée à l'article 27 l. 

Si le Conseil d'administration ne juge pas nécessaire de communiquer la plainte 
au Gouvernement mis en cause, ou si, cette communication ayant été faite, aucune 
réponse ayant satisfait le Conseil d'administration n'a été reçue dans un délai raisoa 
nable, le Conseil pourra 'provoquer la formation d'une Comrnission d'enquête qui 
aura ~ission d'étudierla question soulevée et de déposer un rapport à ce sujet. 

La mème procédure pourra être engagée par le Conseil, soit d'office, soit sur la 
plainte d'un délégué ~ la Conférence. 

Lorsqu'une question soulevée par l'application des articles 272 ou 273 viendra 
devant le Conseil d'administration, le Gouvernement mis en cause, s'il n'a pas déjà 
un représentant au sein du Conseil d'administration, aura le droit de désigner un 
délégué pour prendre part aux délibérations dL1 Conseil relatives à cette affaire. La 
date à laquelle ces discussions doivent a voir lieu sera notifiée en temps utile au Gou- 
vernement mis en cause.. - 

ARTICLE 2 7 4. 

La Commission d'enquête sera constituée de la manière suivante: 

Chacun des Membres s'engage à désigner, dans les six mois qui suivront la date 
de mise en vigueur du prisent Traité. trois personnes compétentes en 'matières. 
industrielles, la première représentant les patrons, la deuxième représentant les tra 
vailleurs et la troisième indépendante des uns el des autres. L'ensemble de ces pér: 
sonnes formera une liste sur laquelle seront choisis les membres de la Commission 
d'enquête. 

Le Conseil d'administration aura le droit de vérifier les titres <lesdites personnes 
el de refuser, à la majorité des deux. tiers des sulirag'es exprimés par les représentants 
présents, la nomination de celles dont les titres ne salisfèraient pas aux prescriptions 
du présent article. 

Sur la demande du Conseil d'administration, le Secrétaire général de Îa Société 
T11. n. 
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des Nations désignera trois personnes respectivement choisies dans chacune des trois 
catégories de la liste pour constituer la Commission d'enquête et désignera. en outre, 
l'une de ces trois personnes pour présider ladite Commission. Aucune des trois 1>er 
sonnes ainsi désignées ne pourra relever d'un des Membres directement intéressés a 
la plainte. 

AnTICl.E 2 7 5. 

Dans le cas où une plainte serait renvoyée, en vertu de l'article 27 3; devant une 
Commission d'enquête, chacun des Membres, qu'il soit ou non directement intéressé 
à la plainte, s'engage à meure à la disposition de la Commission toute information 
qui se trouverait en sa possession relativement á l'objet de Ia plainte. 

ARTICLE 2ï6. _ 

La Commission d'enquête, après un examen approfondi de la plainte, rédigera un 
rappo1t clans lequel elle consignera ses constatations sur Lous les points de fait per 
mettant de préciser la portée de la contestation, ainsi que les recommandations 
qu'elle croira devoir formuler quant aux mesures à prendre pour donner satisfaction 
au Gouvernement plaignant et c1uanl aux délais dans lesquels ces mesures devraient 
être prises. 
· Ce rapporl indiquera également. le cas échéant, les sanctions d'ordre économique 
contre le Gouvernemenf mis en cause que la Commission jugerait convenables er dont 
l'application par les autres Gouvernements lui paraîtrait justifiée. 

An'f!CLE 277. 

Le Secrétaire général de la Société des Nations communiquera le rapport de la 
Commission d'enquète à chacun des Gouvernements intéressés dans le différend et en 
assurera la publication. 

Chacun des Gouvernements intéressés devra :signifier au Secrétaire gónéral de la 
Société des Nations, dans le délai d'un mois, s'il accepte ou non Jes recommandations 
contenues dans 'te rapport de la Commission: el, au cas où il ne les accepte pas, s'il 
désire soumettre le différend á la Cour permanente de justice internationale de la 
Société des Nations. 

ARTICLE 2 7 8. 

Dans le cas m'1 l'un des Membres ne prendrait pas, relativement à une recomman 
dation ou a un projet de Convention, les mesures prescrites à l'article 267, tout autre 
Membre aura le droit d'en référer à la Cour permanente de justice internationale. 

ARTICLE 279. 

La décision de la Cour permanente de justice internationale concernant une plainte 
ou une question qui lui aurait été soumise conformément aux articles 27 7 ou 27 8 ne 
sera pas susceptible d'appe1. 
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ARTICLE 280. 

Les conclusions ou recommandations éventuelles de la Commission d'enquête 
pourront être confirmées, amendées ou annulées par la Cour permanente de justice 
internationale, laquelle devra, le cas échéant, indiquer les sanctions d'ordre écono 
mique qu'elle croirait convenable de prendre à l'encontre d'oo Gouvernement en 
faute. et dont l'application pour les autres Gouvernements Iui paraitrait justifiée. 

ARTICLE 28 J . 

Si un Membre quelconque ne se conforme pas dans Ic délai prescrit aux recom 
mandations éventuellement contenues soit dans le rapport de la Commission d'en 

. quète , soit dans 1a décision _de la Cour permanente de justice internationale, tout 
. autre Membre pourra appliquer audit Membre les sa!lctions d'ordre économique que 
le rapport de la Commission ou la décision de Ja Cour auront déclarées applicabl es 
en l'espèce. 

ARTICLE 282. 
. . 

Le Gouvernement en faute, peut à tout moment, informer le Conseil d'adminis- 
tration qu'il a pris les mesures nécessaires pour se conformer soit aux recommanda 
tions de la Commission d'enquête, soit á celles contenues dans la décision de la Cour 
permanente de justice internationale, et peut demander au Conseil de bien vouloir 
faire constituer par le Secrétaire général de la Société des Nations une Commission 
d'enquête chargée de vérifier ses dires. Dans ce cas les stipulations des articles 27 4, 

I 
275,276,277, 27,9 et 280 s'appliqueront, et sile rapport de la Commission d'enquête 
ou la décision de fa Cour permanente de justice internationale sont favorables au 
Gouvernement en faute, les autres Gouvernements devront aussitôt rapporter les 
mesures d'ordre économique qu'ils auront prises á l'encontre dudit f:tat. 

CHAPITRE III. 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES. 

·AnTlCLE 283. 

Les Membres s'engagent à appliquer les conventions auxquelles ils auront adhéré 
conformément aux stipulations de la présente Partie du présent Traité, à celles de 
leurs colonies ou possessions et à ceux de leurs proleclorals qui ne se gouvernent pas 
pleinement eux-mèmes , cela sous les réserves suivantes : 

1 ° Que Ja convention ne soit pas rendue inapplicahlo par les conditions locales; 

2° Que les modifications qut seraient nécessaires pour adapter la convention aux 
conditions locales puissent être introduites dans celie-ci. 

R gn 
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Chacun des Membres devra notifier au Bureau international du travail la décision 

qu'il se propose de prendre en ce qui concerne chacune de ses colonies ou posses 
sions ou chacun de ses protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes. 

ARTICLE 284. 

Les amendements à la présente Partie du présent Traité, qui seront adoptés par 
la Conférence à la majorité des deux tiers des suffrages émis par les délégués présents, 
deviendront exécutoires lorsqu'ils auront été ratifiés par les États dont les représen 
tants fo~ment le Conseil de la Société des Nations et par les trois quarts des Membres. 

ARTICLE 285. 

Toutes. questions ou difficultés relatives à l'interprétation de la présente Partie du 
présent Traité et des conventions ultérieurement conclues par les membres, en vertu· 
de ladite Partie, seront soumises à l'appréciation de la CourJ.permanente de justice 
internationale. 

CHAPITRE IV. 

MESURES TRANSITOIRES. 

ARTICU~ 286. 

La première cession de hi Conférence aura lieu au mois d'octobre 1 9 1 9. Le lieu 
et l'ordre du jour de la session sont arrêtés dans l'Annexe ci-jointe. 

La convocation et r organisation de cette première session seront assurée; par le 
Gouvernement désigné à cet effet dans ladite Annexe. Le Gouvernement sera assisté, 
en ce qui concer1:1e la préparation des. documents, par une Commission internationale 
dont les membres seront désignés à la même Annexe. . 

Les frais de cette première session et de toute session ultérieure jusqu'au moment 
où. les crédits nécessaires auront pu être inscrits au budget de la Société des Nations, 
à l'exception des frais de déplacement des délégués et des conseillers techniques, 
seront répartis entre les Membres dans les proportions établies pour le Bureau inter- 
national. de l'Union postale universelle. , 

ARTICLE 28 7. 

Jusqu'à ce que la Société des Nations ait été constituée, toutes communications qui 
devraient être adressées, en vertu des articles précédents, au Secrétaire général de 
la Société seront conservées par le 'Directeur du Bureau international du !travail, 
lequel en donnera connaissance au Secrétaire" général. 

ARTICLE 288 .. 

Jusqu'à Ja création de la Cour permanente de justice internationale, l~s différends 
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qui doivent lui être soumis en vertu de la présente Partie du 'présent Traité seront 
déférés à un tribunal formé de trois · personnes désignées par le Conseil de ~a Société 
des Nations. 

ANNEXE. 

PREMIÈRE SESSION DE LA CONFÉRENCE DU-TRAVAIL, 1919. 

Le lieu de la Conférence serp. Washington. 
Le Gouvernement des rttats-Unis d'Amérique sera prié de convoquer la Conférence. 
Le Comité international <l'organisation sera composé de sept personnes désignées respec 

tivement par les Gouvernements <lès l~tals-Unis, de la Grande-_Brctagne, de' ia France, 
de l'Italie, du Japon , de la Belgique et de la Suisse. Le Comité pourra, s'il le juge nécessaire, 
inviter d'autres Membres à se faire représenter dans son sein. 

L'ordre du jour sera le suivan t. : 

1. Application du principe de la journée de 8 heures ou de la semaine de 4$ heures ; 

2. Questions relatives au moyen de prévenir ie chômage et de remédier à ses consé 
quences; 

3. Emploi des femmes: 
a) 'Avant ou après l'accouchement· (y compris la qnestion de l'indemnité de 

maternité); 
b) Pendant la nuit ; 
c) Dans les travaux insalubres. 

4- Emploi des enfants: 
a) Age d'admission au travail ; 

b) Travaux de nuit; 
c) Travaux insalubres. 

5. Extension et application des Conventions internationales adoptées à Berne 'en 1 906 sur 
l'interdiction du travail de nuit des femmes employées dans l'industrie et l'interdiction 
<le I'emploi du phosphore blanc (jaune) dans l'industrie des allumettes. 

SECTION II. 

PRINCIPES GtNÉRAUX. 

ARTICLE 289. 

Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant que te men-etre pnys1que, moral 
et intellectuel des travailleurs salariés est d'une importance essentielle 'au point de 

Tn. B. 9c 
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vue international, ont établi, pour parvenir à_ ce but élevé, rorganisme permanent 
prévu à la Section I et associé à celui de la Société des Nations. 

Elles reconnaissent que les différences de climat, de mœurs.et d'usages d'oppor 
tunité économique et cle tradition industrielle rendent difficile à atteindre, d'une ma- _ 
nière immédiate, l'uniformité absolue dans les conditions du travail, M.tis, .per 
suadées qu'elles ~ont que le travail ne doit pas être considéré simplement comme un 
article de commerce, elles pensent qu'il y a des méthodes et des principes pour la 
réglementation des conditions de travail qne toutes les communautés industri~lles 
devraient s'efforcer d'appliquer, autant que les circonstances spéciales dans lesquelles 
elles pourraient se trouver, le permettraient. ,, 

Parmi ces méthodes et principes, les suivants paraissent aux Hautes Parties Con 
tractantes être d'une importance particulière et urgente~ 

1. Le principe ilirjgcant ci-dessus énonce que le travail ne doit pas être considéré 
simplement comme une marchandise on un article de commerce. 

2. Le droit d'association en vue de tous objets non contraires aux lois, aussi bien 
pour les salariés c1ue pour les employeurs. 

3. Le payement aux travailleurs d'un salaire leur assurant un niveau de vie conve- 
nable tel qu'on le c_omprend dansleur Lemps el dans leur pays. · · 

/1. L'adoption de la journée de huit heures ou de la semaine de quarante-huit 
· heures comme but à atteindre partout où il n'a pas encore été obtenu. 

5. L'adoption d'un repos hebdomadaire de vingt-quatre heures à1~ minimum, qm 
devrait comprendre le dimanche toutes les fois que ce sera possible. 

6. La suppression du travail des enfants et l'obligation d'apporter au travail des 
jeunes gens des deux sexes les limitations nécessaires pour leur permettre de conti 
nuer leur éducation et d'assurer leur développement physique. 

ï. Le principe du salaire égal, sans distinction <le sexe , pour un travail de valeur 
égale. 

8. Les règles édictées dans chaque pays au sujet des conditions du travail devront 
assurer un traitement économique équitable à. tous les travailleurs résidant légalement 
dans le pays. 

9. Chaque État devra organiser un service d'inspection , qui comprendra des 
lemmes, afin d'assurer l'application des lois .et règlements pour la protection de 
travailleurs. 

S,;11s proclamer que ces principes et ces méthodes sont ou complets, ou définitifs, 
Jes Hautes Parties Co11lraclanles sont d'avis qu'ils sont propres à guider la politique 
de ]a Société des Nations; et que, s'ils sont adoptés par les communautés indus 
trielles qui sont membres de la Société des Nations, et s'ils sont maintenus intacts 
clans la pratique par un corps approprié d'inspecteurs, ils répandront des· bienfaits 
incalculables sur les salariés du monde. 
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PARTIE XIII. 

CLAUSES DIVERSE& 

A1mc1,1-: 290. 

La Bulgarie s'engage à reconnaitre cl agréer les conventions passées ou à passer par 
les Puissances alliées ou associées ou certaines d'entre elles avec toute autre Puis 
san~e. relativement an commeré~ des armes cl des spiritueux ainsi qu'aux autres 
matières traitées dans les Actes généraux de Berlin du 26 février 1885 et de Bruxelles 
du 2 juillet 1890, et les conventions qui les ont complétées ou modifiées. 

ARTICLE 29 l .. 

Les Hautes Parties Contractantes, tout en reconnaissant les garanties stipulées en 
faveur de la Suisse par les Traités de 1 8 1 5 et notamment. r Acte du 2 o novembre 181 !:>, 
garanties qui constituent des engagements internationaux pour le maintien de la paix, 
constatent cependant que les stipulations de ces traités cl con rentions, déclarations). 
et autres actes complémentaires relatifs à la zone neutralisée de Savoie, telle qu'elle 
est déterminée par l'alinéa 1 de l'article 92 de l'Acte final du Congrès cl<· Vienne et 
par l'alinéa ~ de l'article 3 du Traité de Paris du 20 novembre 181 5, ne corres 
pondent plus aux circonstances actuelles. En conséquence, les Hautes Parties Contrac 
tantes prennent acte de l'accord intervenu e ntre le Gouvernement français et Ic 
Gouvernement suisse pour l'abrogation des stipulations relatives à celle zone qui sont 
et demeurent abrogées. . 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent de mème que les stipulations des 
traités de 181 5 et des autres actes complémentaires relatifs aux zones franches, de la 
Haute-Savoie et du Pays de Gex ne correspondent plus aux circonstances actuelles et 
qu'il appartient à la France el à la Suisse de régler entre elles, <l'un commun accord, 
le régime de ces territoires, dans les conditions jugées opportunes par les deux pays. 

ANNEXES. 

1 

Le Conseil fédéral suisse a fait connaitre au Gouvernement français en date du 
5 mai 1 919, qu'après avoir examiné dans un même esprit de sincère amitié, la disposi 
tion de l'article !135 des Con<litions de Paix présentées à _l'Allemagne par les Puissances 
alliées et associées, il a été assez heureux pour arriver à la conclusion qu'il lui était pos 
sible cl'y acquiescer sous les considérations. et réserves suivantes : 

1 ° Zone neutralisée. de la Haute-Savoie : 
a} 11 sera entendu qu'aussi longtemps que les Chambres fédérales n'auront pas ratifié 

l'accord intervenu enlre les deux; Gournrncmcnls concernant l'abrogation des stipulations 
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relatives à la zone neutralisée de Savoie, il n'y aura rien de définitif de part ni ,l'm1tn· :1 ce 
sujet. 

b) L'assentiment donné par l<: Gouvernement suisse à l'abrogation des stipulations sus 
mentionnées présuppose, conformément au texte adopté, la reconnaissance des gai·anties 
formulées en faveur <le la Suisse par les Traités de 1 81 5 et notamment par la Di>clanHion 
du 2 o novembre 1815. 

c) L'accord entre les Gouvernements français et suisse pour l'abrogation des stipulations 
susmentionnées ne sera considéré comme valable que si le Traité de Paix contient l'article tel 
qu'il a i'!té rédigé. •En outre, les Parties contractantes du Traité <le Paix devront chercher Ît 

· obtenir le consentement des Puissances signataires des Traités· de 1 8 l 5 et de la Déclaration 
du 2 o novembre 1 8 1 5 , qui ne sont pas signataires <lu Traité de Paix actuel. 

2° Zone franche de la Haute-Savoie et du pays de Gex : 

a) Le Conseil fédéral déclare faire les réserves les plus expresses en ce qui concerne 
l'interprétation à donne!' ~1 la déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article ci-dessus à 
insérer <lans le Traité de Paix, où il est dit que • les stipulations -des Traités de 181 5 et <les 
" autres actes complémentaires relatifs aux zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de 
"Gex ne correspondent plus aux circonstances actuelles », Le Conseil fédéral ne voudrait pas, 
en effet, que de son adhésion à cette rédaction il pût être conclu qu'il se rallierait l1 la 
suppression d'une institution ayant pour bul de placer <les .contrêes voisines au bénéfice 
d'un régime spécial approprié Ît leur situation ·géographique et économique et qui a fait 
ses preuves. Dans la pensée du Conseil lédéral, il 's'agirait non pas de modifier la structure 
douanière des zones, telle qu'elle a été instituée par les traités susmentionnées, mais uni 
quement <le régler d'une façon mieux appropriée aux conditions économiques actuelles 
les modalités des échanges entre les régions intéressées. Les observations qui précèdent ont 
été inspirées au Conseil fédéral par la lecture du projet J.e convention relatif à la constitu 
tion future des zones, qui se· trouvait annexé à ia note du Gouvernement français datée du 
26 avril. Tout en faisant les réserves susmentionnées, le Conseil fédéral se déclare prêt [1 

examiner dans l'esprit le plus amical. toutes les propositions que le Gouvernement français 
juger à propos <le lui faire à ce sujet. 

b) 11 est admis que les stipulations des Traités <le 1 81 5 et autres actes complémentaires 
concernant des zones franches resteront en vigueur jusqu'au moment où un nouvel arrau 
gement sera intervenu entre Ja Suisse et la France pour régler le régime <le ces territoires. 

II 

Le Gouvernement français a adressé au Gouvernement suisse, le 1 8 mai 1 9 1 9 , la note 
ci-après en réponse à la communication rapportée au paragraphe précédent ~ 

Par une note en date du 5 mai dernier, la Légation de Suisse 11 Paris a hien voulu foire 
connaître au Gouvernement de la Iiépublique française l'adhésion du Gouvernement fédéral 
au projet <l'article :t insérer dans le Traité de Paix entre les Gouvernements alliés et nssociés , 
d'une part, et l'Allemagne d'autre part. 

Le Gouvernement français a pris très volontiers acte de l'accord ainsi intervenu, et, sur sa 
demande, Je projet d'article en question, accepté par les Gouvernements alliés et associés, a 
été inséré sous le N° !135 dans les Conditions de Paix présentées aux Plénipotentiaires 
allemands. 

Le Gouvernement suisse a formulé, dans sa note du f> mai sur cette question, diverses 
considérations et réserves. 
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En cc qui concerne celles de ces observations qui sont relatives aux zones franches de la 

Haute-Savoie et du Pays de Gex, le Gouvernement français a l'honneur de faire remarquer 
que la stipulation qui fait l'objet du dernier alinéa de l'article 435, est d'une telle clarté 
qu'aucun doute ne saurait être émis sur sa portée, spécialement en ce qui concerne le désin 
téressement qu'elle implique désormais à l'égard de cette question de la part des Puissances 
autres que la France et la Suisse. 

En ce qui le concerne, le Gouvernement de la République, soucieux de veiller sur les 
intérêts des territoires français dont il s'agit et s'inspirant à cet égard de leur situation parti 
culière, ne perd pas de vue l'utilité de leur assurer un régime douanier approprié, et de 
régler d'une façon répondant mieux aux circonstances actuelles fes modalités des échanges 
entre ces territoires et les territoires suisses voisins, en tenant compte des intérêts réci 
proques. 

Il va de soi que cela ne saurait en rien porter atteinte au droit de la France d'établir dans 
cette région sa ligne douanière 1t sa frontière politique, ainsi qu'il est fait sur les autres parties 
de ses limites territoriales et ainsi que la Suisse. l'a fait elle-même depuis longtemps sur ~es 
propres limites dans cette région. 

Le Gouvernement de Ia République prend très volontiers acte à ce propos des dispositions 
amicales dans lesquelles le Gouvernement suisse se déclare prêt à examiner toutes les propo 
sitions françaises, faites en vue de l'arrangement à substituer au régime actuel des dites zones 
franches, et que le Gouvernement français entend formuler dans le même esprit amical. 

D'autre part, le Gouvernement de la Hépubllque ne doute pas que le maintien provisoire 
du régime de 181 5, relatif aux zones franches, visé par cet alinéa de la note de Ja Légation 
de Suisse du 5 mai, et qui a évidemment pour motif de ménager le vassage du régime actuel 
au régime conventionnel ne constituera en aucune façon une cause de retard /t l'établissement 
du nouvel état de choses reconnu nécessaire par les deux Gouvernements. La même observa 
tion s'applique ù la ratification par les Chambres fédérales prévue à l'alinéa a) du primo de 
la note suisse du 5 mai, sous fa rubrique" zone neutralisée de la Haute-Savoie». 

ARTICLE 292. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent avoir pris connaissance ~t donner 
acte du Traité signé par le Gouvernement de la République française le 1 7 juillet 1 9 1 8 
avec Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco et définissant les rapports de la 
France et de la Principauté. 

ARTICLE 293. 

Les Hautes Parties Contractantes conviennent qu'en l'absence de stipulations ulté 
rieures contraires, le Président de toute Commission établie par le présent Traité 
aura droit, en cas de partage des voix, à émettre un second vote. 

ARTICLE 29[1. 

Les Puissances alliées et associées conviennent que, lorsque des missions reli 
gieuses chrétiennes étaient entretenues par des sociétés ou par des personnes 
bulgares sur des territoires leur appartenant ou confiés à leur Gouvernement en 
conformité du présent Traité, les propriétés de ces missions ou sociétés de missions, 
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y compris les propriétés des sociétés de commerce dont les profits sont affectés à 
l'entretien des missions, devront continuer à recevoir une áflectation de mission. A 
l'effet d'assurer la bonne exécution de- cet engagement , les Gouvernements alliés et 
associés remettront lesdites propriétés à des Conseils d'administration, nommés ou 
approuvés par les Gouvernements et composés de personnes ayant les ~royances reli 
gieuses de la mission dont la propriété est en question. 

Les Gouvernements alliés et associés,· en continuant d'exercer un plein contrôle en 
ce qui concerne les personnes par lesquelles ces missions sont dirigées, sauvegarde 
ront les intérêts de- ces missions. 

La Bulgarie, donnant acte des engage~ents C[Ui précèdent, déclare agréer tous 
arrangements passés ou à passer par les Gouvernements alliés et associés intéressés 
pour l'accomplissement de l'œuvre <lesdites missions ou sociétés de commerce et se 
désiste de toute réclamation à leur égard. 

ARTICLE 295. 

Sous réserves des dispositions du présent Traité, la Bulgarie s'engage à ne présen 
ter, directement ou indirectement, contre aucune des Puissances alliées et associées, 

. i 

signataires du présent Traité, aucune réclamation pécuniaire, pour ~ucun fait anté- 
rieur à la 'mise en vigueur du présent Traité. · 

La présente stipulation vaudra désistement complet et définitif de toutes réclama 
tions de cette nature, désormais éteintes, quels qu'en soient les intéressés. 

ARTICLE 296. 

La Bulgarie accepte et reconnaît comme valables et obligatoires toutes décisi~ns 
el tous ordres concernant les navires bulgares el les marchandises bulgares ainsi que 
toutes décisions el ordres relatifs au payement des frais et rendus par l'une quelconque 
des juridictions de prises des Puissances alliées et associées et s'engage à ne présenter 
au nom de ses nationaux aucune réclamation relativement à ces décisions ou: ordres. 

Les Puissances alliées et associées se réservent le droit d'examiner, dans telles 
conditions qu'elles détermineront, les décisions et ordres des juridictio~s bulgares en 
matière de prises, que ces décisions et ordres all ectent les droits de propriété des 
ressortissants desdites Puissances ou ceux des ressortissants neutres. La Bulgarie s'en 
gage à fournir des copies de tous Jes documents constituant le dossier des affaires, y 
compris les décisions el orclr-es rendus, ainsi qu'à accepter et à exécuter les recom 
mandations présentées après ledit examen des alTaires. 

Alin de ré11uirc auminimum Tes pertes résultant du coulage de navires et de 
cargaisons au cours de la guerre, el afin de faciliter la récupération des navires et 
des cargaisons qui peuvent être sauvés ainsi que le règlement des réclamations privées 
s'y rapportant, le Gouvernement bulgare s'engage à fournir tous Jes renseignements 
en sa possession qui pourraient ètre utiles aux Gouvernements des Puissances alliées 
et associées ou à leurs ressortissants en ce qui _concenie les navires coulés ou endom 
nwgés par Jes forces navales-bulgares pendant1a période des hostilités. 
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Le présent Traité, rédigé en français, en anglais el en italien, sera ratifié. En cas 

de divergence, le texte français fera foi, excepté dans Ia Partie I (Pacte de la Société 
<les Nations) 'et la Partie XJI [Travail] dans lesquelles les textes français et anglais 
auront même valeur. 

Le dépôt des ratifications sera eflectué à Paris, le plus tôt qu'il sera possible. 

· Les Puissances, dont Je Gouvernement a son siège hors d'Europe, auront fa faculté 
de se borner à faire connaître au Gouvernement de la République française, par leur 
représentant diplomatique à Paris, que leur ratification a été donnée et, <lans ce cas 

~ elles devront en transmettre l'instrument aussitôt que faire se pourra. 

Un premier procès-verbal de dépôt des ratifications sera dressé dès que le Traité 
aura été ratifié par Ja Eulgaric, d'une pari, el par trois des Principales Puissances 
alliées et associées, d'autre part. 

Dès la date de ce premier procès-vcrhal , Je Traité entrera en vigueur entre les 
Hautes Parties Contractantes, qui l'auront ratifié. Pour le calcul de tous délais prévus 
par le présent Traité celle date sera Ja date de mise en vigueur. 

A tous autres égards le Traité entrera en vigueur pour chaque Puissance, b fa date 
du dépôt de sa ratification. 

Le Gouvcruement français remettra à toutes les Puissances signataires une copie 
certifiée conforme des procès-verbaux de dépôt des ratifications. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnorr mes ont ·signé Ie 
présent Traité. 

FAIT à Neuilly-sur-Seine; le vingt-sept novembre mil neuf cent 
dix-neuf, en un seul exemplaire qui restera déposé dans les archives 
du Gouvernement de la République française et dont les expéditions 
authentiques devront être remises à chacune des Puissances signata~res. 

(L. S.) .• FRANK L. POLK. 
(L. S.) UENRY, W~ITE. 
(L. S.) T ASKER H. BLISS. 
(L. S.) CECIL HARMSWORTH. 
(L. S.) EYRE A. CROWE. 
(L. S.) GEORGE H. PERLEY.. 

~ 
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{ L. S.) ANDRE\-V FISfŒR. 
(L.S.) .THOMAS MACKENZIE. 
(T .•• S.) R. A. BLANKENBERG. 
(L.S.) EYRE A. CROWE. 
(L. S.) G. CLEMENCEAU. 
(L. S.) S. PICHON. 
(L. S.) L.-L. KLOTZ. 

I . 

(L. S.) ANDRE TARDIEU. 
(L.S.) JULES CAMBON~ 

(L. S.) GUGLIELMO MARCONI. 
(L. S.) G. DE MARTNIO. 
(L. S.) K. MATSill. 
(L.S.) J. "\!AN DEN HEUVEL. 
(L. S.) ROLIN-JAEQUEMYNS. 
(L. S.) VIKYUIN WELLINGTON :KOO .. 

(L. S.) R1AFAEL l\iARTINEZ ORTIZ. 
/ . 

(L. S.) l~LEFTHERlOS VENIZELOS. 
(L. S.) N. POLITIS. 
(L. S.) M. RUSTEM HAÏDAR. 
(L. S.) AOUNI ABDUL-HADJ. 
(L.S.) L. GRABSKl. 
(L. S.) ST. PATEK. 
(L.S.) AFFONSO COSTA. 
(L.S.) JAflt1E BATALHA REIS. 

(L. S.) NIK. P. PACHITCH. 
V 

(L. S.) DR.· ANTE TRUMBIC. · 
(L. S.) DR. IVAN ZORGER. 
(L. S.) CHAROON.· 
(L. S.) DR. EDVARD BENES. 
(L .. S.) STEFAN OSUSKY. · 
(L. S.) : AL. STAMBOLHSKI. 

~ 



(139) 

1919/20 

N" 124 

Bulgarie 

Carte 

30 X 

Dokumenten K.v.V 
- 

Documents C.d.R. 

De volgende illustratie is 
tevens beschikbaar in kleur. 

l' Illustration suivante est 
également disponible en 

version couleur 

-Nr. 248 
cfr 35 - fil■

1 plaa(■) 



BULGARIE 
20' 

...•.•. 
-· 

ao•-1 - 1 
1 

\ 
1 

1 
1 

---· --------- 

i 
I' I' 

\ \1 

+1 
\ \1 

1 :i 

\ \1 

\ 

1 
1 

-------------+-- 

KARA 
(BLÀ CK 

-------i- 

DIEN I Z 
EA) 

----i+2· 

1 
\1 

A K D 
LE GEA 

E N · I 
SEA 

z 

•.. 
l'r!!!l{lrH ••••••. - ••• , ,._. d. • dlllmla.,110,i ••••• le lflrri,J,, 
l'roaUi-- a~a.,aj aae dlllm11alloa- 1ur Je Urr•l11· . . . 

• · A•°""" dt .11aJ• adalalltrallne . . . . . . . . : · .. , , 
fro11Ulm d"•■- Jl1aa.. . . . ..; . 

1 '· A"noiênlièn fl'OIJll4l'fl. • . . 

.·; ~' ....•. , . 

dtllmit•~ on th• 9round 
boati,r11 lo be dellmlucl oil th• fl'Ofl1Jd. 
i>erUoa, of alfala:i.ènlllri· Btundar/H . 
Fronti,;,v ol olller Saai.,.' .......• 
Old .&oati,,.,. . . . . . . . . . 

. . L l'rm,tit-Jir µ"r J,- quaU 110n oci:or,·ono dftl"i-111in-41bml ,opriA l1111t10 

11:rontiere per Je qmdl occo~rono det.rmlnaaio11l SOJ?r• J1iogo 
11,ralt" dl confine _amm/n l•ttatlvo 
~;rontiéro d'allri Stat/ , 
A-111/c/le tronuere .... 

C 
L 'orthogn,pl,e áf!s surcharges eJt con/orma 

c1.ux CJrtes d'Elüt-N;y'or Autriclu"ennes 



BULGARIE 
24' . \'f.r , f . l :{ 

•'""\ . )1 
r ~-~ .. 

\ 

1 1 

- .. ,~ ~.. / ' t=' ..,_ t--·' ,,..,..--- a ~~- 
, ,~,9";; - .-- - . 

:-.,. .. •.. \, "••'"'-• 

,,, . ...., 

/{ /} 

:E IJ E .1 .•· 

,: 7 """''-'"'"' 

:; J; .! 

,u• Echelle dt \:\,000,000 

PrG_!!CJIN• •• .a4ceul"8a& pa, de délunltaiion 1ur l1• terralu 
FroatllrH ak •• ltaat un, dllimitaUoa 1ur l• terrain 
AJIIOJ"CH dt liaH• admLul,traU'f'H . 

FronUfNI d"1ulrN t1a11 .• 

Ancienne,; fro•Ulre1 

,ntier:, Whfch do 11ot requlre to be deJ1m1ted on thf ground 
Froatior3 to .N delimlted on tbe ground, 

Por'1oia1 of adalal•tr•U•• •ou11darJ11 

Frontiera of otb,r State, 
0/d,ll,oaü.,.a .... - 



BULGARIE 
'lT' 

o;:
11
• o•iw1,f' 

oCloollo 

,,,/ 
,Cil"<'>I'' '-1:,,:', r. 

,r ., -r:, f "-"•••• 

·,_1, .•..••• 11.,.i., 

y 

î)ll"n~al..a 

llolO,l'..oFM••' ilb,A\h 

•• ,."'"-...···~ ••.• ~.~- •• i,~ ' ( 

1 

1 

1 
1 

\ 

K A R .tl D\ E ,,1,,Y / Z 
(BLACK \s'EA) 

----- 

1 

\1 

-1 

-~ 
~l\.'f" ~- 

~htr~~~I~• 
f ~ OlùwtJdi 

.,. 

1 
1 \1 

..... .., 
SOO~NOl'I.EII 
(S•MOTNAA~IJ 

A~,ot,,,8u,~u·.<'(~, 

"' .,.)'.l 

,J K D E 

,-EGEA, 

N 
SEA 

1•~ 

I z 

Echelle de 1:1,000,000 ;ie• 27' 28' 
1ntierä wl1ich (lu not require··to be deJimited on the ground 

FHntier.s to be delim.ited on the ground 
Portion• of admt.aJatraUve Bouudarfe• . 

Frontier.s of otber State, 
Old lrontiar4 . 

Fro11ti,.,- •• µ,•/' ,,. l'p1ali mm OC'('Ot'r'UIIO dPtf"r.uihJid/lJIII sopr a 11101,0 

Frontiere per le quali occorrono determioa•ioni soP.ra Juogo 
Tratte di confine 1mmlnh1trativo 

rronuere d'altri Stati 
Ar,tiche trcntiere 

L'orthog,.pne des surcAa,y,,s est conlormt1 
eux Cirtas d'Etat-M,y'or Autrù:hienn~s 



PROTOCO'.LE. 

En vue de préciser les conditions dans lesquelles devront être exé 
cutées certaines clauses du Traite sîgne à la date de ce jour, il est 
entendu entre les HAUTES PARTIES CÓNTRACTANTES que : 

1 ° La liste des personnes que, conformément à l'article 1 1 8, alinéa 2, la Bulgarie 
devra livrer aux Puissances alliées et associées, sera adressée au Gouvernement 
bulgare dans le mois qui suivra la mise en -vigueur du Traité; 

2° Des poursuites seront exercées contre les personnes qui auraient commis des 
actes délictueux en ce qui concerne la liquidation des bien~ bulgares, et les Puis 
sances alliées et associées recevront les renseignements et preuves que le Gouverne-. 
ment bulgare pourra fournir à ce sujet. 

l:AIT en français, en anglais et en italien, ie texte français faisant foi 
en cas de divergence, à Neuilly-sur-Seine, le vingt-sept novembre 
mil neuf cent dix-neuf. 

FRANK L. POLK. 
HENRY WHITE. 
TASKER H. BLISS. 
CECIL HARMS\tVORTH. 
EYRE A. CROWE. 
GEORGE H. PEHLEY. 
ANDREW ·FISHER. 
THOMAS .MACKENZIE. 
R. A. BLANKENBERG. 
- ' 

EYRE A. cnows. 
G. CLEMENCEAU. 
S. PICHON. 
L.-L. KLOTZ. 
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ANDRE 'tARDHIU .. 
JULES CAMBON. 

GUGLIELMO MARCONI. 
G .. DE MARTINO. 
K. MATSUI. 
J. VAN DEN HEUVEL. 
ROLIN-JAEQUEMYNS. 
VIKYUIN WELLINGTON KOÓ. 

RAFAEL MARTINEZ ORTIZ. 
• 1 

ELEFTHERIOS VENIZELOS. 
N. POLITIS. 
M. RUSTEM HAlDAR. 
AOUNI ABDUL HADL 
L. GHABSKI. 
ST. PA1'EK . 
AFFONSO COSTA~ 
JAYME BATALHA REIS. 

NIK. P. PACHITCH. 
DR. ANTE TRUMBIC. 
DR. IV AN ZOLGER: 
CHAROON. 
Dn. EDVARD BENES. 
STEFAN OSUSKY. 
AL. STAMBOLIISKT 


